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EDITORIAL 
par Marcel GREGOIRE, 

Président de l'Institut beige de Science politique. 

* 
Voici la réalisation d'un rêve caressé, dès Ie 

début, par les fondateurs de l'Institut beige de 
Science politique. La revue qui voit aujourd'hui Ie 
jour n'est pas encore à la mesure de nos ambitions. 
Elle constitue, en tout cas, une suite dans la série 
d'initiatives qui ont été prises, depuis quelques 
mois, pour tenter de donner à la science politique, 
en Belgique, la place qu'elle mérite. 

Parmi les différences qui distinguent l' après
guerre de 1944 de celle de 1918, il faut relever 
l' absence presque totale de réformes politiques. 
En 1918 apparut Ie suff rage universel ; l' äge élec
toral fut abaissé à 21 ans; l'accès au Sénat fut 
modifié tandis que, par ailleurs, idées et projets 
fusaient de partout. Aujourd'hui, les réformateurs 
sont, presque tout entiers, absorbés par Ie social 
et l' économique. Le politique, en revanche, n' excite 
guère les imaginations ; on dirait que Ie spectacle 
des innovations constitutionnelles, notamment en 
France, a fait perdre aux esprits inventifs leur 
confiance dans les vertus des institutions propre
ment politiques. Que s'y ajoute Ie conservatisme 
en quelque sorte congénital de la plupart des gou
vernants comme de !'immense masse des gouvernés 
(ils n 'ont pas, les uns et les au tres, les mêmes rai
sons) et, bon gré mal gré, nous voilà obligés de 
nous accommoder des maux et des manques de 
notre régime. 

* * * 

Pareille résignation peut, à certains égards, pa
raître sage. Est-elle, cependant, vraiment raison
nable? 

L'essentiel de notre organisation politique et 
admin:strative date d'une époque ou les techniques 
et les mentalités étaient très diff érentes de ce 
qu 'elles sont aujourd'hui. 

Quand furent créés la province, !'arrondisse
ment et la commune et que furent fixées leurs 
attributions, il n'y avait ni chemins de fer , ni 
automobiles, ni avions, ni téléphone, ni radio
diffusion, ni télévision. Anderlecht, Uccle et Ter
vuren -étaient, en fait, plus éloignés de Bruxelles 
que ne Ie sont aujourd 'hui, respectivement, Wa
terloo, Namur _et Arlon. L'organisation et la procé
dure judiciaires étaient également fonction de 
l' énormité des distances et du peu d 'expansion de 
l'instruction : d'ou l'intervention des avoués, l'ad
ministration des preuves, Ie röle de !'acte nota
rié, etc. L'Etat était cantonné dans quelques tä
ches traditionnelles. Chargés de mafntenir l'ordre, 
de rendre la justice, de lever l'impöt, d'assurer la 
défense du pays et sa représentation à l'extérieur, 
les fonctionnaires avaient tout Ie prestige, mais 
aussi Ie manque de contacts de personnages en 
quelque sorte sacrés revêtus de !'imperium. Les 
écritures se faisaient à la plume et les calculs, men
talement ; les copies,. que reproduisent aujourd'hui 
des machines de toutes sortes·, étaient manuelles ; 
des « rédacteurs » préparaient des projets, que !'on 
dicte maintenant à une secrétaire ou, mieux encore, 
à un enregistreur. On n'en finirait pas de dénom
brer les diff érences entre ce qui se faisait alors et 
ce qui, aujourd'hui, est entré dans nos habitudes. 

Le génie de Napoléon, celui qui, parmi ses titres 
de gloire, risque d 'être Ie mains contesté, c'est 
d'.avoir su, en trois mois, adapter les organismes 
administratifs de son temps à ses réelles conditions 
de vie. C' est une .täche du même genre que requiè
rent les transformations profondes qu'a vues naître 
notre époque ; elle est même plus considérable 
encore, car, par rapport au début du XIXe siècle, 
les diff érences de notre temps sont incomparable
ment plus grandes qu'elles ne l'étaient, au temps 
de Napoléon, par rapport aux périodes qui avaient 
précédé. Depuis, l'Etat s'est chargé de missions 



qui n'avaient jamais été les siennes. iLes nations , 
par ailleurs , sont de moins en moins autonomes 
dans un monde de plus en plus rétréci . 

* * * 

Hélas ! Un .travers de notre pays, si remarqua
ble en d'autres domaines, consiste à mésestimer 
toute recherche dont Ie rendement n 'apparaît pas 
immédiatement. .Même en ce qui concerne les 
sciences exactes, et malgré Ie prestige qu ' elles doi
vent à des découvertes et à des· réalisations spec
taculaires, il a fallu toute l'autorité du roi Albert 
pour qu 'on se décide à faire , chez nous, ce qu 'il 
fallait pour rester au niveau des autres états indus
triels. Encore n'est-ce pas suffisant; et s 'il faut 
mesurer la puissance d'un Etat aux sommes qu'il 
consacre à l'instruction et à la recherche, nous 
nous préparons de durs réveils . A moins que 
M. Pierre Harmel réussisse, et à temps : mais eed 
est une autre histoire ... 

Celle dont il est id question, c'est que Ie public 
beige, même dans sa partie éclairée, n'accorde pas 
aux sdences humaines l'attention que celles-ci mé
ritent. La politique est considérée, avant tout, 
comme une ceuvre de polémique et de passion, 
incapable d'observations exactes et d'analyses ri
goureuses et au . sujet de laquelle il suffit d 'une 
culture générale et même du simple bon sens pour 
décider. Des savants peuvent, en cette qualité et 
sans la perdre, se pencher sur des civilisations 
disparues. Mais s'il s'agit de la sodété dans la
quelle nous vivons et de qui notre sort dépend, 
on se comporte comme si elle échappait à toute 
règle, déjouait toute conjecture et évoluait par des 
accidents aussi impr-évisibles qu'inéluctables. D 'au
tres encore considèrent la politique comme un jeu, 
rarement honnête et indigne, en tout cas, de la 
réflexion des gens sérieux. « lis ne s'occupent 
pas », disent-ils, « de politique ». Quitte à ce que 
celle-ci, se rattrapant, s 'occupe d'eux, et com
ment !. .. 

* 
* * 

Pareille attitude est tout à fait déraisonnable. 

On se bornera à deux rappels, mais il en est bien 
d'autres. 

· Quelle découverte matérielle même la plus 
extraordinaire, quel équipement technique, scienti-
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fique ou militaire même Ie plus coûteux auront eu 
sur l' existence quotidienne de tous les humains une 
influence aussi considérable que Ie marxisme ? 
Industriels, hommes d 'Etats, prêtres, savants, ou
vriers : n 'eût-il pas valu la peine qu'ils étudient à 

temps cette doctrine et ses implications ? 

Par ailleurs , et pour parler de ce qui nous est 
plus particulier, la Belgique possède, au Congo, 
d 'immenses intérêts . Ses entreprises y ont investi 
des capitaux considérables ; pour que ceux-ci con
tinuent à « rendre ». il faudra en ajouter d 'autres . 
Un patrimoine qui se chiffre par milliards, notre 
pays risque de Ie perdre s 'il est, un jour, expulsé. Ne 
serait-il pas sage, dès lors, de consacrer chaque 
année quelques pauvres petits millions à la recher
che des moyens de rester ? 

D'autres pays l'ont compris. Des budgets extrê
mement importants, aux Etats-Unis et en Angle
terre, notam_ment, sont mis à la disposition des 
political sdentists . En France, sous I' énergique im
pulsion de la Fondation Nationale des Sciences 
Politiques et du Centre National de la Recherche 
Scientifique, les études se multiplient , chaque jour 
plus denses et plus larges, qui apportent les ma
tériaux indispensables à la compréhension et à la 
prévision des phénomènes politiques. 

De toute la force de ma conviction, je me per
mets d'adresser un appel à nos hommes d 'Etat, 
aux militants de nos syndicats, aux chefs de nos 
administrations, aux dirigeants de nos grandes 
entreprises publiques ou privées pour qu'ils per
mettent qu'un effort du même genre puisse se 
développer dans notre pays. A l'aube du Marché 
Commun, alors que Ie Congo va grandement se 
transformer, il importe absolument que nous sa
chions ou nous en sommes et ou nous voulons 
aller, ce qu 'il faut faire et ce qu'il est indispensa
ble d' éviter ( 1). Refuser, en de tels moments , de 
penser la politique, c' est refuser de penser son 
sort, ou encore, ni plus ni moins, abdiquer. 

Qu'on ne voie en eet appel aucun intérêt, fût-il 
d'amour-propre. S 'il advenait à l'lnstitut beige de 
Science politique d 'être doté des moyens lui per
mettant de remplir la mission indispensable dont 
il est id question, il lui faudrait un président plus 
jeune, plus dynamique et ayant plus de temps 

(1) P ar exemple, un C.E.R.E., consacré aux problèmes du 
Congo, est indispensable. Il faut, à tout prix, éviter de r ééditer 
les improvisations de ces dernières semainea. 



à lui consacrer que 1' actuel ; cel ui-ei, sans hésiter, 
est tout prêt à céder la place. 

* 
* * 

Et attendant, gräce au dévouement du Secré
taire général et avec l' aide combien éclairée et 
combien généreuse des membres du conseil d 'ad
ministration, l'Institut s ' efforce de multiplier les 
contacts entre tous ceux que préoccupent les ques
tions · politiques . La revue qui voit aujourd 'hui Ie 
jour s'inscrit dans la ligne de eet effort; on forme 
Ie vc:eu qu 'elle en constitue une étape importante. 

Elle aura la chance d 'être dirigée par deux per
sonnalités de tout premier plan : M . André Moli
tor, chef de cabinet du Ministre des Affaires cul
turelles, professeur extraordinaire à l'Université 
catholique de Louvain, sera son directeur ; M . Léo 
Moulin, professeur au Collège d'Europe à Bruges, 
dont on connaît les contributions à la science poli
tique, son rédacteur en chef. Leur culture et leur 
savoir-faire sont garants de l'intérêt et de l'éclec
tisme de la nouvelle revue. 

Provisoirement, ceHe-ci paraîtra deux fois par 
an, chaque fois dans Ie format actuel. Si Ie nombre 
de nos membres augmente et si l'éta t de nos finan
ces Ie permet, elle deviendra trimestrielle. 

* 

Avant tout, elle se consacrera aux problèmes 
belges ; de ce point de vue, notre pays est trop 
peu connu, aussi bien par nos compatriotes que 
par les étrangers. C'est ainsi que, très régulière
ment, des historiens spécialisés feront revivre des 
précédents et la manière dont, à la beige, ils 
furent résolus . Très régulièrement aussi, une biblio
graphie aussi complète que possible recensera tous 
les livr-es et tous les articles de revues traitant, 
dans notre pays et à l' étranger, de la Belgique et 
de questions qui lui sont propres. Bien loin d'être 
négligés, les problèmes d'ordre général seront 
régulièrement traités. Enfin, les expériences et la 
vie politique de l' étranger requerront toute notre 
attention, surtout dans la mesure ou ils pourront 
nous aider à voir clair et nous servir ou d 'exemples 
ou de leçons. 

La Revue, cependant, ne remplira Ie röle que 
nous lui assignons que si elle est un nouvel instru
ment de dialogue entre tous ceux que, depuis quel
ques années, nous nous eff orçons de r éunir dans 
nos séances d'études, nos colloques, nos confé
rences . Nous attendons clone de nos lecteurs sug
gestions et observations. Nous les espérons aussi 
nombreux ; nous avons besoin de leur appui et, 
pour commencer, une active propagande de recru
tement et d' abonnements. 

A 1' avance, et à tous, merci . 

5 



L' unionisme Î11s titutionnel de Léopold Ier 
par A. SIMON, 

Professeur à la Faculté universitaire Saint~Louis. 

* 
De 1828 à 1830, catholiques et Hbéraux se sont, 

dans les Pays-Bas, unis pour s'opposer au gouver
nement hollandais. Cette union, Léopold Ier voulut 
en faire une institution. Les pages qui suivent ten
tent, après avoir esquissé une philosophie de l'union, 
de préciser le caractère institutionnel de !'unionisme 
léopoldien ( 1 ) . 

* ** 
Attachons-nous tout d'abord à ce qu'on pourrait 

appeler LA PHILOSOPHIE DE L'UNION ou de !'unio
nisme. 

N'insistons pas sur ce qui, de l'union, est gene
ralement connu : ses origines, les moments ou elle 
apparaît, ou elle acquiert ses plus grandes victoires, 
ou elle se dégrade. Que Gerlache ait, dès 1825, 
proposé cette formule, que les libéraux l' aient un 
instant écartée pour .I' admettre en 1828, que Ia 
volonté de rencontre existait non seulement chez 
certains catholiques mais également parmi les libé
raux et qu'on en .peut attribuer la paternité aussi 
bien à de Potter, Devaux et Gendooien qu'à Ger
lache, tout cela a été dit et même redit. 

Un mouvement de rencontre et de tactique com
mune 1fit clone que, dans Ie désir de combattre 
l' action monopolisante du gouvernement hollandais, 
des frères belges, ennemis depuis la révolution 
française, se groupèrent, en 1828, peut-être sous 
l'influence de Lamennais, dans un climat d'union. 
On sait tout cela. 

Précisons cependant. 

En somme, qu'est ,clone !'unionisme? Le mot a 
fait fortune ; il est, comme tous les mots en -isme, 
la transposition dans l'abstrait d'une pratique et 
peut-être d'une conviction, donc d'une doctrine, 
qui, sous la plume des contemporains, s 'exprima 
par Ie mot : union. 
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L'union a certainement été un fait; elle a produit 
des résultats nationaux : ne ffü-.ce que l'indépen
dance beige ou du mains son désir. Elle voulait Ie 
dégagement du monopole hollandais et, lorsque ce 
dégagement n' apparut possible que par la sépara
tion entre la Belgique ,et la Hollande, puis par 
l'exclusion des Nassau, son but se précisa dans 
!'autonomie totale, politique et dynastique, de la 
Belgique. 

Cet objectif atteint, l'union semblait à plusieurs 
ne plus être nécessaire. Sans que les principes des 
deux partenaires, des deux protagonistes ou des 
deux antagonistes si l' on veut, eussent été aban
donnés, l'union avait été une formule d'attente, 
une formule de transition, par définition même. Elle 
semblait ne plus avoir de sens au moment de la 
promulgation de la Constitution. 

Certains cependant croyaient en 1831 que, en 
fait, les buts de l'union n'avaient pas été atteints et 
qu'il fallait , pour les acquérir, la maintenir: certains 
pensaient que, sous-jacent à cette tactique d' oppo
sition à Guillaume, il y avait un principe commun 
supérieur •à ceux du libéralisme et du catholicisme, 
un principe d'opportunisme politique, une doctrine 
gouvernementale. 

(t) On pourra consulter sur Ie problème de l'union en Bel
gique : H. Ha ag, Les Origines dtt Catholicisme libéral en Bel
r,iqtte 1789-1839, Louvain, 1950 ; id. Les Droits de la Cité, Bru
xelles, 1946; F. Van Kalken, La Fin de !'Unionisme, dans 
Mélanges d 'Histoire ofterts à Henri Pirenne, Bruxelles, 1926 ; 
A. Simon, Catholicisme et Politiqtte , Wetteren, 1955; id., L'Hypo
thèse Libérale, Wetteren, 1956; id., La Politiqtte relir,iettse de 
Léopold Jer, Bruxelles, 1953 ; id. , Le Parti catholiqtte belr,e, 
1830-1945, Bruxelles, 1958; id., Aspects de !'Unionisme, Wetteren, 
1958; id., L e Ministère Van de Wever, dans R evtte Générale Belr,e, 
juillet 1954; K . Jürgensen, Lamennais ttnd Belgien. Das Ringen 
mn den liberalen Katholizismtt s in Belgien bis Z1lT Enzyklika 
Mirari Vos des Papstes Gregor XVI, Kiel, 1958. Les sources 
d' archives consultées sont, aux Archives Générales du Royaume, 
le fonds V,an de Weyer; aux archives du ministère des Affaires 
Etrangères, la Correspondance politique, Légation, Saint-Siège ; 
aux archives vaticanes, archivio delle nunziature; aux archives 
de l'a.rchevêché de Malines, fonds Sterckx et les papiers des 
families de Decker, de Theux, Jacobs, de Béthune, 't Serstevens. 



1L'unionisme serait, dès lors , durant la période 
contemporaine, la tendance politique à garder l'ob~ 
jectH ret les méthodes de l'union de 1828-1830. 

On dira que Ie mot est mal choisi, qu'il trahit la 
pensée des unionistes de 1828, qu'il en est comme 
une extension indue. Pourtant, ce qu ' il importe, 
c'est .de fixer non tant ce que -les historiens enten
dent par unionisme, ce qu'il doi-vent entendre par 
là ; mais surtout ce que les contemporains dési
gnaient .par ce m.ot. Or, il est évident que ce 
vocaJbl,e, avant même que les historiens ne !' em
ploient, s ' est maintenu après 1830 pour indiquer 
la tendance politique de certains ; leurs sentiments 
indistincts ont été comme la matière dont Léopold I•r 
s' est servi pour réaliser une formuie politique. La 
préoccupation du roi ne fut pas, sans dóute, t out 
à fait identique à celle des partisans de l'union 
de 1 &28 ; mais il a trouvé en ceux qui se souve
naient de cette union une collaboration facile ; et il 
l' a dirigée dans Ie sens qui ,lui était familier , cel ui 
du conservatisme, celui de l'unité et de l'intégrité 
nationales. Toutefois , pour pouvoir , dans la variété 
des circonstances, garder une position « unioniste », 

il parut nécessaire à Léopold Jer de trouver quelque 
chose de plus stable qu'une tactique, quelque chose 
qui fût comme un besoin de la Belgique, comme 
une doctrine de base. 

N'était-ce pas trahir l'union ou !'unionisme 
de 1828? 

Entrons plus avant dans la signification .de 
l'union de 1828-1830, tant il est vrai que tout 
unionisme devra se réclamer d 'elle et, ·plus que d'un 
rapprochement 'Verba!, témoigner d 'une doctrine 
politique identique. 

Je dis une doctrine ; car il n 'y a ,pas moyen pour 
un homme de s'avancer dans une pratique de vie 
même _politique sans s'engager dans des principes, 
sans les appliquer et, par Ie fa it même, sans les 
dédarer. Abandonner ne fût-ce que momentané
ment les principes de base du catholicisme et du 
libéralisme pour s'entendre, comme Ie fî.rent les 
unionistes de 1828-1830, dans une pratique poli
tique qui est une négation ou du moins un silence 
des principes doctrinaux des uns et des autres, 
n'est-ce pas affirmer une doctrine, n'est-ce pas 
admettre un principe sinon supérieur, du moins 
étranger :à une doctrine précédente ; n' est-ce pas, 
dans ces conjonctures politiques et d'utilité natio-

nale, affirme.r .Ie primat de la patrie, .Je primat de 
la vie politique en tout cas ? Et, chose singulière
ment importante en ce dé.hut du XIX• siècle, atta
cher à la chose politique, c' est-sà-dire, à la nécessité 
de la gestion de la Cité par ,les citoyens, une impor
tance majeure, n'est-ce pas affirmer une doctrine 
nouvelle ? Et cela, par ce qui en est la plus prenante 
des déclarations, non cel.Ie de théories vagues et 
inconsistantes, mais celle de l' action. Il ne faut pas 
être blondelien ni un adepte de la philosophie du 
pragmatisme pour admettre que l'action déolare, si 
elle ne crée, la doctrine. 

Quels furent les aspects de l' uni on de 1828 
à 1830? 

E lle était - et c'est Ie premier aspect - une 
tactique commune des libéraux et des catholiques 
pour redresser les griefs ; elle voulait Ie faire dans 
Ie respect des institutions belgo-hollandaises. Ce 
qui .Je confirme d'ailleurs , c'est la part .prise dans 
ce mou'Vement par les catholiques .hollandais, les
quels n' étaient animés par aucune préoccupation 
nationaliste. 

Cependant, - et c'est un second aspect, 
<levant l'inutilité des efforts, un sentiment national 
se manifesta au moment de ce qu 'on a appelé Ie 
renverse-ment des oppositions. Puisque Ie gouverne
ment hollandais ne cédait pas, l'union devint un 
mouvement national, disons nationaliste. 

Ce sentiment -national se présentait sous des 
aspects assez divergents : il y eut très. longtemps, 
et jusque durant Ie Congrès national et même au 
lendemain de 1830, ce qu' on a appelé ,J.e parti :fran
çais et éga.Jement un parti des Nassau. Bien que 
certains eussent très töt voulu l'exclusion des Nas
sau, tous les Belges n'étaient pas unanimes dans. Ie 
désir d 'une autonomie nationale complète. C'était 
plutöt un sentiment anti-hollandais que pro-beige. 

Ce sentiment national trouve ses origines dans 
les mécontentements accumulés depuis Ie XVI• siè
cle •et aussi dans la mystique des libertés entretenue 
dans les anciens Pays-Bas depuis Ie Moyen age et 
dans .les tendances communales originales. Il se 
manifeste surtout en 1830-1831 comme un pis-aller. 
Qu'on songe aux commerçants et aux industriels 
belges, qu' on lise les rapports des diplomates accré
dités à Bruxelles pour se convaincre de cette lourde 
incidence antibdgiciste des intérêts industriels et 
commerciaux. 



Ce sentiment national, qui avait d'ailleurs été 
nourri durant Ie régime français , avait sans doute 
des aspects romantiques. On n 'a qu'à lire la litté
rature du temps , les pamphlets et les journaux pour 
s'en convaincre. Mais ce romantisme lui-mêm:e était 
l' expression d'une doctrine senhmentalement pré
cisée ou imprécisée. Doctrine consciente ou incons
ciente qui était au fond celle des Droits de l'Homme. 
Ce caractère doctrinal est Ie troisième aspect de 
l'union de 1828-1830. Il y eut entre l'union et la 
volonté de « Hberté en tout et pour tous » un rap
port intime. La seconde est postérieure chronologi
quement à la première, mais les deux ont bientöt . 
fait un tout. Droit des individus à 1' émancipation 
politique, droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, 
tel est bien ce qui paraît dans cette déclaration 
assez emphatique, et qui d'ailleurs n 'est pas origi
nale, du gouvernement provisoire : « attendu que 
les gouvernements sont faits pour les peuples et 
non ,les peuples pour les gouvernements ». On se 
gargarisait de mots ; mais la saveur qu'on a'Vait à 

les répéter, prouvait qu'ils déclaraient un état d'äme 
et une conviction. Il n'y a pas à en douter, la Con
stitution beige n'est pas, ,à vrai dire, un prolonge
ment ou une espèce de résurrection de la Joyeuse 
Entrée ; elle n 'a pas tant subi l'influence de ,la cori.
stitution américaine; elle n'est certainement pas un 
succédané du parlementarisme anglais ; elle est plu
töt une extension, une application ou une correction 
de la Loi fondamentale qui, malgré les interpréta
tions monopolisantes du gouvernement hollandais 
et les incidences régaliennes qu'elle avait retenues, 
n'en était pas moins, avec la charte française, une 
des premières expressions nationales des libertés 
modernes . L'autonomie communale, voyez clone 
comme elle est traitée dans la Constitution ! On la 
mentionne sans doute, mais elle y est restreinte ; 
elle y est portée dans Ie grand courant de l' éman
cipation de tous les citoyens ; elle est endiguée ; Ie 
particularisme collectif qui lui est congénital, se 
perd dans la centralisation administrative et Ie pou
voir exécutif, représentations contemporaines de la 
souveraineté de tous les citoyens. La doctrine sous
jacente à l'union, et sans laquelle elle n'aurait pas 
existé, est l' émandpation de l'homme, puis des peu
ples. 

Pour saisir plus complètement encore la signifi-_ 
cation de l'union, il importe d'entrer ensuite dans 
Ie complexe psychologico-doctrinal des catholiques 
et des libéraux, ce qui nous fait apparaître un qua
-trième aspect, celui de la tolérance . 
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Tout semblait devoir séparer ceux qui s'unis
saient devant l' ennemi commun. Ainsi, les catho
liques, bien que certains fussent sincèrement épris 
de liberté, voulaient en ,général, même ceux qui 
étaient teintés de mennaisisme et eux peut-être plus 
que les autres, Ie bien de leur culte. Tout attachés 
qu' ils fussent aux r éalisations des Uroits de l'Homme 
et de la Liberté, entre autres à Ia séparation entre 
l'Eglise et .J' Etat, à la liberté des opinions et des 
cultes, ils ne pouvaient pas, croyants comme ils 
!' étaient, ne point accueillir d'autant ,plus volontiers 
ces libertés qu'elles pouvaient favoriser leur culte. 
C' était là comme qui dirait un alibi de conscience 
qu'ils présentèrent d'ail,leurs au moment des con
damnations pontificales de 1832 et de 1864. Cette 
tendance cultuelle qui soutenait toute l' action des 
catholiques, les engageait psychologiquement dans 
les voies de la tolérance, acceptée e,lle aussi comme 
un pis-aller, sous Ie rapport civil, comme ils disaient. 

Cette tolérance, peut-être trop factice , leur per
mettait de se rencontrer avec les libéraux. Egale
ment convaincus de la nécessité d'une tactique 
commune, pénétrés plus que les catholiques de la 
nécessité et de l'urgertce de ,la tolérance qui était 
d ' ailleurs chez eux 1' expression sinc-ère de leur fidé
lité à la liberté d'opinion, les libéraux voyaient 
cependant dans la promulgation des libertés Ie 
moyen d 'assurer l'affranchissement libé.ral des indi
vidus. Tout comme les catholiques, ils voulaient la 
liberté pour Ie triomphe de leur idéologie. 

Sans doute, au moment de l'union de 1828 
à 1831, existait une aile extrême-droite à allure 
ultramontaine et clone m:éprisante à 1' égard des 
liberté.s et de la tolérance ; et une autre aile, 
extrême-gauche celle-là, qui tendait, en reprenant 
,les mé.thodes des théocraties de naguère, à imposer, 
comme un plus grand bien d'ailleurs, Ie stylede vie 
natura,liste sinon à chaque individu - obligation 
qui aurait été Ie contrepied du libéralisme et de la 
liberté. d 'opinion - du moins à la société civile et 
clone humaine, tendance qui ouvrait la voie à ce 
qu' on appellera plus tard Ie -laïcisme. Qu'on songe 
à des hommes comme Jottrand, Seron, Gendebien 
même. Mais laissons ces extrêmes dont nous aurons 
d'ailleurs à parler plus tard et qui, en somme, subis
saient mal l'union. Il n'en reste pas moins que 
l 'union de 1828. malgré les désirs partisans à peine 
contenus aff irmait chez les catholiques e-t les liJbé
raux une volonté de tolérance évidente. 

L'union avait un autre caractère admis par ,les 



catholiques comme par les libéraux. C' est Ie cin
quième aspect. ,Cette caractéristique était 1' anti
cléricalisme. Un anticléricalis,me bien entendu, 
dirais-je, celui qui consiste à refuser au cler.gé les 
empiétements comme clergé sur Ie terrain civil. Cet 
anticléricalisme est, au fond , Ie grand ,progrès con
temporain de J'humanité et de la société civile, et 
- on se demande comment on n'y a pas assez 
réfléchi dans les milieux ultramontains et catholi
ques - i.I rencontre et applique la fameuse théorie, 
chère aux canonistes, des deux sociétés parfaites : 
l'Bglise et l'Etat. Ces sociétés, disent-ils, sont par
faites toutes deux dans la mesure ou elles s'atta
chent chacune et avec les seuls moyens dont elles 
disposent au but précis et distinct qui est .Je ,leur, 
Ie bien commun tempore! pour l'Etat, Ie bien com
mun éternel pour l'Eg.Jise. C' est cette ten dance anti
cléricale de l' union qui tfaisait craindre par certains 
catholiques comme Vilain XIIII l'incidence poli
tique d'une nonciature et qui faisait dire à J.-B. 
Nothomb qu'il n 'y avait pas plus de rapports entre 
la religion •et ,J'Etat qu'entre la géométrie et Ia 
religion. Cet anticléricalisme bien entendu est 
l'émancipation normale du pouvoir civil en marche 
vers sa légitime autonomie. 

Deux aspects encore sant à retenir pour que 
notre vision de l'union de 1828-1830 soit complète 
et pour que se comprenne l'action du roi Léopold. 

Le mot •de Gerlache est à rappeler : « La haine 
du roi passé, la crainte du roi à venir ». Générale
ment, je dis « généralement », car on connaît, je 
l'ai rappelé plus haut, Ia faveur de certains J3elges 
envers les Nassau, généralement clone les unionistes 
se défiaient du pouuoir royal; les libéraux plus que 
les catholiques sans doute puisque ce sont eux sur
tout qui ont voulu la responsabilité ministérielle, 
aboutissement logique de 1' émancipation des citoy
ens ; mais les catholiques éga1ement, bien que mains 
entraînés par leurs principes, y ont consenti. 

Enfin, un dernier aspect de .J' union de 1828 
à 1830 pourrait établir la base de tout unionisme 
futur. Les interprétations, jugées fallacieuses, que 
Ie gouvernement hollandais faisait de c,ertaines 
prescriptions de la Loi fondamentale ont conduit, 
avec d' au tres motifs évi-demment, les unionistes à 

fixer dans la Constitution des garanties des libertés, 
à les édicter contre ,Ie roi et 1' exécutif, à les codifler 
contre eux-mêmes, c' est-à-dire contre les intempé
rances qui pourraient surgir à l'avenir. C'est dire 
que, si la Constitution beige est libérale, elle est 

aussi et surtout unioniste. C'est un fait d'une 
grande importance. Cette Constitution, par ce.rtai
nes de ses stipulations et par la pensée des consti
tuants, est un modus uiuendi légal dicté par les 
principes, Ia tactique et 1' esprit national de I' union. 
La Constitution n'est pas s,eulement la conséquence 
de l'union ; elle est la charte de l'union ; et clone de 
!'unionisme. 

Au départ d'une pareille constatation, !'unio
nisme postérieur à 1830, ne serait-ce pas tout sim
plement la ten dance, la doctrine - et puis 1' action 
- de ceux qui respectent !'esp.rit unioniste de la 
Constitution? Par ,Ie .fait que l'union est l'äme de 
la Charte fondamentale des Bd,ges, !'unionisme 
d'après 1830, rejoignant celui du régime hollandais , 
serait la formule authentique et constitutionnelle de 
gérer Ie pays. C' est ce que Ie roi a pensé. 

On parle d'un UNIONISME LÉOPOLDIEN. 

Qu'est-ce à dire? Nous trouvons-nous devant 
cette habitude mentale ou les hommes, par une 
certaine incompréhension des choses ou dans Ie 
souci de la facilité, s'arrêtent aux apparences; et, 
voyant certaines similitudes entre les faits, les rap
prochent indûment sous une même ·étiquette? Oû 
bien, suivant une constante de l'histoire d' après 
laqueUe de mêmes circonstances suscitent de mêmes 
réactions, les hommes ,politiques belg,es ont-ils, sous 
Ia conduite de leur roi, repris, comme moyen de 
salut national ou comme expression de leur doc
trine, les tactiques de l'union? 'Des tactiques ·et une 
union à ce point semblables à celles de 1828-1830 
que c' est, pour par.ler un lang age abstrait, Ie même 
unionisme? 

Y a-t-il eu un unionisme après 1830 ,et Léopold I•• 
a-t--il voulu faire de eet unionisme une institution ? 

Entrons un instant dans Ia psychologie du roi. 
C' est un homme énigmatique et insaisissahle, tantöt 
enj,öleur, tantöt cassant. Il est évidemment conscient 
sinon de sa personnalité, du moins de sa dignité 
royale. Son éduca,tion en a fait un prince d'ancien 
régime ; malgré son passage à Londres, il n' a pas 
Ie sens ang,lais de la monarchie ; il veut un gouver
nement pe.rsonnel. non tant pa.ree qu'il est autori
tair,e, mais parce qu 'il ne conçoit pas autrement Ie 
pouvoir royal et parce que, d' après lui, Ie bien du 
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peuple l'exige. Pour Léopold I•r, l'ordre conserva
teur est Ie plus sûr .garant du bien-être de 1' ouvrier 
comme il est Ie meilleur soutien de ,la monarchie. 
Léopold r•r est un des derniers représentants du 
despotisme éclairé. 

Dans son äme quelquefois ombrageuse et aux 
facettes multiples, l' éducation familiale luthérienne 
a laissé des traces religieuses : sur son lit de mort, 
Léopold se tournera, dans .Je souvenir de son ancien 
précepteur, vers Ie credo ou du moins ,Jes apaise
mer,tts religieux protestants. Ses affinités .maçonni
ques ont en outre entretenu en lui, avec l'idée d'un 
Dieu ordonnateur, paci,fique et un peu lointain, le 
désir de la tolérance. 

Mais précisément, cette idée de Dieu, ces .formes 
religieuses auxquelles par tradition il s 'attache, Léo
pold rer en fait un secours pour la royauté et pour 
le peuple. 1.1 ne s'agit pas à proprement parler de 
l'opium du peuple; mais d'une r-eligion garante de 
l' ordre. Si, vers la fin de sa vie, les sentiments 
religieux du monarque s'émeuvent devant les diffi
cultés suscitées contre les catholiques, s'il a rendu 
à .J'.Eglise qu'il dédarait sa « meiLleure amie » des 
services signalés, c' était pour pouvoir pro.fite·r des 
secours conservateurs de la religion catholique si 
bien hiérarchisée et dans le Chef de laquelle il 
savait pouvoir trouver le soutien de son action 
régalienne. 

Cette formation luthérienne à l' abri du dogma
tisme trop affirmé, ,cette appartenance maçonnique 
qui spiritualisait alors la religion en la dégageant 
de _ses formes positives et rituelles, cette néces~ité 
de sauvegarder par la religion l'ordre social, tout 
cela devait nécessairement entretenir la tolérance 
dans cette äme portée au pragmatisme politique. 
Comment n'aurait-i,l pas dès lors voulu éviter les 
extrêmes, aussi bien anticléricaux ,que cléricaux ? 
Est-H étonnant que Ie roi ait d 'abord réaigi contre 
,les catholiques u'ltramontains et démocratiques, ,puis 
contre les libéraux radicaux et progressistes pour 
pouvoir tenir une position de milieu si conforme à 
son tem.pérament, à ses convictions et ,à ses utilités 
politiques ? 

D'autant plus que cette attitude lui paraissait la 
seuie possibilité pour rendre viable ,Ja Belgique à 

l'intérieur et 1à l'extérieur. A l'intérieur, en obtenant 
un gouvernement stable ; ·à l'extérieur, en mani.fes
tant à ,l'Europe que la ,Be1gique nouvelle s'écartait 
de ses origfnes révolutionnaires. 
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Or, aux yeux de Léopold I•r, dont les préoccupa
tions étaient telles, l 'union de 1828 à 1830 pouvait 
être ,Ja solution. Il faJ.lait, d'après lui, la continuer 
ou la reprendre, ·enlever les obstacles qui s 'y oppo
saient, la conduire vers des réalisations plus pra
tiques, plus constantes ; il faHait , s'il y avait moyen, 
lui donner une base solide inscrite non seulement 
dans des désirs confus- ou des rapprochements 
mo.mentanés, mais dans des institutions. 

Cette union dont Ie souvenir avait été maintenu 
dans l'äme de beaucoup et dont les réalisations 
triomphantes de 1830 paraissaient un gage de pros
périté et de sécurité .futures était, au moment ou 
Léopold rer devint roi, à son déclin. Plus que cela, 
je le disais plus haut, elle paraissait à première vue 
inutile et dépassée puisque, ses buts ayant été 
atteints, elle n' avait plus de signification. Mais 
précisément tous les buts étaient-i,ls atteints ? 

Certains ·en doutaient et pouvaient en doutèr 
puisque le traité des XXIV articles n' était pas 
signé ; puisque, après sa signature, le Limbourg et 
le Luxembourg restaient détachés ; puisque enfin les 
libertés, enjeu de l'union, n'étaient pas aux yeux 
des libéraux assez accusées et d'après les catho
Jiques assez religieuses. 

Et oui, catholiques et libérau.x, mécontents tomi 
deux parce que leur désir foncier , celui que je décla
rais sous-jacent et non avoué dans l'union, n'avait 
pas été réaHsé - pour les uns, la Constitution 
était trop théocratique, pour les autres, elle était 
trop laïque - entendaient, au lendemain de 1830, 
reprendre leur liberté d'action et regagner ce que 
la Constitution leur avait enlevé dans des articJes 
quelquefois ambigus. Tous deux, par leurs interpré
tations, oubliaient, tentaient d'oublier ou voulaient 
oublier, que la Constitution était par définition 
même un compromis unioniste. 

Qui ,plus est, non s'eulement la imystique · de 
l'union ét,ait abandonnée par beaucoup de modérés, 
mais les extrêmes dont je parlais plus haut, s'affir
maient de plus en plus,, c' est-à-dire Jes républicains 
et les ultramontains. 

Il n'en reste pas moins - et Ie fait est d'impor
tance pour justiter l'emploi du mot unionisme 
après 1830 - il n' en reste pas moins que l' esprit 
unioniste était demeuré dans l'une ou l'autre äme : 
des hommes politiques y restaient fidèles , soit par 
principe et esprit de tolérance, soit ,parce que les 
nécessités impérieuses de la nation les amenaient à 



concevoir .l'urgence de l'union pour poursuivre la 
lutte con.tre des Puissances malveillantes. Les docu
ments sont là pour affirmer qu'au lendemain de la 
révolution et jusqu'en 1857, des hommes se décla
raient non seulement « anciens unionistes », mais 
unionist,es tout court. 

Toutefois, devant la désaffection de ce.rtains à 

l'endroit de l'union. il apparut au souverain qu'il 
devait imposer celle-ci du dehors . 

L' action royale se situa tout d' abord sur deux 
plans : J.a lutte contre les extrémistes ; Ie choix des 
ministres qu'il prit parmi les catholiques et les 
libéraux modérés. 

C'est surtout contre les démocrates qu'il agit de 
façon coordonnée et persistante au début de son 
règne, et tout particulièrement contre les démo
crates catholiques, parce qu'il ,les jugeait les plus 
nuisibles et croyait avoir à portée de main Ie moyen 
de briser leurs eff orts .. 

Ces démocrates catholiques, mennaisiens comme 
,Ie clergé des Flandres ou décentralisateurs comme 
Ie fameux banc de Tournai, le roi considérait qu'ils 
étaient plus dangereux que les républicains. Il crai
gnait que leur catholicisme ne leur accördät une 
audience très lar,ge parmi une population encore 
foncièrement catholique. 

Toutefois, comme lui-même, prince protestant, ne 
se jugeait pas qualifié pour leur faire la leçon, il 
imagina d'obtenir à Bruxelles une nonciature dont 
Ie devoir serait de contrecarrer les tendances poli
tiques démocratiques et mennaisiennes. Appuyié par 
Metternich, il réussit; et, en 1835, Gizzi, Ie premier 
internonce de la Be'lgique indépendante, vint à 

Bruxe1les. 

Cette présence assurait au roi un double avan
tage : l'appui du nonce lui permettait de briser les 
efforts démocratiques des catholiques et d 'obtenir 
sur les évêques une influence conservatrice plus 
grande. 

Le g.roupe catholique maintenu ainsi dans• Ja 
modér,ation, Ie roi s'évertua alors de restr-eindre 
I' action des libéraux avancés et progressistes ; son 
choix se poi:ta sur les ministrables modérés. Qu'on 
songe à ses eff orts pour que Leclercq redevînt mini
stre. LI s'efforça d'obtenir aux élections des candi
datures qui pussent favoriser ces derniers- contre 
les républicains peu nombreux d' ailleurs. 

Ayant ainsi, comme les unionistes de 1828-1830 
l' avaient fait, dégagé Ie terrain électoral de cer
taines oppositions, Ie roi s ' attacha, entre deux 
élections, à influencer personnellement ou par I'in
termédiaire des évêques et du nonce, les députés et 
les sénateurs pour pouvoir farmer des ministères 
dont il voulait inspirer l' action, ce sont les ministè
res mixtes. C'est la phase de ce qu'on peut appeler 
!'unionisme gouvernemental ou cdui de l'exécutif. 
Tenant bien en mains ses -ministres, Ie voulant en 
tout cas, il leur imposa, à eux qu'i,] considérait 
comme les exécuteurs de sa pensée et de sa volonté, 

-d'entrer dans Ie courant de !'unionisme. L'exécutif 
devait, d'après lui, avoir ]'unionisme comme formule 
supérieure et éminente de gouvernement. 

Malgré des réactions quelquefois vives, il y par
vint d'autant plus facilement jusqu'en 1840 que 
l'instabilité de la Belgique, par suite des difficultés 
suscitées par Ie traité des XXIV articles, faisai t se 
taire assez souvent les revendications partisanes : 
!'esprit de l'union, tactique commune pour assurer 
le salut de la nation,. était facilement réveillé, entre
tenu et, s'il Ie f.allait, recréé. 

L'année 1840 marque un tournant dans la vie 
politique beige et clone, dans l'action royale. 

Lebeau est au pouvoir , Ie gouvernement est libé
.ral homogène. Certains oublient la signification 
beige de la Constitution et du par,lementarisme 
beige qui, disions-nous , sont de droit unionistes ; 
on met r accent sur un des aspects particuliers du 
parlementarisme, l'alternance au pouvoir de partis 
différents; on veut !'abandon des combinaisons 
ministérielles bätardes . C'est l' échec de ,!'unionisme 
ministériel. 

Le souverain boude à ce ministère Lebeau, .d'au
tant plus que ce dernier veut profiter de son pas
sage au pouvoir pour renforc-er l' audience libérale 
dans Ie pays et que ,les •catholiques, même modérés, 
songent tà ce moment, dans une volonté de défense, 
à se grouper contre les .Jibé'raux. 

Après la démission de Lebeau, on as.siste à la 
formation du gouvernement Nothomb ( 1841-1845) 
que tous les historiens appellent un ministère unio
niste. ,C est ,Ie sommet de l' action unioniste du roi, 
non tant parc.e que ce ministère est constitué et 
dirigé suivant les désirs de son cceur, mais parce 
que l'action royale unioniste va devenir parlemen
taire. 
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Il lui faut, pour éviter Ie retour d 'un ministère 
partisan, une majorité parlementaire stable : les 
élections doivent être Ie moyen de la former ; aussi 
Ie roi est-il décidé à les organiser, à y employer 
toute son influence .et particulièrement ceHe du 
nonce et des évêques, celle de certains hommes 
politiques également, pour obtenir des élections 
unionistes ; il conçoit la formation d 'un centre par
lementaire. 

Le ministère Lebeau avait engagé .la politique 
d~ns la voie des partis ; .Je congrès libéral de 1846 
y aHait résolument entraîner ,Ie pays ; Léopold, qui 
cependant aurait aimé, on Ie sait , éviter en Bdgiquè 
la formation des partis, se rend compte de leur 
inévitable avènement. Il veut parer Ie coup; il veut 
empêcher que ne se cristallisent des forces catho
liques et libérales opposées. 

C'.est bien ,l'idée que Ie roi caresse. Pecci, nonce 
à BruxeHes, faisant Ie rapport d'une conversation 
qu'il a eue avec Ie mona.rque, en janvier 1844, écri
vait : « Le roi m'a entretenu longuement sur la 
politique belge et !'attitude des catholiques. D'après 
ce qu'il m'a dit, je déduis ceci : Ie roi juge que, dans 
l'état actuel de la Belgique, Ja politique ,la meiHeure 
à suivre pour maintenir la paix est ceHe qui re
pousse les exigences et les exagérations du parti 
libéral exclusi,f, celle qui se tienne dans une posi
tion de milieu entre 1le parti catholique et 1e parti 
Hbéral modéré et adopte des mesures qui puissent 
mettre d'accord l'un et l'autre. » Ce texte paraît 
clair. C'est la politique du centre, c'est la volonté 
de modération et de conciliation, c' est celle de 
l'union : c'est !'unionisme. Toutefois, une incise 
dans la relation de Pecci pourrait provoquer une 
certaine hésitation : « Dans .1' état actue.1 de ila Bel
gique », dit ,Ie roi. Qu'est-ce à dire? Sa formule de 
l'union, son unionisme est-il transitoire? Que non 
pas,, car, dans .Ja suite de la conversation, il inter
prète ces mots: « Bien que Sa Majesté soit disposée 
à favoriser les intérêts catholiques, il juge pourtant 
que, pour Ie moment, une autre politique que celle 
de la modération aboutirait ,à provoquer dans Ie 
pays une réaction qui désavantagerait peut-être les 
intérêts catholiques. » On connaît l'habileté de 
Léopold IQr. Qu'on n'oubtlie pas qu 'il parle au nonce 
dont la préoccupation -est l'avantage de la religion 
catholique. Le roi entre dans Ie .jeu mental de son 
interlocuteur : « Oui, oui , semble-t -il dire, moi aussi 
je veux favoriser la religion catholique ... mais ce 
n 'est pas Ie moment. Attendons, apaisons les sus-
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ceptibiilités ; on verra après. » Quel que soit Ie souci 
réel que Ie roi entretient en faveur de l'Eglise catho
lique, il a trop Ie sens de l'Etat, et il Ie gardera 
toujours, pour ne pas employer la religion afin d'at
teindre ses fins politiques. 

D'ailleurs, c'est au même moment que Noyer, 
chargé d 'affaires prè.s Ie Saint-Siège, ent-ame, d '9r
dre du roi, des démarches auprès du secrétaire 
d'Etat, d émarches qui reproduisent les préoccupa
tions dont il s'est entretenu avec Pecci. 

Le roi essaie alors de convaincre, peut-être de se 
convaincre lui-même, que les libéraux et .les catho
liques ne sont pas divisés par des oppositions 
d'ordre religieux, qu'ils ont une conception diffé
rente de la vie poHtique, - on aurait intérêt à pré
ciser eet-te différence, mais passons, - qu'il n'y a 
donc pas entre eux une irrémédiable opposition ; et, 
puisque Ie parlementarisme beige veut copier Ie 
parlementa_risme ang,lais , il insiste sur la comparai
son à faire entre Wighs et Tories d'une part, catho
Jiques et libéraux de l'autre. En Angleterre, les 
Wi,ghs et les Tories comprennent des croyants sin
cères et sont tous deux admis par l'.Eglise angli
cane ; pourquoi n'en pourrait-il être de même pour 
les libéraux belges ? 

Mais alors, dira-t-on, c' est admettre 1' existence 
des partis et leur alternance au pouvoir. Non, pour
suit Noyer, toujours mandaté par le roi ; non, pour 
.la Belgique, même en 1844, la situation internatio
nale est ins,table ; il faut l'union nationale pour 
sauver Ie pays. Et d' ailleurs, devant certaines -mani
festations extrémistes et anticléricales, - Ie roi 
parle au pape, - il faut l'union des modérés tant 
pour sauver la religion que la monarchie, clefs de 
voûte d'une Belgique conservatrice. 

Et à .Ia suite du roi, Ie secrétair,e d'Etat, Jes 
évêque, Ie nonce entrent dans Ie jeu unioniste, les 
élections sont préparées et commandées par eux et 
dans les districts électoraux les listes gouvernemen
tales sont combinées. lnutile de dire que les candi
dats sont conservateurs et se trouvent parmi les 
unionistes ou pa-rmi ceux qui s'inspirent de cette 
formule . 1.1 n'y a pas à en douter, Léo,pold I•r entre
voit la formation d'un parti du rai. Non point qu'il 
faHle nécessairement voir dans, cette formule une 
velléité de dictature royale proprement dite. Le 
souverain, ,à tort ou à raison, a conscience que sa 
formule est la meilieure pour :Ie pays. Et d'ailleurs 
Ie roi, qui sait combien peu il est populaire dans 



certains milieux, ne se hasarderait pas à former un 
parti qui sernit ostensiblement Ie sien. Mais les 
déclarations de Noyer à Lambruschini sant cepen
dant claires . Comme le dit .Ie chargé d'affair.es, Ie 
roi veut farmer « un parti qui réunisse les hommes 
religieux et les hommes ,dynastiques ». 

Léopold ne réussit pas. La masse des libéraux 
habilement travaillée abandonne la formule unio
niste. Des circonstanc,es particulières qu'il n' est pas 
opportun de souligner ici, et parmi lesqudles il y a 
la mainmise déricale sur l' enseignement primaire et 
plus anciennement la circulaire contre les francs
maçons de 1838, ont convaincu les liibéraux que 
! 'unionisme .favorisait les institutions du clergé et 
les oatholiques. 

Le ministère Nothomb tombe, Ie parti imaginé 
par Ie roi n'a pu se constituer. Van de Wey,er, 
rappelé de Londres, - et ce rappel est peut-être Ie 
plus caractéristique de la volonté unioniste du roi, 
- doit Jui-même abandonner Ie pouvoir après quel
ques mais de gouvernement. Tout Ie désir du roi , 
que Van d :! Weyer soutient avec une grande 
magnanimité, est, à ce moment, d'éviter I'accession 
au pouvoir des libéraux qu'il sait être de plus en 
plus progressistes et dont il craint les affinités idéo
logiques françaises. 

A contre-ca:ur, il se résou.t à former un ministère 
homogène catholique · sous la direction du comte 
de Theux. Ce qui ne fait qu'exacerber .Jes libéraux 
et häte, au ,Jendemain du congrès libéral, Ia victoire 
libérale de 1847. 

La tentative unioniste gouve·rnementale puis par
lementaire du roi a échoué. Il se confirme bientöt 
que ses craintes étaient fondées : l' alternance au 
pouvoir des catholiques et des libéraux va accuser 
entre les partis les oppositions, et celles-ci se situe
ront sur ,Ie terrain Ie plus dangereux celui de la 
religion, là ou les passions sont Ie plus rapidement 
et Ie plus dangereusement exacerbées, là ou l'in
fluence de l' épiscopat se pourra faire la plus forte, 
là ou les réactions anticléricales seront dès lors les 
plus légitimes et vives. 

Cependant, Ie ministère libéra'l de 184 7, sous 
l'action du roi et en raison d'une évidente opportu
nité politique, veut être modéré. Il a sans doute tout 
un programme de sécularisation ; il ne le caohe pas ; 
il Ie fait connaître à Rome ; il demande même pour 
son ,exécution !'aide du Saint-Siège. Mais, il est 
remarquable que les instructions du ministre des 

affaires étrangères Hoff schmidt au prince de Chi
may, alors ministre près Ie Saint-Siège, reprennent 
en partie les arguments que Noyer, d 'ordre du roi, 
développait à Lambruschini : Ie parti libéral n' est 
pas antireligieux, il a une autre vision politique, 
uniquement politique, que Ie parti catholique; c'est 
tout. 

Malgré sa modération, le ministère de 1847 
heurta les catholiques. Ces derniers prétendirent 
que les droits oonstitutionnels accordés à leur culte 
n'étaient pas respectés en matière de bienfaisance 
et en matière scalaire - la loi de 1850 se prépare 
puis est votée - et ils affirmèrent, même les modé
rés, vouloir désormais se baser sur la Constitution 
pour défendre leurs droits. 

C'est Ie moment ou !'unionisme royal, après avoir 
été gouvernement,al et parlementaire, devient con
stitutionnel. 

Une nette évolution s'est produite dans !'esprit 
du roi à propos de la Cons,titution beige. 

On sait comment, au début de son règne, H se 
plaiignait des limites que la Constitution imposait 
au pouvoir royal, comment il ·espérait, au témoi
gnage de Dietrichstein et de son propre aveu, cor
riger cette Constitution. Il s'y était essayé en 
soulignant les prérogatives royales en matière diplo
matique et militaire, en s' attribuant l'exercice de 
l' exécutif, en imposant les ten dan ces centralisatrices 
de certaines lois, en accordant une grande influence 
aux banques. Le régime des partis avait cependant 
prévalu et la souveraineté de la nation affirmée par 
les exigences par,leme.ntaires avait empêché les vel
léités ,de réforme constitutionneUe et de pouvoir 
personnel. Qui plus est, l'aventure européenne 
de 1848 •avait accru Ie prest ige de la Constitution 
et convaincu Ie roi que la base Ia plus sûre de son 
action politique devait être la Constitution. Il 1' avait 
d'ai.Ueurs déjà fait remarquer par Noyer en 1845. 

Nous assistons dès lors à une nouvelle .phase de 
!'unionisme royal; la Constitution en devient l'äme. 
Est constitutionnel et clone politique et gouverne
mental tout ce qui respecte non seulement la lettre 
de la Constitution, mais également son esprit, et 
celui-ci est unioniste. 

Durant Ie ministère de 1847, Ie roi, patient et 
infatiguable chasseur, est à J'affût. L'occasion se 
présente en 1852, précisément lorsque !'attitude 
sécularisatrice des libéraux avait, à propos ·de ,la ,Joi 
scalaire de 1850, amené une réaction ~lectorale plus 
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catholique. Le roi forme Ie ministère de .Brouc.kère 
en 1852, Ie ministère de Decker en 1855. 

Il n'y a pas à douter d'aiHeurs que l'expérience 
des ministères cen_tre gauche et centre droit de 
Brouckère et de Decker soit, aux yeux de Léopold 
et des contemporains, une expérience unioniste. 
Le comite de Theux en écrira à de Decker : « Mon
sieur .Ie .Ministre, veuillez agréer l' expression de ma 
vive reconnaissance pour la marque de si haute 
bienveillance que Ie Roi vient de me donner : je 
suis heureux de la devo'r au concours unanime 
dtm cabinet qui a cherché loya,lement à rétablir 
l'union, origine et devise de notre nationalité, et" 
qui, je l'espère, les prochaines élections y aidant, 
réussira dans ,les limites du pos,sible. » 

Pierre de Decker tombe, emporté par la véhé
mente bourrasque de la loi des cou·vents. 

Le parti .libéral est entièrement victorieux ; minis
tère de l' émeute comme on l' appela, Ie grand et 
long ministère de 1857 est devenu aux élections 
de 1857, Ie ministère de la majorité libérale légale
ment affirmée. Fort de l'appui du pays, il entre 
résolument dans les voies de ,la sécularisation, .for
cée dirai-je; dans La voie du sectarisme, dit M. Van 
Kalken ; Léopold J•r dira dans celle de la persécu
tion. Ce qui Ie confirme dans sa volonté constitu
tionnaliste. 

Que reste-t-il à faire pour Ie roi sinon de se 
tourner résolument vers les catholiques ! Oh ! non 
point qu'il partageät Ie clérie:alisme de certains ; 
mais il veut avec eux, en se plaçant sur Ie terrain 
de fa Constitution, obtenir une politique modérée. 
Lorsque, en 1864, Adolphe Dechamps, reprenant 
d'ailleurs les initiatives de Malou, déclare qu'il 
entend ne prendre aucune autre base d 'action que 
la Constitution, - ce qui exolut la .formation d'un 
ministère aux revendications déricales puisque les 
questions rehgieuses ont été définitivement tran
chées par les constituants, - eet ancien unioniste 
ne fait qu'exprimer Ia conviction que la Constitu
tion est une charte unioniste, et il rejoint les idées 
du mi. LI écrivait en novembre 1864 à Victor 
Jacobs : « Si vous restez le parti catholique, vous 
êtes perdu. Il n'y a plus, il ne peut plus y avoir dans 
Ie monde, excepté à Rome, de parti, de gouverne
ment catholique. Dire un gouvernement cathoHque, 
cela veut dire, pour l'opinion, des lois aatholiques, 
des évêques soufflant les ministres , Ie clergé inspi
rant les députés . Aussi longtemps que nous porte-

14 

rons ou qu'on nous imputera Ie nom de partj 
catholique, nous ne serons jamais plus au gouverne
ment. » C'est bien ce que Ie roi pense, ce qu'il 
voudrait. S'il refuse Ie programme Dechamps, c'est 
pour toute autr·e chose que ces tendances unio
nistes; c'est, entre autres, par suite des revendica
tions démocratiques vou1ues par Dechamps. 

Après ,l'échec de ce dernier, Ie roi continue de 
garder ses espoirs unionistes ; il les place dans un 
parti conservateur catholique qu'il espère voir se 
réaliser . « Depuis vingt-sept ans écrit Conway au 
cardinal Sterckx, Ie roi a prouvé dans toutes les 
circonstances qu'il avait à creur ,Jes intérêts -des 
conservateurs qui sont les siens et ceux du pays et 
qu'il les comprend mieux que personne. Mais ce 
dont je l'ai entendu se plaindre fréquemment, c'est 
de !'apathie des amis de l'ordre, de leur défaut 
d'organisation et de .!'absence chez la plupart de 
l'intelligence de leurs devoirs politiques et du cou
rage qu'il faut pour Ie re-mplir. Votre Eminence me 
pardonnera. Je ne doute pas qu'Elle engage ,Jes 
conservateurs à tenter un suprême -effort pour tirer 
la royauté et la Belgique d'une position pleine de 
dangers pour l'avenir. » 

C',est 1' étrange et dernier aiboutissement des 
volontés unionistes royales. Aigri,défiant désormais 
à 1' égard du parti Jibérial, certain que ce dernier, 
par sa forte organisation. ne laisse plus de prise à 

l'influence souveraine du roi, Léópold, alors que les 
catholiques ne sont pas encore or,ganisés, voit en 
eux et dans un parti qu'ils formeraient la réalisation 
de ces derniers espoirs unionistes. 

L'évolution unioniste du r-oi se dessine clone com
me suit : unionisme gouvernemental ou de l' exécu
tif, puis parlementaire avec Ie concours d'un parti, 
ensuite constitutionnel pour aboutir à un parti con
servateur catholique garant de l' espr.it unioniste. 

Cette action royale mérite-t-eHe vraiment Ie nom 
d · unionisme ? 

En quoi peut-on dire qu'elle est différente de 
l'union de 1828 ; en quoi s'en r·approche-t-eJ.le 
cependant au point de pouvoir porter Ie nom 
d'unionisme ? 

Elle s'en rapproche parce qu'il y a dans cette 
action une tactique; il y a l'union ·devant l'ennemi 
commun et un sens national beige ; il y a Ie souci 
des libertés, en tout cas de 1',émancipation du pou-



voir politique des citoyens sous forme d'une colla
boration, bien que diminuée ; il y a surtout que 
cette action du roi va à la rencontre d'un c.ertain 
esprit unioniste persistant. On peut clone, semble
t-il. dire, à la suite de cette continuité et de ces 
rapprochements, que !' action politique du roi mé

rite Ie nom d'unionisme . 

* ** 
Cependant, des nuances apparaissent, et surtout 

une différ-ence qui paraît une caractéristique essen
tielle de !'unionisme léopoldien, caractéristique que 
je ten te de définir en lui accordant !' épithète insti
tutionnel. 

Que si cette interprétation pouvait paraître dis
cutable, du moins ,la jusüfication que je présente 
fournira !'occasion de préciser l'un ou l'autre 
aspect supplémentaire de !'unionisme léopo.ldien et 
d'achever ainsi Ie dessin de !'unionisme be,lge 
de 1830 ,à 1865. 

Que sont clone les institutions sinon les « habi
tudes sociales et politiques ». Et, on Ie sait, ces 
institutions rev;êtent n écessairement un caractère 
juridique sinon de droit écrit , du moins de droit 
coutumier. Qui plus est, une institution ne se crée 
pas du jour au lendemain. Comme Paul Viollet 
!' écrivait naguère : « les formes et les lois de chaque 
société sont les produits consolidés des émotions et 
des idées de ceux qui ont vécu dans Ie passé ». 

Que ,Ie roi voulut faire de l'union une habitude 
« consolidée » avec un nécessaire caractère juri
dique ou constitutionnel, en voici la confirmation. 

L'union devait en 1828-1830, par définition 
même, être transitoire . Ce n' était pas à proprement 
parler une formule de gouvernement, mais de lutte ; 
une tactique et même une doctrine qui, au nom 
même des .lois de la stratégie, devaient être inévi
tablement modifiées au gré des circonstances. Or, 
presque immédiatement, Ie roi voulut en faire une 
méthode et une pratique stable de gouvernement. 

Le roi essaya de pénétrer l'institution parlemen
taire d'esprit unioniste et cela jusqu ',à vouloir for
mer un parti unioniste. Je n 'insiste pas sur Ie 
caractère vraiment institutionnel des partis : carac
tère reconnu aujourd'hui par tous et déj!à admis par 
plusieurs, surtout les libéraux, au début de l'in
dépendance. Que Ie parti du centre voulu par 

Léopold Je" fut, à cause de .!ourdes incidences réga
liennes, une projection dans la vie parlementaire du 
despotisme éclairé ne diminue pas la valeur de 
il'argument, au contraire. Ce parti aurait été en 
quelque sorte une continuation du gouvernement 
personnel des rois d' ancien régime ; c' était une 
anticipation de ce qu 'on vit si souvent apparaître 
dans Ie rnurs de !' après-guerre 1914, lorsque se 
formèrent les partis uniques. 

Je n ' ose pas dire que Léopo.ld 1°' ait voulu faire 
de !'unionisme une institution ecclésiastique. Toute
_fois, il profita de 1a solide armature hiérarchisée de 
l'Eglise et de !' autorité des none-es ; il essaya, et 
cela me paraît de grande importance, de cordger 
la séparation entre l ' Eglise et l'Etat et de rétablir 
l'union entre .Jes deux pouvoirs. C'était dans les 
habitudes politiques, clone dans .les institutions, ,la 
résurrection de !' alliance entre Ie Tröne et !' Au tel. 
Et on sait qu'à la fin de sa vie, tous ses espoirs 
unionistes se concentraient dans un parti cat_holique 
conservateur. 

Les tendances sociales de Léopold l"" étaient 
opposées à la démocratie politique ; mais il voulait , 
dans l'union et l'aide réciproque des diverses clas
ses , étahlir une société - habitudes sociales et 
politiques - conservatrice. C'est -à quoi il a 
employé !'unionisme, c'est pourquoi il !lui a donné 
un caractère conserva teur qui ne se trouvait pas 
dans celui de 1828. 

Là ou l'action du roi se manifesta Ie plus forte
ment, c'est dans l'effort qu ' il fit pour faire de 
l'exécutif une institution unioniste. 

1C'est d'ailleurs ,la grande déviation que !'unio
nisme de 1828 subit sous la main constante, mjö
,leuse et autoritaire du roi ; c'est J.à, d'aiHeurs, qu'il 
rencontra très töt l' opposition. 

Le ministre de Theux, par exemple, était opposé 
à cette seule directive royale que Ie souv,erain vou
lait donner à ses ministres. H écrivait : « Je ne 
doute pas que vous reconnaîtriez que j' ai rempli 
tout à la fois mes obligations envers Votre Majesté 
et envers mes col,lègues : je suis assez heureux de 
n 'avoir jamais dévié en quoi que ce puisse être de 
cette double règle qui doit régir tous ile,s actes du 
ministère .. . Certes, aucun de nous n'a pu se con
naître en stratégie et dans les détai1s de l'admi
nistration de la guerre ; mais Ie caractère politique 
du ministre concerne s-es collègues. La responsa
bilité de l'assodation même d'un ministère de ,la 
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Guerre incombe à tous ses, col.lègues, au molns en 
ce qui concerne son 'caractère et son influence poli
tiques, et l'association doit être Joyale, et c'est pour 
ce motif qu'elle doit être précédée des apaisements 
nécessaires. » 

Il n'y a pas à en douter, dès 1836, car cette lettre 
date de cette année, de Theux, au nom de la soli
darité ministérie1le et de !'aspect parlementaire de 
l' exécuüf, se refuse .à laisser entre les mains du roi 
l'entièreté de l'exécutif. Et, je l'ai dit, tout ce qu'on 
peut appeler !'unionisme du roi se concentre et se 
résume en définitive dans ,Ie röle primordial et _ 
dominateur que ,Ie souverain veut a•voir dans la 
gestion ministérielle. C'est pour parvenir à cette fin 
qu'il a voulu des minis,tères mixtes, c'est-à-dire 
unionistes, un parlement unioniste, une église unio
niste, un parti unioniste. 

On peut donc <lire, en conclusion, que Ie roi, 
profüant de l' esprit unioniste, voulut imposer au 
p:ays une formule politique stable qui, par ses 
rappels constants 1à l'union de 1828, par la conti
nuation de certaines de ses aspirations et de sa 
tactique, mérite Ie nom d'unionisme; mais, par les 
aspects originaux que Ie souverain voulut lui don
ner, eet unionisme .peut s'appeler institutionnnel. 
Le roi tenta, en effet, non seulement d'inspirer 
plusieurs institutions belges d' esprit unioniste ; il 
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envlsagea de Éaire de l'union une habitude politique 
et sociale ,à base juridique ou consti:tutionnelle. 

L'unionisme léopoldien fit faillite. Il portait en lui 
Ie germe de sa disso.lution. Il était une interpréta
tion trop statique de la Constitution ; il ne tenait 
pas compte des irréductibles oppositions qui, sous 
la faUacieuse apparence de l'union, étaient restées 
viv:aces entre catholiques et libéraux ; il était une 
déviation conservatrice de la pensée des consti
tuants , du moins des aspirations de plus en -plus 
démocratiques d'une bonne part de la population; 
il accordait au pouvoir personnel du roi une impor
tance indue. 

Le roi avait en somme vidé l'union de ce qui en 
fais-ait .l'äme : un modus vivendi qui dépend:ait des 
circonstances. Peut-être .Je roi avait-il cependant 
raison de croire que, dans Ie flux toujours renouve:lé 
des conjonctures politiques intérieures et ex,térieu
res de la Belgique, la nécessité de l'union se main
tiendrait toujours. 

Plus que quiconque, il avait compris - et c'est 
la ,leçon qui se dé.gage de son activité - que la 
Constitution unioniste de la Belgique indépendante 
avait prescrit - et prescrit encore· - Ie respect de 
la liberté d' opinion, et ce qui en est la conséquence 
humaine obligée et seule prégnante d'heureux ave
nir : ila tolérance. 



Aux frontières du droit constitutionnel 
et de la science politique 
par André MAST. 
Professeur à l'Université de Gand. 

* 
La condition de prof esseur de droit constitution

nel tend à devenir un état de petit renom. 

On laisse entendre à ceux qui l'exercent que la 
science du droit constitutionnel n'a plus d'avenir, 
qu' elle ne mérite plus d' exister comme discipline 
autonome, qu 'elle est une science morte, étrangère 
à la recherche objective ou, encore, qu 'elle est une 
technique qui, donnant aux gouvernants Ie moyen 
de justifier leur autorité, encourt Ie grief de con
tribuer à la mystification des gouvernés. 

Ceux qui ont assisté à la journée que l'lnstitut 
beige des sciences politiques consacrait, Ie 1 e r dé
cembre 1956, au problème des grandes aggloméra
tions, auront peut-être, comme moi, gardé Ie 
souvenir du réticent accueil que rencontraient im
manquablement les arguments cherchant appui 
dans un texte constitutionnel. A ces raisonnements 
on opposait que seul Ie fait compte. que Ie fait se 
recouvre de droit comme il peut et qu'il n'y réussit 
pas toujours. L' opinion semblait prévaloir que les 
discussions sur la régularité constitutionnelle d'une 
mesure dont on attend d'utiles effets, sont oiseus.es 
et absurdes parce qu' elles retardent les réformes 
heureuses. 

Pourquoi cette désaff ection et à quoi tient Ie 
discrédit qui frappe !'argument d 'ordre constitu
tionnel 7 

M. Georges Burdeau ( 1) a-t-il raison d 'écrire 
que la constitution n ' est plus qu'un temple allégo
rique habité par des ombres et est-il en droit de 
condamner les constitutionnalistes à l' exil sur les 
tristes rivages ou errent les idées pures ? 

La notion de constitution ne serait-elle plus 
qu 'une survivance 7 

Puisque, dit-on, la constitution est !'ensemble des 
..,les qui ont pour hut de régler Ie mode d'exer-

cice du pouvoir et de protéger Ie peuple contre les 
abus· des gouv,ernants, la constitution n'a plus de 
sens et Ie droit constitutionnel n'a plus cl' objet, 
aujourd'hui que Ie peuple souverain gouverne. 

Voilà une proposition qui ne me convainc guère, 
et dans Ie bref voyag,e que je vous propose aux 
confins de la science politique et du droit constitu
tionnel, je voudrais, dire pourquoi. Le droit consti
tutionnel est une discipline et la science politique 
en est une autre, et chacune d'elles est justifiée 
d'être. Cela ne m'empêchera pas de concéder, sans 
ménagement, que la critique de certains procédés 
du droit constitutionn-el est fondée et de constater 
que la disgräce qui atteint cette discipline est pour 
une large part due aux cons titutionnalistes eux
mêmes qui n'ont pas toujours su renouveler leurs 
méthodes. 

La science politique est devenue l'indispensable 
auxiliaire du droit constitutionnel. Mais eUe est un 
vin jeune dont les constitutionnalistes feront bon 
de ne pas abuser. Ils en abusent quand ils oublient 
leur qualité de juriste ou que, cédant à l'ivresse des 
mots , ils succombent aux charmes de certaines 
entreprises de démystification, si volontiers entre
prises au nom de la science politique. 

On s'apercevra, chemin faisant, qu'opposer les 
procédés du droit public à ceux de la science poli
tique -et que s'interroger sur la raison d 'être de la 
science du droit constitutionnel, c'est s'embarquer 
dans une entreprise qui, par delà les questions de 
méthode, peut mener tout droit au problème fonda
mental du droit constitutionnel et de la science 
politique : celui de la légitimité du pouvoir. 

(1) Une survivance: la notion de Constitu tion dans l 'évolu
tion du droit public, Etudes en l ' honneur d' A.ehille Mestre . 
Sierey, 1956, p . 62. 
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Commençons· par situer la science du droit con
stitutionnel. 

La définition que je vous suggère n'a d'autre 
mérite, si elle en a un, que de délimiter l.e débat 
en facilitant la confrontation proposée avec la 
science politique. 

La science du droit constitutionnel a pour objet 
l'étude systématique des règles juridiques relatives 
à l'organisation du pouvoir politique et plus spécia
lement de celles reprises dans la loi fondamentale . 

Elle étudie les normes qui régissent l'organîsa
tion et l'.exercice du pouvoir politique dans l'Etat. 
C' est le mot « normes » qui importe ici. Cel ui 
qui pratique cette science, porte clone avant tout 
son attention sur les règles de droit, leurs rap
ports respectif s et leur enchaînement logique. Il 
tächera d'en induire un système de principes lui 
permettant de déterminer, lorsque la Constitution 
et la loi se sont tues, les droits et les obligations 
des organes du .pouvoir. De là l'élaboration de 
théories qui, comme la séparation des pouvoirs, Ie 
règne de la loi, !'autonomie communale, l'attribu
tion des pouvoirs, expriment ( ou ont exprimé) les 
institutions et justifié des compétences. · 

A cette science normative on oppose la science 
politique qui, elle, se veut positiv,e et se propose 
comme hut l'étude du gouvernement réel, c'est
à-dire l'observation des conditions de fait dans les
quelles s',exerce Ie pouvoir. Le droit constitutionnel 
et la science politique ont clone Ie même objet : 
l'étude du pouvoir, mais les deux disciplines se 
placent à un point de vue diff érent. 

« La vie politique réelle, son contenu, ses ac
» teurs, les lois de cette vie politique, voilà en défi
» nitive, dit Eisenmann ce que la science politique 
» a l'ambition de saisir et de découvrir. D'un cöté 
» des règles prescriptives" de l' autre des faits ob
» servables et, si possible, des lois naturelles. Ainsi 
» s'opposent l'un à l'autre les objectifs respectifs 
» des deux disciplines ( 2) . 

Le juriste se meut dans Ie général et l'abstrait. 

Le « politica! scientist » procède par la voie des 
observations concrètes. Et chacun a la démarche 
propre à la nature de ses recherches. 

Laband, qui, au XIX• siècle finissant, était Ie 
pontife du droit constitutionnel allemand, tenait en 
très médiocre estime les travatix de science poli-
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tique. Il n'y voyait que de la «littérature de jour
nal » ( 3). Ce dédain, les tenants de la science 
politique l'ont rendu, avec usure, aux constitution
nalistes d'aujourd'hui. 

M. G . Burdeau ,est particulièrement sévère pour 
les constitutionnalistes. Il constate que par delà tou
tes les définitions que l' on propose de la sdence poli
tique, il y a la conviction qu'dle permet d'atteindre 
la réalité là ou Ie droit constitutionnel, en tant que 
discipline scientifique, n 'offre à l' examen que des 
principes livresques ou des règles dépourvues de 
toute signification concrèt.e. « Aujourd'hui », dit-il, 
« il semble tout à fait naturel qu'un Etat ait deux 
formes de gouvernement,, l'une valable pour les 
catalogues, conforme aux canons classiques que 
respectent les manuels , l'autre innommée, tributaire 
des contingences, soumise aux fluctuations des rap
ports de force ou aux méthodes· changeantes des 
dirigeants » ( 4). 

Dans l' avertissement qui précède Ie manuel qu'il 
a intitulé « Droit constitutionnel et institutions 
politiques ». M. Duverger se félicite de ce qu'en 
France un décret du 27 mars 1954. portant réforme 
de la licence, ouvre devant la science politique les 
portes des facultés de droit. Il se réjouit de pouvoir 
« enfin décrire la réalité telle qu' elle est » : « La 
tradition des juristes ». dit-il, « consistait jusqu'ici 
à négliger plus ou moins ces réalités ... et à prêter 
la main à cette mystification fondamentale qui 
déifie l'Etat et les gouvernants qui l'incarnent. » 

M. Duverger note que l'orientation fondamentale 
de son livre est sociologique et non métaphysique, 
qu'il ne part pas d'une conception à priori de l'Etat 
et du gouvernement, qu'il analyse les faits et que 
par cette analyse, il cherche à préciser les fonde
ments des conceptions de l'Etat et du gouverne
ment. « Cette méthode », conclut-il, « aboutit à une 
» véritable démystification. La sociologie politique 
» aura pour effet de faire passer l'étude de l'Etat 
» et des constitutions, de l'äge métaphysique à 

» l' äge positif. » 

Cette mise en garde ,est utile. 

La littérature constitutionnelle n' est pas une lit
térature engagée et un manuel de droit public n'est 

(2) Charles Eisenmann: Sur l'objet et la méthode des aciences 
politiques. La Science politique contemporaine. Unesco, 1951, 
p. 109. 

(3) Cité par Mirkine-Guetzévich: Les constitutions européen
nes, Presses universitaires de Fl'ance, 1951, p. 4. 

(4) G. Burdeau: l.c., p. 55. 



pas un panégyrique. Un traité comme celui de 
Vishinsky, « The Law of the Soviet State », mérite 
d'être cité comme l'exemple à ne suivre en aucun 
cas. iL' ouvrage, qui abonde en dithyrambes, pro-
fessions de foi , réquisitoires, imprécations et argu
ment d 'autorité,, n 'est qu 'une variation longue et 
passionnée sur des thèmes apologétiques . Il paraît 
qu'en Russie même, il est discrédité et Ie reproche 
que .M . Duverger adresse aux juristes aide à com-
prendre pourquoi. Si Ie droit constitutionnel est 
une science, l'esprit critique doit l'animer. 

A eet avertissement, les constitutionnalistes doi-
vent certes toute 1' attention qu'il mérite. Il feront 
bien pourtant d'en mesurer la portée. 

Lorsque Ie juriste beige consulte les traités de 
droit constitutionnel français récents, il en admire 
1' originalité, 1' esprit critique et la vivante documen-
tation. Cette admiration s'accompagne de l'étonne-
ment de voir combien est réduite la part faite par 
les auteurs français au droit positif en vigueur. 
Les deux tiers et parfois les trois quarts des traités 
sont consacrés à !'analyse des principes qui régis-
sent Ie gouvernement de la cité, à la confrontation 
des idées politiques qui, d'est en ouest, partagent 
Ie monde et à 1' étude des treize constitutions qui, 
de 1791 à nos jours, ont régi la France. 

Méthode qui élargit les vues , pique la curiosité, 
assigne leur vraie place aux contingences natio-
nales et donne une salutaire méfiance à l'endroit 
des principes tenus pour intangibles. Ces manuels 
semblent faits moins pour enseigner à de futurs 
avocats, fonctionnaires ou magistrats quelles sont 
les normes qui régissent les institutions de leur 
pays, que pour susciter des vocations de consti-
tuant. 

Mais toutes les nations n'ont pas une morpho-
logie constitutionnelle aussi riche que la France. 
Cela explique sans doute pourquoi l'enseignement 
du droit public y est diff éremment conçu. Les 
juristes des pays qui, comme la Suède, la Suisse, 
les Pays--Bas, la Belgique, vivent aujourd'hui en-
core sous rempire de constitutions qui ont vu Ie 
jour au début ou vers Ie milieu du siècle dernier , 
ne peuvent avoir un sens aussi aigu de la relativité 
des dispositions constitutionnelles. 

En Belgique, aux Pays--Bas, par exemple, les 
traités et les manuels de droit constitutionnel sont 
axés sur Ie commentaire des articles de la loi 
fondamentale . Si une place (peut-être trop réduite) 

est accordée à la doctrine, à la philosophie poli-
tiques et au droit comparé ( 5) , on ne s 'y r éfère 
qu 'en fonction du texte constitutionnel. Les précé-
dents et la jurisprudence retiennent davantage l'at-
tention et les auteurs se préoccupent plus de ce 
que sont les règles de droit actuelles que de ce 
qu ' elles pourraient ou devraient être. Leur ensei-
gnement ( dont il faut reconnaître qu'il est moins 
attrayant que celui de leurs collègues français) 
s'adresse modestement à ceux qui seront un jour 
les organes ou les a11xiliaires des pouvoirs consti-
tués . 

Cette conception d · un enseignement ou l' étude 
des textes occupe la première place" part de l'idée, 
fondée selon moi, que Ie juriste doit revendiquer Ie 
droit d 'aborder Ie domaine constitutionnel ( qui ne 
relève spécifiquement ni de la sociologie ni de la 
science politique) en sa qualité de juriste. C'est une 
opinion que l'on peut avoir sans contester pour 
autant les services que la science politique a rendus 
ou peut rendre à 1' étude du droit constitutionnel en 
vivifiant des méthodes qui menacent de se des-
sécher dans l'abstraction, le dogmatisme et l'exé-
gèse. 

On peut et on doit attendre de la sdence politique 
qu' elle renouvelle l'espri.t du droit constitutionnel 
qu'elle Ie mette en contact direct avec la vivante 
réalité des choses et pousse à 1' étude des institu-
tions, non plus d 'après des schémas théoriques, 
mais dans leur mode de fonctionnement concret. 
Appliquée au droit public beige, cette méthode 
permettrait de déceler l'ampleur d'évolutions in-

soupçonnées, d ' éprouver la valeur des principes 
doctrinaux jusqu'alors unanimement reçus, de souli-
gner 1' écart entre Ie fait et Ie droit et de marquer 
des points dans la Jutte du relatif contre l'ab-
solu (6) . 

On a moqué les doctrinaires de 1848 qui, 
dit-on ( 7) ,, portaient la tête non seulement droite, 
mais penchée en arrière pour être sûrs de n'être 
pas distraits ou instruits par Ie -spectacle des cho
ses . Il serait fächeux que les constitutionalistes leur 

(5) Cette r éserve concerne moins les ouvrages plus r écents. 
Dans l 'eiwellent traité de M . Wigny, l'analyse du droit positif 
est touj ours précédée d 'un exposé des principes oû la philoso-
11hie du pouvoir et l 'histoir e des idées politiques tiennent une 
place importante. 

(6) C'est dans cet t e voie que s' est engagé M . Ganshof van der 
Meersch a vec son bel ouvrage « Pouvoir de fait et r ègle de 
droit "· 

(7 ) Maxime Leroy. La veille de 1848, « Hommes et Mondes », 

1948, p . 32. 
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ressemblent. On doit à la vérité de dire que cela 
leur arrive parfois. Le discrédit relatif qui frappe 
le droit constitutionnel est dû pour une large part 
à ce que nombre de ceux qui Ie pratiquent, vivent 
trap souvent dans l'irréalité abstraite des vieux 
dogmes fatigués et à ce que" pour eux, des réfé
rences jurisprudentielles et doctrinales qui remon
tent au siècle passé et des arguments d'autorité, 
importent plus qu'une réflexion personnelle nourrie 
aux données du droit positif en vigueur. Prétendre 
se mêler de dire ce qui doit être est inconsidéré 
si l' on ne sait pas au préalable ce qui est. Les 
choses ne sant plus ce qu'dles furent et il est ah" 
surde de se bomer à déplorer qu' elles ne soient 
plus ce qu'elles ont été. 

Comme ces étoiles lointaines dont nous ne per
cevons la lueur que lorsqu 'elles sant éteintes, cer
taines idées, certains principes ne descendent à 

nous que comme Ie reflet de rapports politiques 
aujourd'hui à jamais disparus. 

Il traîne dans notre droit public de ces vieux 
mots usés et vénérables surgi souvent en marge des 
textes, dont on finit par ne plus savoir ce qu'ils 
recouvrent, tant, au gré des circonstances et des 
intérêts , ils ont été employés dans des sens variés 
et contradictoires. 

La séparation des pouvoirs, l' autonomie commu
nale, la responsabilité ministérielle, la réforme de 
l'Etat, Ie droit civil subjectif, voilà autant de con
cepts vagues ou chacun retrouve ce qu'il a bien 
voulu y mettre et que chacun fait servir aux fins 
qu'il veut atteindre. 

A cinquante ans de distanèe. Ie même principe 
de la séparation des pouvoirs a servi de fondement 
à une interprétation d 'abord restrictive puis exten
sive de la responsabilité de la puissance publique. 

Du milieu du X:IX• siècle au 5 novembre 1920, 
jour ou fut prononcé Ie fameux arrêt Flandria, on 
faisait procéder la sorte d 'immunité de la puissance 
publique qui prévalait alors, de la distinction faite 
entre !'acte de gestion et l'acte d'autorité, distinc
tion imposée, disait-on, par Ie principe constitu
tionnel de la séparation des pouvoirs. 

Le 5 novembre 1920, l'acte d'autorité fut con
damné au nom d'une autre interprétation du même 
principe constitutionnel. On fit mérite à la nouvelle 
jurisprudence d' abjurer « les idées antibelges et 
» inconstitutionnelles qui, comme une fièvre ma-

20 

» ligne, faisait depuis près d'un siècle des ravages 
» dans les esprits ». 

Dans l'ordre des rapports entre les pouvoirs 
législatif et exécutif, une analyse de la séparation 
des pouvoirs aboutit à l' étrange conclusion que 
cette séparation n'existe pas. 

On ne jure que par elle, mais les choses com
mencent à aller mal lorsque les grands pouvoirs 
cessent d'-être intimement liés,, lorsque les cham
bres se heurtent continûment au gouvernement et 
que, oubliant leur origine commune, - la nation 
souveraine, - ils sant réellement séparés. La 
IV• République est morte de cette disjonction et 
que la constitution de la V • République veuille la 
créer de toute pièce en opposant systématiquement 
l' exécutif aux organes de la représentation natio
nale, ne laisse pas d 'inquiéter. 

Dans les brumes dont elle s'enveloppe, la sépa
ration des pouvoirs est un répondant incertain et 
toujours récusable. Un principe à qui l'on fait tout 
dire, ne dit plus rien qui vaille, et ceux qui tiennent 
Ie droit constitutionnel en peu d' estime peuvent 
sourire. 

Ils Ie peuvent tout autant lorsqu'on leur oppose 
1' autonomie communale ou Ie droit civil subjectif. 

L'autonomie communale se conçoit différemment 
selon les idées dont on se réclame : ceux qui s'in
quiètent de voir porter atteinte à l'indépendance 
des pouvoirs locaux lorsqu 'il s'agit d'assurer Ie 
maintien de 1' ordre, voient fondre ces inquiétudes 
lorsqu'il faut mesurer, en matière d'enseignement, 
les pouvoirs des autorités centrale et communale. 
A la fois précepte de sagesse politique pour Ie lé
gislateur et règle de compétence pour les autorités 
administratives, elle est indistinctement employée 
dans les deux sens et, alimentant d'interminables 
dialogues de sourds, elle baigne dans une équi
voque profitable au maintien de situations acquises 
parfaitement abusives. Il en résulte une alarmante 
sclérose des structures municipales. 

C'est sous Ie couvert d'une interprétation ab
surde des franchises locales que subsiste, en dépit 
des exigences les plus ·élémentaires d'une saine 
gestion des services publics, la bouillie administra
tive dont vit l' armée des magistrats et fonction
naires communaux de l'agglomération bruxelloise 
et dont meurt ce qui pourrait être sauvé de l'auto,
nomie communale dans la capitale. 



Le vaste problème de la compétence juridiction
nelle respective des autorités judiciaires et admi
nistratives est en proie, lui aussi, à de ruineuses 
incertitudes . La jurisprudence actuelle ne se sou
tient que par la force de l'habitude et Ie mérite 
qu' on lui prête de laisser les choses en état. 

Le justiciable fait les frais d'une confusion que 
condamnent et la constitution, et les lois portées 
en vertu d'elle, et les règles d'une bonne inter
prétation juridique. 

Cet_te jurisprudence n'est pas encore morte, hé
las, mais il est rassurant que déjà elle éprouve de 
sérieuses difficultés d'être et que Ie clairvoyant 
arrêt de la Cour de Cassation du 23 décembre 
1956 ait rompu avec 1' absurde f étichisme du droit 
civil. Il serait regrettable que les espoirs que les 
praticiens du droit public ont mis dans cette déci
sion et dans les conclusions de mon éminent col
lègue M. Ganshof van der Meersch soient déçus. 

Car, s'il est bon de savoir ce que !'autonomie 
communale. la séparation des pouvoirs ou Ie droit 
civil signifl.aient pour des auteurs comme Mathieu 
et Paul Leclercq, Giron, Thonissen et Orban, c'est 
à condition d' avoir présent à 1' esprit que l'inter
prétation qu'ils oot donnée à ces concepts et qui 
n' est aucunement imposée par les textes, est liée 
à un moment révolu de nos institutions. 

Il est aberrant de prendre leur opinion comme 
fondement du jugement de valeur que 1' on se pro
pose d'émettre sur l'évolution présente de notre 
droit public, ou de préf érer les v,ersets de quelque 
antique réquisitoire à une analyse de droit positif, 
et c'est aborder à contre-sens Ie problème de la 
réforme de l'Etat que de pratiquer une scolas
tique qui discrédite la science du droit constitu
tionnel. 

Lier Ie sort des institutions au maintien de struc
tures dépassées, croire que la fonction normative 
ou juridictionnelle doive être exercée aujourd'hui 
comme elles I' étaient jadis, alors qu'en vertu des 
textes elles peuvent !'être autrement, c' est mettre 
les institutions en péril. 

C'est faire du droit constitutionnel une science 
morte. 

II 

Mais, quels que soient les services que la science 
politique est · appelée à leur rendre, les constitu
tionalis,tes ne pensent renoncer à faire de leur disci-

pline une science autonome. Ils ont à cela de 
bonnes raisons. La première est que,. dans une 
société démocratique la constitution garde sa raison 
d'être et la science du droit constitutionnel son 
obje.t . La seconde est que la discipline du droit 
constitutionnel qui suit des méthodes et des voies 
qui ne sont pas celles de la science politique, n'est 
pas celles de la science politique, n',est pas réduc
tible à celle-ci. 

D'après M. Georges Burdeau, la science du droit 
constitu-tionnel serait condamnée à disparaître 
parce que la notion même de constitution n'est 
plus qu'une survivance, ou Ie souvenir d'un monde 
disparu , un monde ou « Ie régime politique pouvait 
être identifl.é par I' analyse de la constitution en 
vigueur ». un monde ou « 1' appareil constitutionnel 
enserrait dans ses principes et ses procédures la 
plénitude de la vie politique ». un monde enfin ou 
« Ie peuple souverain était assujetti à la constitu
tion ». Aujourd'hui ce monde n'existerait plus. 
« Tout Ie droit ». constate .M . Burdeau, « ne pro
cède plus de la constitution; celle-ci n' encadre plus 
les manif estations de la vie politique qui se dérou
lent en marge de ses dispositions . La masse popu
laire n'est plus ce souverain allégorique dont il est 
facile de couler la volonté dans les moules consti
tutionnels ». La constitution n'aurait plus de sens 
lorsque Ie souverain gouverne, car « on ne peut 
dire qu'en tant qu'il gouverne, Ie peuple est assu
jetti à la constitution,, tandis qu'en tant que souve
rain, il lui est supérieur. Ainsi, conclut M. Bur
deau, la règle disparaît, faute de sujet qu'elle 
oblige » ( 8) . 

Ces remarques relèvent avec une force et une 
acuité admirables ce qui fait aujourd'hui la vulné
rabilité et la précarité de la règle constitutionnelle. 
Pourtant elles ne suffisent pas, je crois, à lui öter 
sa raison d'être. On leur opposera d'abord que, 
quel que soit 1' écart entre Ie fait politique et la 
règle de droit, quelle que soit la mesure dans la
quelle la démocratie peut s'accomplir, quel que soit 
même Ie régime que l'on envisage, il- n'est pas 
d'institutions stabilisées qui échappent à la néces
sité d 'imposer aux organes· qui les animent, Ie 
respect de certaines règles fondamentales . Le con
stitutionnaliste fera de ces règles l'objet de. sa dis
cipline. Ensuite il est permis de douter qu'il fût un 

(8) Une surviva.nce: l a, notion de Constitution in « l'évolution 
du droit public. Etudes en l 'honneur d'Achille Mestre, Sitey, 
1956. 
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temps - age d'or de la règle de droit public - ou 
tout Ie droit procédait de la constitution, un temps 
ou celle-ci encadrait toutes les manifes tations de la 
vie politique. A l' époque du libéralisme triomphant, 
lorsque l'intervention de l'Etat se limitait, à peu de 
chose près, au maintien de l'ordre existant, !'en
semble des règles juridiques trouvaient moins 
qu'aujourd'hui leur fondement dans la loi fonda
mentale. Appliquées il y a cinquante ou cent ans, 
les méthodes de la science politique eussent sans 
doute révélé I' existence de pouvoirs de Jait s' exer
~ant en marge des textes constitutionnels. Alors 
comme aujourd'hui, les vraies décisions étaient ra
rement prises dans les enceintes parlementaires et 
ce que dans les monarchies on appelait l'acte du 
chef de J'Etat, était un concept plutöt formel , 
cachant une réalité sur laquelle les contemporains 
étaient peu informés et ou la volonté personnelle 
du monarque jouait Ie plus souvent un röle assez 
réduit. 

Certes , l'assujettissement du monarque à la règle 
de droit soulève moins de difficultés et s'accomplit 
plus facilement que la soumission de « la volonté 
du peuple souverain » ou de « la volonté de la 
masse populaire » aux normes constitutionnelles. 
Dans la logique démocratique, !'.individu, fût-il le 
monarque, doit obéissance à la constitution qui est 
l' expression suprême de la volonté populaire. 
N' étant pas l' élu du peuple, Ie monarque se dis
tingue du peuple et dans une certaine mesure 
s 'oppose à lui. Mais comment Ie peuple souverain, 
qui, justement parce qu' il est souverain, peut dé
faire ce qu 'il a fait, pourrait-il être Hé par ce qu'il 
a voulu ? Je crains que ce raisonnement ne doive 
son apparente et fallacieuse logique au brouillard 
dont s 'enveloppent les mots « volonté du peuple 
souverain », « volonté de la masse populaire ». 

Quelle est clone cette mystérieuse et toute-puis
sante volonté du peuple? Dans la réalité des 
choses, ce qu'on appelle la volonté du peuple est 
la volonté de ceux qui. sont au pouvoir , qui Ie re
présentent peut-être, et dont I' évident intérêt est 
d'identifler la volonté du peuple à la leur. Comment 
ne pas admettre dès lors que les dirigeants du 
peuple souverain, non seulement puissent, mais 
encore doivent être assujettis à une règle supé
rieure à leur volonté propre ? Il est fata! que les 
représentants de la Nation souveraine éprouvent la 
tentation de se comporter en représentants souve
rains de la Nation (9) . Dirons-nous que la con
stitution est appelée à disparaître quand cette ten-
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tation devient irrésistible _ et que les gouvernants y 
cèdent? 

Au fond , dénier la raison d 'être d'une constitu
tion, c',est se résigner à ce que les pouvoirs des 
gouvernants soient illimi.tés" c'est consentir à ce 
que leur volonté du moment fasse la loi à tous, 
c'est une manière de renoncer à la démocratie. 

Peut-être les temps de la démocratie sont-ils 
révolus, mais qu'au moins on ne l'étrangle pas au 
nom de la démocratie et surtout qu'on ne demande 
pas aux constitutionnalistes de prêter la main à 
cette exécution. 

La science du droit constitutionnel. qui est une 
discipline normative n '1est pas réductible à la science 
politique qui, elle, est d'observation, c'est-à-dire 
positive ou causale. 

Bien souvent, lorsqu 'il est aux prises avec Ie ju
riste, Ie sociologue ou Ie « politica! scientist » 
arbore la tranquille supériorité de ceux qui ont 
pour täche de dire ce qui est sur ceux qui se mêlent 
de dire ce qui doit être. Le fait est que l'ingrate 
condition du juriste est avant tout de dire ce qui 
doit être ou ce qui eût dû être. 

Lorsque Ie juge du contentieux de l'annulation 
ou de la responsabilité de la puissance publique dit 
Ie droit, la sociologie et la science politique lui sont 
de peu de secours. 

Les questions qui lui sont soumises sont, en 
dehors des éléments de fait , des difficultés d 'ordre 
juridique à l'état pur. Telle décision est-elle ou 
n 'est-elle pas contraire à la loi? Cet agent de 
l'administration a-t-il pu, par sa faute, obliger 
l'Etat ? Comment résoudre Ie problème de la com
pétence respective des pouvoirs judiciaire et admi
nistratif dans la solution des litiges qui opposent 
Ie citoyen à la puissance publique? Les règles qui 
détermineront la réponse à donner relèvent d'une 
discipline propre et d'un mode de raisonnement 
particulier que des juristes comme Kelsen ont heu
reusement caractérisé. 

Les lois naturelles enseignent que, lorsque tel 
événement arrive, tel autre doit nécessairement lui 
faire suite. La structure logique du raisonnement 
juridique est foncièrement différente. Elle se pré-

(9) Les élus, dit M. Berlia., sont les représentants de la Nation 
souveraine et en aucun cas les r eprésentants souver ains de la 
Nation (de la compétence constituante. Rev. de droit public, 
1945, p . 353). 



sente comme suit : telle situation de fait étant 
donnée, comment Ie sujet de droit devra-t-il ou 
aurait-il dû se comporter ( 10)? 

Cette diff érence de perspective justifie, à elle 
seule, la raison d'être et !'autonomie - toute rela
tive d'ailleurs - du droit constitutionnel. 

Elle explique aussi comment et pourquoi la réa
lité juridique ne coïncide pas toujours avec la 
réalité politique, sans qu 'il faille pour cela con
dure de cette discordance à l'inanité ni même au 
dépass~ment du concept juridique. 

Je n'en veux pour preuve que les quelques exem
ple suivants. 

L'article 78 de la Constitution belge, en dispo
sant que le roi n'a d'autres pouvoirs que ceux que 
lui accordent formellement la Constitution et les 
lois particulières portées en vertu de la Constitu
tion même, fait du pouvoir exécutif un pouvoir 
subalterne, inconditionnellement soumis au légis
lateur. Or, dans la réalité des choses, il est devenu, 
en Belgique comme dans tous les pays du monde, 
le premier pouvoir dans l'Etat,. celui qui donne 
l'impulsion et exerce une action prépondérante 
dans l' exercice de la fonction normative. La règle 
que les pouvoirs du roi sont essentiellement des 
pouvoirs d'attribution, n'en a pas moins gardé une 
réelle et utile consistance. 

Le principe de !'autonomie communale peut être 
cité dans Ie même ordre d'idées. 

Cette autonomie est aujourd'hui peu de chose 
si on la compare à ce qu'elle fut au milieu du 
XIX• siècle, et la science politique aurait beau jeu 
de Ie démontrer. 

L'autonomie communale répond encore pourtant 
à une réalité juridique. Elle exprime une règle de 
compétence toujours valable qui peut s'exprimer 
comme suit : pour autant que la loi ne limite pas 
expressément son pouvoir de décision, l'autorité 
locale règle tout ce qui est d'intérêt local. Cette 
règle de compétence, la commune peut très effica
cement l'invoquer à l'encontre du pouvoir adminis
tratif centra!. 

Ainsi la vérité juridique a-t-elle sa subtance 
propre. C' est elle que Ie constitutionnaliste devra 
déceler et, pour le faire, il devra d'abord scruter 
les textes . Il lui faudra bien, à la minute de vérité 
juridique, leur accorder une importance plus con-

sidérable qu'aux réflexions sociologiques, auss1 m
téressantes soient-elles, sur Ie déclin du pouvoir 
des assemblées délibérantes ou la fin de !'auto
nomie communale. 

III 

La science politique se réclame d'une méthode 
rigoureusement scientifique, dégagée de tout fina
lisme affectif, et on reproche à la discipline du droit 
constitutionnel de n 'avoir pas cette rigueur. 

Mais il semble arriver à la science politique aussi 
·d'être à quia. Dans la remarquable communica
tion qu'il a faite récemment à l'Académie Royale 
de Belgique sur l'avenir de la science politique, 
M. Jean Haesaert notait que les spécialistes de 
cette discipline « se montrent, à peu d'exception 
» près, fort réservés et parfois pessimistes en ce 
» qui concerne l'authenticité de leur recherche : 
» incertaine dans ses ambitions, peu sûre de son 
» assiette, sa méthodologie même serait hasar
» deuse » ( 11 ) . 

Je suis trop conscient des services rendus aux 
constitutionnalistes par la science politique pour 
prendre plaisir à dénoncer ces .ambitions ou médire 
de ces méthodes. 

Restant modestement aux confins de la science 
politique et du droit constitutionnel, j'entends me 
limiter à un incident de frontière : celui de certai
nes entreprises de démystification qui s'adressent 
plus spécialement aux juristes qu' elles se proposent 
de déniaiser. 

* 
* * 

A la manière dont Duguit entrait en campagne 
contre la métaphysique tapie dans les recoins du 
droit public, on part aujourd'hui en guerre contre 
les mythes, et la croisade menée pour la démysti
fication du droit public accusé de déifier l'Etat et les 
gouvernants qui l'incarnent, a eu un large écho. 

Au point que n'est plus guère pris au sérieux et 
qu'est même tristement dépassé, Ie publiciste qui, 
comme on dit majestueusement aujourd'hui, n'as
sortit pas ses recherches de réflexions débouchant 
sur quelque entreprise de démystification. 

(10) Voir H . Kelsen. Genera! Theory of law. Harvard Univer
sity Press, 1949, I, p. 164. 

(11) La science politique: une mise au point. Académie royale 
de Belgique. Bulletin de la classe des lettres et des sciences 
morales et politiques. se série. Tome XLIII, p. 363. 
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La comparaison des méthodes de la science poli
tique à celles du droit public rappelle au constitu
tionnaliste la nécessité d 'une rigueur objective dans 
l'observation des faits -sociaux. C'est au nom de 
cette rigueur nécessaire que, constatant combien 
il est difficile de faire passer !' étude de l'Etat et 
de la constitution de l'ag·e métaphysique à l'äge 
positif, il est en droit d' exiger de n' être pas mys
tifié par l'entreprise de démystification qu'on lui 
propose et de constater que cette entreprise est 
vaine si -elle aboutit à substituer des mythes nou
veaux aux mythes anciens. 

Ceux qui pratiquent les sciences politiques sa
vent ( peut-être le perdent-ils parfois de vue) , que 
les rapports entre gouvernants et gouvernés ne se 
définissent pas comme les branches d'une équation 
mathématique. 

Cette simple constatation donne déjà les pre
mières limites de la démystification. 

Au lendemain de la première guerre mondiale, 
Paul Valéry ( 12), promenant ses regards sur Ie 
monde d'alors , disait : « Quelqu'un de sincère avec 
soi-même et qui répugne à spéculer sur des objets 
qui ne se raccordent pas rationnellement à sa pro
pre expérience, à peine ouvre-t-il son journal. le 
voici qu 'il pénètre dans un monde métaphysique 
désordonné. Ce qu'il lit, ce qu'il entend, excède 
étrangement ce qu'il constate ou pourrait constater. 
S'il se résume son impression : point de politique 
sans mythe, pense-t-il. » 

La vérité ne se trouve pas dans l'ordre politique 
à la manière dont on la cherche dans l'ordre des 
sciences exactes. Le .moraliste amer pour qui 
!' amour est un frottement d' épiderme, ou Ie bio
logiste pour qui l'amour est Ie moyen d'assurer la 
propagation de l'espèce, ont raison à leur façon et 
disent vrai d'une certaine manière, mais ils ne 
disent pas toute la vérité . lis sont même fächeuse
ment incomplets. On ne voit plus et on comprend 
mal à force de vouloir être trop lucide ou, plus 
exactement, à force de vouloir tout réduire à des 
formules ,trop nettes. 

De même,. dans l'ordre des sciences sociales et 
politiques, les choses sont toujours plus que ce 
qu'elles sont. 

Les hommes sont ainsi faits qu'un peu de méta
physique et que quelques mythes sont pour eux 
inséparablement liés à la notion du pouvoir. 
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Il n 'est pas de pouvoir sans autorité et pour la 
très grande majorité des hommes, il n'est pas 
d' autorité sans une adhésion plus sentimentale 
que raisonnée à l'ordre de choses voulu par les 
gouvernants, sans une certaine foi , sans une cer
taine close de mystique ou de métaphysique. 

C' est même ce peu de mystique ou de méta
physique qui fait du gouverné un être soda!, un 
citoyen, c'est-à-dire quelque chose de plus qu'un 
sujet et quelque chose de mains qu 'un croyant. 

Que la science politique réu-ssisse, comme l'y 
convie M . Duverger ( 13), à convaincre les admi
nistrés que les notions d' « Etat défenseur de l'in
térêt général », de « gouvernement incarnant la 
volonté nationale » ... sont le plus souvent, au 
moins en partie, « un moyen de dissimuler la domi
nation de certains groupes sur l'autres », l'adminis
tration deviendra impossible. 

Qu'ell~ parvienne à dissoudre tous les mythes, 
les liens sociaux seront à ce point relächés que 
l'Etat risque de tomber dans !'anarchie. Car, si les 
gouvernants profitent de la métaphysique qui sous
tend Ie pouvoir , la société, elle aussi, y trouve son 
compte. 

.Mais, que l'on se rassure, l'homme n'est pas près 
de devenir eet être raisonnable et extra-lucide. Il 
en est même bien plus loin qu'il y a vingt ans. 

Aujourd'hui que « les seules valeurs dotées 
d'un prestige soda! sont celles qui magnifient la vie 
dans ses forces élémentaires et spontanées » ( 14), 
l'homme se repaît de mythes et de métaphysique 
comme il ne s'en était jamais repu au XIX• siècle. 

Pour s'en convaincre, il n'est que d'examiner la 
manière dont les doctrines, qui se réclament pour
tant d'un positivisme absolu, posent et prétendent 
résoudre le problème fondamental du pouvoir : la 
métaphysique, traquée au nom de la raison,, y ré
apparaît brusquement. 

De tout temps, on a réfléchi sur la philosophie 
du gouvernement de la cité et ceux qui ont re
cherché Ie pourquoi du pouvoir de quelques hom
mes sur la masse des autres hommes ont d'abord 
cru trouver une réponse dans les doctrines théo
cratiques qui furent bien vite délaissées au nom 
de la raison. 

(12) Regards sur le monde aotuel, p. 29. 
(13) Droit oonstitutionnel et institutions politiques, VIII . 
(14) Burdeau, l.o ., p . 62. 



Pas plus que les doctrines théocratiques, la théo
rie de la souveraineté nationale, issue pourtant des 
idées rationalistes qui ont fait la révolution fran
çaise, n 'a trouvé gräce. Cette théorie assimile Ie 
peuple à la nation, celle~ci étant considérée elle
même comme un être r éel, titulaire de la souve
raineté. 

On a dit de cette doctrine qu'elle repose sur un 
mythe, car la Nation conçue comme un être dis
tinct de ceux qui la constituent, n' existe pas. 

Cel~ est vrai dans 1' ordre des vérités scien
tifiquement démontrables , mais 1' équivoque ne 
commence-t-elle pas quand on interprète Ie prin
cipe de la souveraineté nationale comme un principe 
sociologique, alors qu'on peut y voir , et avant tout, 
un concept juridique? 

La théorie de la souveraineté nationale peut 
garder sa raison d 'être comme construction théo
rique préconçue, susceptible d' expliquer, par Ie 
développement de sa logique interne, les structures 
du régime représentatif, Ie statut juridique du par~ 
lementaire, l'interdiction du mandat impératif, etc. 
Ne lui en demandons pas trop et ne nous étonnons 
pas qu'un concept juridique soit empreint de fina
lité normative, puisque .telle est sa nature. 

Gardons-nous de trouver insolite que cette fina
lité normative ou, si vous voulez, ces mythes , cette 
métaphysique, nous les retrouvions à l'äge positif 
que nous sommes censés vivre, car, chaque fois 
que l'homme veut justifier son pouvoir sur d'autres 
hommes, il quitte Ie domaine du rationnel et se 
met hors de portée des recherches d'une science 
purement causale. On ne peut tenter de Ie prouver 
sans passer par les sentiers battus d'une doctrine 
d'innombrables fois exposée. 

Il est des hommes qui exercent Ie pouvoir et il 
en est d 'autres qui Ie subissent. Presque tous les 
grands problèmes politiques sont nés du souci de 
justifier cette différenciation et qui dit « justifier », 

évoque une finalité toute - puissante et sort du 
royaume des vérités scientifiquement vérifiables . 

Il n'y aurait pas de problème s'il y avait unani
mité entre tous les gouvernés sur Ie choix des gou
vernants et si toutes les mesures prises par les 
gouvernants étaient approuvées par tous les gou
vernés. Alors seulement, selon la parole fameuse , 
chacun obéissant à tous, n' obéirait qu' à soi~même. 

Mais il va de soi que, si !'on ne veut pas être 
mystifié, cette unanimité doit être réelle et qu 'elle 

ne doit pas être présumée pour les besoins de la 
cause des gouvernants, ni reposer sur Ie refus de 
souffrir la preuve qu 'elle n 'existe pas . 

Or, c 'est précisément ce que feront , par des 
voies diverses , les doctrines totalitaires contempo
raines. M éditer sur la différenciation des gouver
nants et des gouvernés, c 'est , dans la logique dé
mocratique, aboutir à la limitation des pouvoirs 
des gouvernants. Or, les gouvernants (même dé
mocratiques) entendent que leurs pouvoirs ne 
soient pas limités ; il est dès lors inévitable qu 'ils 
songent à nier la diff érenciation gênante, qu'ils 
disent que ce qu'ils veulent est exactement et ne 
peut être que ce que veulent ou peuvent vouloir 
les gouvernés, et qu 'ils proclament en conséquence 
l'identité des gouvernants et des gouvernés. 

Le pouvoir qui est, veut alors, par !'acte de foi 
qu'il impose aux gouvernés" faire croire qu' il est 
ce qu 'il doit être. Et nous voilà embarqués dans 
Ie monde métàphysique désordonné dont parle 
Valéry. 

Aux mythes anciens , aux doctrines théocrati
ques, à la souveraineté nationale succèdent des 
mythes nouveaux : ceux de l'identification des gou
vernants et des gouvernés, celui de la démocratie 
unanime. Pour Rousseau, « Ie souverain n'étant 
formé que des particuliers qui Ie composent, n' a , 
ni ne peut, avoir d 'intérêt contraire au leur » ; 

pour Hegel, la volonté générale est la volonté qui 
accomplit ce qui doit être accompli, avec ou sans 
l'assentiment des gouvernés,, et il appartient à la 
partie conscience de vouloir pour Ie tout et d'ame
ner Ie corps social à un épanouissement dont la 
vision n'appar.tient qu'aux membres conscients ( 15). 

L'idéologie national-socialiste était imprégnée 
de eet enseignement. 

Le Führer était censé posséder au plus haut 
degré une conscience parfaitement claire de 1' or
donnancement vita! du peuple et de ses normes . 
C'est pourquoi la Führung devait être réservée 
entièrement au Führer, à titre de pouvoir person
nel. La volonté que Ie Führer exprimait, en tant 
que Führer, était non pas sa propre volonté indi
viduelle, mais la volonté de sa personnalité com
munautaire. Elle était la volonté objective du 
peuple. 

(15) J.J . Ch eva,lier. Les grandes oouvres politiques de Ma,chi a,. 
vel à. nos jours, pp. 159 et su iva,ntes; Vedel. Ma,nuel élémenta.ire 
de droit constit utionnel, 1948, pp. 21 et 19. 
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Lorsque I' Allemagne faisait trembler Ie monde, 
un grand juriste, R. Bonnard, disait de cette 
étrange théorie qu'elle était Ie résultat d'un effort 
intellectuel de construction admirable ( 16). 

La doctrine marxiste fait, elle aussi, de l'iden
tité des gouvernants et des gouvernés un des élé
ments de base de sa doctrine de droit public. 
« Dans la société marxiste, les gouvernants ne peu
vent être suspectés de décider arbi.trairement puis
que leur volonté incarne fidèlement les nécessités 
o};>jectives de la société populaire » ( 17). Cette 
affirmation légitime la toute-puissance du gouver
nement. Dans une société sans classe,. la dispari-· 
tion des antagonismes sociaux a fait disparaître 
automatiquement les conflits politiques. Les gou
vernants sont les gouvernés, la volonté des uns est 
la volonté des autres. 

A un autre extrême, Ie libéralisme triomphant 
tendra de prouver que, dans une économie libérale, 
!'individu est à la fois gouvernant et gouverné : 
gouverné· en ce qu'il est soumis aux lois écono
miques naturelles, gouvernant en ce que, par ses 
actes ( achat, refus d' achat, épargne, etc.) , il con
tribue au gouvernement de l' économie ( 18) . 

A l'intérêt évident qu' avaient les capitalistes 
triomphants de rester maîtres du marché et à la 
vigueur des épithètes dont les partisans des doctri
nes totalitaires accablent ceux qui n'ont pas eu Ie 
bonheur de disposer des moyens matériels d'avoir 
raison, on voit que Ie principe de l'identité des 
gouvernants et des gouvernés n'est ni un principe 
qui s'impose par sa propre vertu, ni une prémisse 
scientifiquement valable,. mais l'affirmation com- . 
mune à ceux qui, aux fins d'une idée politique à 
servir, ont voulu ou veulent régner sans partage. 

La démocratie unanime, l'identifkation des gou
vernants et des gouvernés qui sont les mythes du 
jour, ne sont après tout que les variantes d'un vieux 
thème, celui du gouvernement du peuple par Ie 
peuple. Or, que peuvent signifier ces mots si ce 
n'est une métaphore ou une absurdité? Des millions 
de volontés éparses, divergentes et Ie plus souvent 
indiff érentes, ne peuvent constituer la volonté uni
que sans laquelle un gouvernement n'est pas conce
vable, et cette volonté unique ne peut être que 
celle de personnes distinctes des gouvernés, de 
sorte qu'à !'analyse nous retrouvons toujours la 
différenciation première des gouvernants et des 
gouvernés. 
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Cet espace entre les gouvernants et les gouver
nés , la philosophie politique de l'heure Ie comblera 

par des mythes,, c' est-à-dire par des affirmations 
dogmatiques et péremptoires, trouvant un prolon

gement dans les aspirations des foules qui exigent 
qu'on « poétise leur univers politique » et qu'on 

leur donne des raisons de croire dans la mission 
des gouvernants. 

Ces exigences soulignent la précarité des entre
prises de démystification. D 'autant plus que, quelle 

que soit leur inconsistance du point de vue du 
« politica! scientist », ces théories peuvent avoir 
leur raison d'être pour Ie juriste et se justifier à 
ses yeux par la finalité qu'elles servent. Comme la 
doctrine de la souveraineté nationale dans certains 
pays d'occident, - mais moins fatiguées qu'elle, 
- les théories fondées sur l'identité des gouver
nants et des gouvernés expliquent utilement, par 
les eff ets de leur logique interne, les structures 

constitutionnelles données. 

On démontrerait aisément ce que Ie principe de 
la Führung avait de dogmatique et d'irréel. Ce con

cept n'en expliquait pas moins les institutions du 
troisième Reich. 

La vérité sociologique, avons-nous dit, n'est pas 
nécessairement la vérité juridique. Une théorie 

peut, du point de vue auquel se place la science 
politique, ne pas correspondre à la réalité des rap
ports sociaux, être contredite même par cette 
réalité et néanmoins trouver sa justification d'un 
point de vue normatif. 

La démocratie populaire hongroise est ce qu'on 
appelle aujourd'hui une démocratie unanime, c'est
à-dire une démocratie ou, par l'effet d'une trans
substantiation profitable au Pouvoir, la minorité 
gouvernante est censée être Ie peuple gouverné. 
L'identité ainsi présumée rend intelligibles les insti
tutions de la démocratie populaire et explique 
pourquoi la limitation du pouvoir des gouvernants 
est inconcevable. La preuve faite au cours de l'au
tomne 1956 que cette identité n'est qu'un mythe, 
n'enlève pas à ce concept ce qui en fait son utilité 

juridique. 

(16) R. Bonnard. Le droit et l'Etat dans la doctrine nationale 
(17) Vedel. Manuel de droit constitutionnel, p. 200. 
(la) G. Vedel. Manuel de droit constitutionnel, p . 200. 



IV 

Le moment est venu de conclure. 

Le droit constitutionnel est d'essence normative : 
il dit ce qui doit être. La science politique est une 
science d'observation : elle s' efforce de déceler ce 
qui est. A la différence du « politica! scientist », 
Ie constitutionaliste doit attacher une importance 
capitale à la finalité normative que se proposent 
d'atteindre les textes dont il étudie l'application. 
Il en résulte que des griefs fondés du point de vue 
d'une science d 'observation, ne Ie sont plus ou Ie 
sont beaucoup moins du point de vue auquel se 
place Ie juriste. 

Même du point de vue de la science politique, 
les campagnes de désintoxication n 'ont que des 
chances réduites, car les gouvernés aspirent à la 
dignité de citoyen et ne demandent que de s'en 
faire accroire sur Ie compte des « princes qui les 
gouvernent ». 

La science politique et la science du droit con
stitutionnel vivent dans ce que M . Robert Aron 
appelle un état d 'échange et d'enseignement mu
tuels. 

La science politique est tout d'abord l'indispen
sable auxiliaire du droit constitutionnel. Certes, 
les deux disciplines étudient la même réalité so
ciale sous deux aspects diff érents, mais il arrive 
que Ie constitutfonnaliste ne se place pas au point 
de vue normatif. !Le recours à la science politique 
s'impose forcément à lui lorsque, voulant faire la 
critique du droit positif existant, il lui faut bien 
rendre compte de la manière dont les institutions 
fonctionnent effectivement. 

Même sur Ie plan normatif, Ie droit constitu
tionnel doit beaucoup à la science politique. Il lui 
doit d'abord une très utile leçon de modestie. 

Le constitutionnaliste que les leçons de la science 
politique ont rappelé sur terre, sait aujourd'hui, ce 
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qu 'il savait moins au XIX• siècle, que l'autorité 
des textes constitutionnels est précaire, et qu' à eux 
seuls, les articles d 'une constitution ne suffisent 
pas à expliquer ni même à décrire les modalités de 
fonctionnement des institutions d'un pays. Il sait 
aujourd 'hui que ces articles n'ont pas une portée 
absolue, mais que leur empire est lié à la nature 
des relations qu 'ils doivent régir, et qu 'il est de la 
plus haute importance, même pour Ie juriste, de la 
connaître. Il sait désormais que des constitutions 
trop ambitieuses sont des constitutions inappli
quées, car les rapports sociaux qu'.elles se propo-

. sent d 'ordonner,, sont rebelles à l'action de machi
nes politiques de haute précision que !'on remonte 
tous les quarts de siècle. Il sait enfin que Ie droit 
constitutionnel est plus qu'un ensemble de règles 
abstraites, se déduisant l'une de l'autre, prenant 
appui sur quelques textes et s'harmonisant tant 
bien que mal sur Ie plan théorique. 

S 'ils veulent que le droit constitutionnel demeure 
une discipline scientiflque, les constitutionnalistes 
doivent faire leur profit des leçons de la science 
politique. lls doivent, tout en demeurant fldèles à 
leur vocation, rester en contact direct avec la réa
lité des rapports sociaux, ils doivent savoir traiter 
les vieux auteurs pour ce qu' ils valent et ne pas 
prendre de pompeux scoliastes pour des docteurs 
de la loi constitutionnelle, abandonner les discus
sions d 'école sur les vieux dogmes ou l'étymo
logie des textes et porter Ie débat sur Ie terrain de 
la législation positive de la coutume, de la pratique 
et de la jurisprudence, qui est celui du mode de 
fonctionnement eff ectif des institutions. Alors seu
lement, ils auront des chances d'être entendus 
quand ils diront que dénier la raison d'être d'une 
constitution, c' est admettre que les pouvoirs des 
gouvernants soient illimités et se résigner à ce que 
leur volonté du moment fasse la loi à tous. A ce 
prix seulement, Ie droit constitutionnel sera ce qu 'il 
n'aurait dû cessé d' être : une discipline vivante. 
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Note sur Ie principe 
du controle des organismes d'intérêt public 

par Léo MOULIN, 

Professeur au Collège d'Europe (Bruges) . 

* 
Les raisons invoquées pour justifier, en Belgique 

et ailleurs , « l'organisation du controle » financier, 
budgétaire et administratH de certains organismes 
d ' intérêt pub'lic, la « systématisation des procédés 
de tuteUe administrative et financière » à l'égard 
de ces organismes, pour définir la nature de « leurs 
rap,ports avec l'autorité centrale et leurs devoirs à 
l'égard du pouvoir législatif » ( 1 ) , peuvent paraître 
à tout le moins curieuses, et, bien souvent, plus que 
contestables. EUe ne m 'ont pas convaincu ( 2) . 

1. Soit la multiplicité de ces organismes d' inbérêt 
public, la variété de ,leurs statuts, la diversité qua
siment in!B.nie de leurs fonctions : on sent très bien 
que, pour les es,pr its qui voient volontiers la 
« nature socia1e » et la vie économique sous .! 'aspect 
d'un jardin à Ja française, il y a dans ce foisonne
ment institutionnel que,lque chose qui heurte. 

Cependant Ie Rapporteur lui-même déclare ( 3) 
que « l' existence de ces établissements correspond 
aux yeux du .gouvernement ,à une nécessité socio
logique » ( ce qui , je suppose, entend signifier 
qu'elle répond à un besoin profond de notre 
société) , qu' elle constitue « un phénomène socio
logique ( même remarque) qu ' il serait impossible 
de ( ... ) nier et ( ... ) dangereux de vouloir détruire » 
(Note de la minorité rédigée par M . Spinoy qui 
ajoute : « L'utilité et la nécessité de ces organismes 
ne sont généraiement plus contestées »). 

D ès 1944, une note de l'lnstitut belge des 
sciences administratives constate que leur existence 
répond à une « tendance irrépressible ». En 1949, 
à la journée d' étu.de de l'Institut beige des sciences 
administratives, Ie profess eur Lespès déclare ( 4) : 
« Si les organismes parastataux existent et se mul
tiplient, ce n'est pas par Ie caprice du législateur 
ou par la Eantaisie des administrations centrales, 
c'est qu' ils répondent à un besoin profond. Un fait 
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de cette ampleur n'est pas 1le fruit d 'une politique 
arbitraire. » On ne saurait mieux dire. 

De son cöté, Ie remarquable rapport rédigé 
en 1951 par la Commission mixte d 'enquête sur Ie 
fonctionnement des services de l 'E tat et des insti
tutions paraétatiques ( 5) écrit : « Les institutions 

(1) Expressions extraites de ! 'exposé des m otifs du projet de 
loi (25 mars 1952) relatif au <ion trole de certains organismes 
d'intér êt public, et du rapport de la commi ssion spéci.ale 
(Ch ambr e des Repr ésentants de Belgique - Doe. 25 - 1952-1953 
- 20 novembre 1952) . Ce rapport de 1952 a été repris intégr ale
ment et littér alem ent, deux a.ns après, pa r le rappor teur de la 
« Commission spécia le (du Sénat) ch argée d'exam iner l e ptoj et 
de loi relatif a u <ion t role de cer tains or ganismes d'intérêt pu
blio » (Séna t de Belgique. 115 - 1953-1954. 5 j anvier 1954). Un 
article paru sous l a signature de M . ;Max Frank, « Ver s un ren
forcement du controle des organismes parastataux en Belgique » 
(Revue Internationa le des Sciences Administratives, n o 2, 1952, 
pp. 384-412), semble avoir fourni le texte des exposés de <ies deux 
r.apports . Cf. encore: le r apport fait au nom de l a Commission 
spécia le pa r M. P arisis (Chambre des représent an ts, 25, 1952-
1953, 20 nov. 1952); 5 février 1953, Projet de loi relatif au con
trole de <iertains orga.nismes d'intérêt public. Séna t de Belgique, 
Session 1952-1953, n<> 159; 2 février 1954. Projet de loi r ela t if a u 
cont role de cer tains or ganismes d'in térêt public. Chambre des 
Repr ésentants, Session 1953-1954, n• 225; 25 févreir 1954. Rapport 
fa it ,au nom de l a Commission spéciale par M. P arisis. Chambre 
des Représentan ts, Session 1953-1954, no 346; 16 m ar s 1954. Loi 
relative au cont role de certains organismes d'intérêt public. 
Loi adoptée Ie 5 février 1954, par la Chambr e, et Ie 12 m ar s 1954, 
par Ie Sén a t; 18 décembre 1957. Arrêté r oyal m odifiant et com
plétan t, en exécu t ion de l a loi du 12 mars 1957 por tan t cer taines 
dispositions en m atière fi nancièr e, économique et socia le, l a. loi 
du 16 mars 1954 r elative au con trole de certa ins organismes 
d' intér êt public. 

(2) Communication f aite au Congrès Internation a l de Science 
P olitique (Rome, septembre 1958). 

(3) Rapport fait a u nom de l a Commission spéciale de la 
Chambre des Représentants, par M. P arisis (Doe. 25 , 1952-1953, 
20 novembre 1952). 

(4) Page 13 du Oompt e r endu des discussions de la Journée 
Administrative du 30 avril 1949, organisée par l'Inst itut beige 
des s<iiences a dministratives. Cf. encore, du m êm e a uteur, p . 16: 
, .. .il s sont Ie produit spontané de la vie. Ils son t l 'expression 
d'un besoin profond qu i devait r ecevoir satisfMtion. Le fait ( ... ) 
explique et leur foisonnement et surtou t leur variété». 

(5 ) Rapport en date du 22 décembre 1951. Président H . Matton, 
Secrétaire P . Seeldra.eyer s. Moniteur beige du 12 mars 1952. Com
mission <ir éée pa r l a loi du 1•r juin 1949. Const ituée par a r têté 
en date du 15 m ars 1950. 



paraét,atiques se sont étendues et multipliées sans 
qu'on puisse Ie plus souvent y redire quoi que ce 
soit . » Sur ce point, tout Ie monde s 'accorde clone 
à trouver heureuses et nécessaires ces formes d 'ad
ministration décentralisée. 

Beau coup, d ' autre part, critiquent !' étendue de 
!'autonomie (non pas seulement patrimoniale ou 
technique, mais organique) dont jouissent ces orga
nismes et l'importance de leurs budgets. 

Ce dernier reproche, disons-Je tout de suite, est 
sans fondement : en fait , c'est Ie iLégis.Jatif et 
l'Exécuttf qui ne cessent d ' élargir .Jes ,avantages 
sociaux et autres et contriibuent ainsi, très directe
ment, à accroître l'importance, énorme il faut 
l'avouer, des budgets dont disposent les parasta
taux (6) . 

Certes, il peut sembler excessif que « les crédits 
budgétaires gérés par ces organismes ( 7) ou cou
vrant .Jeurs dépenses, atteignent, en 195,1, près du 
quart de l' ensemble des crédits figurant au budget 
des dépenses ordinaires et extraordinaires de 
l'Etat »; qu 'en outre, certains fassent largement 
appel au marché des capitaux; que d'autres soient 
comptables du produit de cotisations sociales dont 
Ie montant annuel a dépassé 19 milliards de .francs 
en 19512 » ( 8) . 

De même, lorsque l' exposé des motifs écrit : 
« Le Parlement ( ... ) n' est pas appelé, la plu part 
du tem.ps, à approuver les dépenses et 1J.es recettes 
de ces établissements et à contröler leurs comptes. 
Dans ces conditions, Ie budget ,général et le com.pte 
général de l' Etat ne représentent plus, là ,l'heure 
actuelle, qu'une 1partie seulement de la gestion des 
services publics nationaux », cela aussi peut paraî
tre excessif. 

Mais il est tout aussi excessif de voir dans cette 
façon de faire et d'agir une « nouvelle .féodalité » 
qui réduit ou ·risque de réduire l'autorité de fEtat, 
c'est-à-dire finalement de l' Administration, à une 
« simple suzeraineté sur des services publics en fait 
indépendants ». Pour autant que il'on sache, dans 
aucun cas, cette autonomie n'est née de !'anarchie ; 
jamais elle ne résulte d'une révolte contre Ie pou
voir central. Bien au contraire : eUe a été créée et 
accordée par une décision consciente et volontaire 
de l'Exécutif, qui l'a circonscrite selon ,les exigences 
de l'heure et les intérêts en cause. Et les documents 
relatif s ·à !ta 1loi de 195,2 nous disent même pourquoi, 
en reconnaissant que « Ie développement de ,1a vie 
économique (9) appelant l'intervention de l'Etat » 

( ce qui est sans ,doute ren verser les roles , mais 
passons) , il con vient de recourir à « une [arme 
d'action plus souple et mieux adaptée des pouvoirs 
publics à la vie sociale » : d 'ou Ia création d'innom
brables org:anismes de tous ordres , répondant à 
!'immense variété des beso,ins à satisfaire. De son 
cöté:, M . Parisis écrit : « La plupart de ces adivités 
nouveUes - et notamment celles de caractère com
mercial, financier ou industrie! - ne peuvent être 
remplies de façon satisfaisante en respectant les 
dispositions lé:ga,les et réglementaires qui régissent 
à pré:sent l'organisation administrative. » Enfin, 

· Ie r,apporteur de la minorité, M. Spinoy, précise : 
« Tout Ie monde se rend compte du fait que l'Etat 
est incapable d'organiser des service,s ayant la sou
plesse nécessaire des entreprises industrielles, 
financières . » 

Sur ce point également, l' accord est clone una~ 
nime ; et Ie rapporteur de la Commission char1gée 
d'étudier spéciàlement la notion de controle des 
entreprises publiques, le professeur Fr. Vito, note, 
dans son rapport généra.J, que « fentreprise publi~ 
que peut être définie comme !'organisme opérant 
sur le plan économique pour l'accomplissement de 
täches d'intérêt général, tout en jouissant d'une 
autonomie de direction lui permettant d'agir comme 
une entreprise privée », c' est- à-dire en respectant 

(6) Il s'ensuit que tout controle ne pourra jama is porter en 
fait que sur les méthodes d e oest i on et les f rais de fonctionne
m ent. A moins que l'Etat désire reprendre d 'une m a in ce qu'il 
a donné de l'a u tre ... 

(7) Tous les organism es visés par l a loi sont loin de r ecevoir 
des subventions. Dan s le cas de la Caisse Gén ér a le d'Epargne 
et de Retr,aite, Ie plus vieux des parastatau x b elges, dont le 
professeur L espès dit (op. c it. p, 13) qu e, fort bien gérée, elle 
est « à beaucoup d 'égards (un) vérita ble modèle d'organisation 
a dminist rative » (ce qu i su pprime jusqu 'à ! 'argument de l a di
lapidation des fonds de l'Etat ou de l a m auvaise gestion), les 
röles sont même inver sés. C'est elle qui vient r égulièr em ent au 
secours de l'E t a t . Elle n 'en a pas m oin s ét é inscrite dans la 
catégorie D. 

(8) Au total, note M . Maga.in , en 1954 (Echo de la Bourse, 
26 m a i 1954), « on peut estimer que les r ecettes des p ar,astata u x 
équivalent ou dépassent le budget de l 'Etat », De même dans Ie 
rapport fait en 1957 au nom de l a Commission des Finances, 
Budget des Voies et Moy ens, Session 1957-1958, 28 novembre 1957, 
p. 9, M . Masqu elier attire à n ouveau l 'atten t ion sur les sommes 
considérables fi gurant a u x budget s des organismes paraétati
ques, et « notamment 46 millia rds pour les parastataux de sécu
rité sociale; 742 millions pour les reuvres, 1,5 milliard pour les 
orga nismes de gestion a dminist rative ; 2 milliar ds au Fonds des 
Routes » ... « l'importance des sommes manipulées p ar ces orga
nismes dép asse de loin celles qui figurent au budget propre de 
l'Eta.t . Pour 1958, Ie Trésor interviendra da n s le fina ncement 
des organismes p-araét atiques pour plus de 21 milliards; les 
cotisations de sécur ité sociale se monteront à plus de 34 mil
liards ». 

(9) Il a urait fallu a.jouter: et le progrès technique. Cf. Ie 
remarquable exposé de Jlf. H . Janne, Administ11ation publique 
et progr ès techniques, Revue de l ' Institut de Sociologie Solvay, 
n• 4, 1948, pp. 551-576. 
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« la souplesse, t efficacité et la rapidité de décision 
qui sont le pro pre de ,l' entreprise privée » ( 10). 

Des arguments du même ordre sont avancés par 
les pwfesseurs W.A. Robson ( 11). pour la 
Grande-Bretagne, G. Treves ( 12), pour ,l'Italie, et 
J .E. Hodgetts,. pour Ie Canada ( 13). 

En Allem:agne fédérale, pour prévenir Ie repro
che d'une bureaucratie excessive, Ie Bund va même 
jusqu'à éviter d' élire ( ou de faire élire) exclusive
ment des fonctionnaires d'Etat dans ,les Conseils 

, de direction des organismes d'intérêt public, et 
nomme :plutöt des personnalités de ,!'industrie pri
vée ( 14 ). 

Que eet esprit de li:bre entreprise qui, par ,délfini
tion, caractérise l'organisme d'intérêt public - sans 
quoi il perd une bonne part de sa raison d'être -
puisse provoquer certains excès, qui en doute ? 
Que cette autonomie dont on ,les a pourvus prenne 
à 1' occasion des formes centrifuges très accentuées 
( surtout lorsque l' autorité de l'Etat se disloque et 
hésite à s'imposer). comment le nier? 

Mais entfin, n' est-ce point pour décharger l' Etat 
d'un f.aix pesant que 1le Législatif a créé ces dizaines 
d'organismes d'intérêt public avec tout ce que cela 
implique? Les « déviations », .Je « désordre ». les 
« .ex•cès »•, étaient ,faciles à prévoir - et clone à 
prévenir ,d'une certaine façon - puisqu'ils étaient 
inscrits dans la nature des choses : au demeurant, 
ils sont Ie prix du service rendu à la communauté et 
Ie prix de la liberté. Il importe clone peu que celui-ci 
soit relativement élevé, à supposer d'ailleurs qu'il 
Ie soit. Le rapporteur lui-même écrit qu'H ne fau
drait pas que ,la criainte d'une prolifération des 
parastataux menät à l'excès contraire en renforçant 
la centraHsation. On ne peut que lui donner raison. 

On ne s'exp,lique pas dès fors pourquoi il faut 
« réintégrer » ce qu'il a été trouvé utile, ou néces
saire, ou même inévitable, in tempore non suspecto, 
de « désintégrer » ( 15). 

Pourquoi « systém:atiser ». c' est--à-dire, qu 'on Ie 
veuiUe ou non, centraliser et contröler au sommet 
ce qui, par décision du Parlement lui-même, a été 
créé pour échapper à la ce~tralisation? 

Pourquoi ordonner, certains vont jusqu'à pro
poser : sous· la tutelle d'un Commissariat général 
des personnes publiques .parastatales, ( 16), ces 
formes de prolifération sociale qui correspondent, 
on ne cesse de Ie répéter, à une nécesst'té profonde 
des sociétés occidentales actueUes ? 
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Les décisions de l'Assemblée créant des orga
nis-mes pourvus d'une autonomie plus ou moins 
Jar,ge étaient-eliles 1donc toutes erronées ? Si oui, qui 
nous prouve que la décision inverse tendant à sys
tématiser la tutelle de l'Etat et à accroître les pou
voirs· de l'Exécutif ( c' est-à-dire, en dernière ana
lyse, de l'Administration) ne !'est pas tout autant? 
Si non, pourquoi légif érer ? 

Dégageons nettement Ie principe de notre cri
tique : nous ne nions ni Ie .principe, ni la nécessité, 
ni peut-être même l'urgence « d'un statut légal 
général » (17), d'un statut cohérent ·(18) et d'une 
« loi organique ( 19). d'une « loi d' ensemble sur les 
organismes parastataux », mais nous n' aimons 
guère, et à vrai dire nous n'aimons pas, de voir se 
concrétiser les tendances spontanées de I' adminis
tration - si justifiées soient-elles parfois - à tout 
centraliser et à tout contröler et surtout à vouloir 
mettre au pas ce que la vie a créé. Survivance -
« résiduelle »,. dirait peut-être Pareto - de l'espoir 
mis autrefois en un « socialisme contre l'Etat », pas
sablement proudhonien? Jugement raisonné, éclairé 
par l' enseignement de notre maître, 1le profes
seur Dupréel, à qui nous devons !'essentie! de notre 
doctrine du pluralisme .sociologique ( 20) ? Expé
rience vécue ou réflex-ion de « politicail scien
tist » (21) ? Ou Ie tout à la fois, un élément épau
lant l'autre? Je ne sais. Mais tdle est ma réaction 

(10) Fr. Vito, Le controle de l 'entreprise publique (R. /E.P./1), 
p . 4. 

(11) The politica! control of nationalised industries in Britain 
(R./E.P. /2), p. 2. 

(12) The control of public enterprise in Italy (R. /E.P. /3), p_ 3. 
(13) The con trol of public enterprise in Canada (R. /E.P ./5), 

p . 5. 
(14) G. von Eynern. Le Controle des entreprises publiques par 

l 'Etat dans la République fédéra:le allemande (R. /E.P ./4), p . 7. 
(15) Encore, le nombre d,e ces organismes visés par la loi est• 

il restreint. Mais on nous dit que tous ceux « dont !'autonomie 
juridique ne se justifie pas » (depuis quand? et selon quels cri
tères ?) doivent s'apprêter à « faire r etour dans le giron de 
l'Etat ». Of. M. Frank, op. cit., pp, 409-410. 

(16) Proposition de l'Institut beige des Sciences administr,a,ti
ves, op. cit., p. 28. 

(17) J. Lespès, op. cit., p . 9. 
(18) Intervention du professeur Buttgenbach, à la même jour

née de l 'Institut belge des Sciences administratives, op. cit., 
p. 23. 

(19) Exposé des motifs au projet de loi du 25 mars 1952, op. 
cit., pp. 2 et 3. 

(20) Traité de sociologie générale, Paris, 1948. Le pluralisme 
socio!ogique, Fondements scientifiques d'une revision des Insti
tutions, Bruxelles, 194.5. 

(21) Sur ce qu'un développement librement prolüérant a pu 
donner dans un domaine très particulier, m,ais aussi très carac
téristique, cf. L. Moulin, Aux sources des libertés européennes. 
Réflexions sur quinze siècles de gouvernement des Religieux, 
Bruges, 1956 (Les Cahiers de Bruges), pp. 108-109. 



<levant la plupart des forme,s de « rationalisation » 
et de « coordination », fètiches de notre siède. 

Donc, pas de controle ? Je viens de dire à 
!'instant que je n'en niais ni Ie principe, ni :la 
nécessité, ni même l'urgence, au moins d'une cer
taine façon. Mais rne méfiant, ainsi que je viens 
de l'exposer, des controles mécaniques., exercés 
sur la base de textes réglementaires, par une 
Administration centrale, je leur préfère le controle 
exercé par !'opinion pu:blique. P:our y arriver, H 
faudrait imposer ,à tous les organismes d' intérêt 
public de publier chaque année, sans aucw:z retard, 
des comptes exacts, concrets et clairs, permettant 
d' éfäblir, se.Jon les règles d'une comptabi.Jité stricte
ment orthodoxe, l'importance des frais de gestion 
ou de fonctionnement par rapport aux capitaux 
gérés ou aux fonds distribués ( 22), En outre, 
croyant, ou nourrissant l'i,llusion très oartésienne, 
qu'il est impossible de bätir sur des fondements 
solides si !'on n'a pas pris conscience, tout d'abord, 
des raisons pour lesquelles .Je bätiment précédent 
s'est révélé inadapté et ruineux, j'aimerais qu'une 
nouvel.Je Commission mixte enquêtät pour connaître 
les causes profondes, politiciennes et autres, de 
1' anarchie dans laquelle vivent et proliifèrent ,les 
parastataux et ,fît rapport à ce sujet. Ce serait là, 
à mon avis, le meilleur des controles post factum, et 
la meilleure anticipation du controle à venir . 

2. La notion de controle elle-même, déjà si ambi
guë dans le langage économique et juridique cou
rant, l' est encore plus dans Ie domaine des relations 
de l'Etat avec les. organismes en question. 

Ou s,' arrête 1le controle, ou commence la tutelle 
( autorisation, approbation, veto) et quelle ·est sa 
nature réelile si elle va jusqu'à pouvoir imposer des 
décisions concernant les personnes et la conduite 
des, affaires ? « Il semble, dit encore ,Ie profes
seur Lespès ( op. cit., p. 19), que Je problème essen
tie! de l'organisation administrative soit moins un 
problème de ,distribution hiérarchique des pouvoirs 
que de coordination et de controle des :fonctions 
assurées par ,des entr.eprises relative,ment autono
mes. » ,Sans doute, mais c'est là, selon nous, poser 
le problème en termes spécifi.quement juridiques. En 
termes de sociologie ou de science politique, qui dit 
« tutdle » dit « absence d'autonomie ». On. dira 
que « cette tutelle ( ... ) n' est pas encore au point » 
et qu'« e,l.Je n'a pas encore reçu son organisation 
appropriée ». Il y a, ,gros à parier que cette « orga-

nisation » se soldera par un appesantissement ,de 
l ' emprise ,étatique sur des entreprises théorique
ment autonomes. 

Le professeur Vito, à :la page 23 de son rapport, 
constate : « La définition imprécise du controle est 
le reflet de la conception imprécise de l' entreprise 
publique. » J'ajouterais volontiers : et plus encore, 
de l'indécision de l'Exécutif, hésitant entre une 
mainmise accablante ( pour lui) , sur .!'intégralité du 
secteur « ,paraétatique » et des formes de hberté qui 
remettent en question sa volonté de controle. 

n est certain, en effet, qu'il ne suffit pas de 
nuancer les mesures de controle, de ,les graduer .en 
quatre catégofi.es selon leur intensité, de souhaiter, 
avec tel rapporteur, qu'il ne soit pas tatillon, avec 
M. Magain qu'i.J soit « raisonnable et non tracas
sier ·», avec M . Buttgenbach que « ,!'autonomie 
légitime soit sauve,gardée », .pour entièrement 
•éohapper aux inconvénients des tutelles d '.Etat que 
l'on voulait à !'origine éviter. 

Car parler d' « autonomie de gestion », d' « ini
tiative >Y et de « responsabi.Jité », quand le ministre 
a le droit immédiat d'approuver ou d'improuver; 
quand, dans les conseils d'administration, l'Etat a 
ses représentants pourvus d'un droit de veto ; 
quand la loi établit ,Ie « double controle du dépar
tement dont chaque organisme relève et du ministre 
des Finances », ,Ie controle comptable des « revi
seurs désignés conjointement par les ministres inté~ 
ressés », et enfin, ,Ie controle de la Cour des 
Comptes, c'est en fait et de toute évidence couvrir 
des mots traditionnels une réa:lité sociologique très 
diff érente. 

Sans doute, Ie ou les ministres ne prennent ,pas 
de décisions ; mais qui oserait affirmer que la pré
sence de leurs délégués ne modifie pas automatique~ 
ment l'optique des conseils d'administration, sur~ 
tout lorsque ceux~ci sont, comme c'est désormais 
souvent Ie cas, fortement politisés ? Et qu' est-ce 
dès ilors ce « droit de tutelle », sinon un droit de 
direction camouflé? 1.1 serait d'ailleurs possib1e de 
citer des cas fort précis ou •des interventions directes 
du ministre ont mis à mail !'autonomie d'organismes 
appartenant à :Ja catégorie D, c'est~à-dire la oaté
gorie ou le contr,ole n' est même pas - théorique
ment - le plus étroit. 

(22) En tenant compte, bien entendu, de la fonction de ces 
organismes: fonction de conttöle (ou Ie personnel est nécessai
rement plus abondant) , fonction de distribution de fonds, etc. 
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D 'aHleurs les organismes groupés sous la caté
gorie Ane jouissent pas de !'autonomie de gestion; 
Ie ministre y a droit d'initiative ; les organes direc
teurs n 'y conservent de pouvoirs que si Ie ministre 
leur en délègue. 

Les organismes classés sous Jes rubriques A et B 
ont 1' oblig,ation cl ' établir un proj et de budget annuel 
qui doit être soumis à l'approbation, soit des Cham
bres., soit du ministre. « Les comptes des, or,ganismes 
repris sous la rubrique A sont établis sous 1' autorité 
du ministre dont les organes relèvent », soumis au 
controle du ministre des Finances, puis à celui de 
la Cour des Comptes : c'est là, cumulées sur une 
seule tête, les trois espèces de controle dont parle 
Ie professeur Vito. 

L 'artide 9, qui concerne ,Jes organismes repris 
sous les rubriques B, C et D, précise au § 2 que 
« tout commissaire du gouvernement dispose de 
trois jours francs pour prendre son recours contre 
1' exécution de toute dé cis ion qu' il es time contraire 
à fa loi , aux statuts ou à l'intérêt général ». On 
voit combien est large Ie champ d'application du 
controle. En fait, il est fréquent que Ie Commis
saire arrive à la réunion avec, dans sa serviette, la 
décision du ministre. Et ce controle peut s'étendre 
( on a vu Ie cas) jusqu'aux décisions in ternes des
dits organismes (promotions du personnel, tnaite
ment, etc. ). 

Te.Ue est d'ailleurs, semble-t-il, l'intention plus 
ou moins explicite du Légis.Jateur ou de ceux qui 
l'ont ins,piré, car nous voyons Ie Rapport de ,la 
Commission mixte cl ' enquête sur Ie fonctionnement 
des s•ervices de l'Etat et des institutions paraéta
tiques déjà cité ( 23), demander que les « disparités 
considér,ables de régime » (qui opposent ,les insti
tutions décentralisées et !' administration de l'Etat) 
soient abolies . Et de préciser : « Ces disp:arités, 
affectent le statut du personneil, depuis Ie régime 
statutaire jusqu' aux rèmunérations et aux pen
sions » (24) . 

La sagesse voudrait d'ailleurs que p,lutöt que de 
lutter pour ailigner sur s,a propre situation, si triste
ment et si injustement dévaluée, Ja situation des 
par-astataux, l'Administration beige luttät pour con
quérir Ie statut,. les avantages matériels, Ie prestige 
social auxquels die a droit et que l'Etat moderne 
devna lui accorder, sous peine de sombrer dans 
I' impuissance. 

De son coté, Ie Conseil d'Etat, dans !'avis qu 'il 
donne sur la loi de 195,2, constate que, les modifica-

32 

tions apportées aux statuts particuliers des or,ga
nismes en question ayant mn. caractère impératif, 
« il s' ensuit désormais que 1' assemblée générale de 
la Banque nationale de Belgique, Ie conseil général 
de la Caisse d 'Epargne et de Retraite et l'assem
blée générnle de la Société nationale de crédit à 
l'industrie n 'auront plus Ie pouvoir de fi xer eux
mêmes leurs statuts sur ,les points rég•lés pa:r Ie 
projet de loi ». 

« Il en résulte également qu' est supprimé le droit 
du comité de direction, ainsi que cdui de 1' assem
blée gériérale de l'Institut de réescompte et de 
garantie, à se prononcer sur les modifications qui 
seraient apportées 1à son statut en exécution du 
proj,et. 

» Les modifications aux statuts de ces organismes 
seront imposées sans que l'assentiment e.xprès de la 
partie associée à la puissance publique ait été sol
licité. » 

Tout cela ne va pas, on s'en doute, sans mal
mener fortement !' autonomie, caractère pourtant 
essentie! des parastataux. 

Certes, il faut reconnaître avec Ie Rapporteur 
que « les, organes directeurs de ces organismes 
échappent au pouvoir hiérarchique de l'autorité 
centrale ». Protestation justi:fi1ée, s 'il en est. ,Mais à 
qui la faute ? Dans Ie même rapport, on reconnaît 
que, « si ,Ie ministre compétent exerce un controle 
plus ou moins étendu sur 1' activité de ces institu
tJions ( ce qui prouve là tout Ie moins qu 'une possi
bHité de controle existait avant la ,loi de 1954), 
force est de constater que les conditions dans les
quelles ce controle s' exerce ne lui permettent pas 
toujours d'intervenir efficacement ». Il serait inté
ressant de savoir quelles sont ces « conditions » 
qui s'opposent au bon fonctionnement du controle 
et pourquoi : peut-être y trouverait-on les éléments 
d'une bonne so,lution de tuteHe. 

Quelques paragraphes plus loin, Ie Rapporteur 
écrit qu'à l'expérience Ie veto des commissaires du 
gouvernement ne s'est pas toujours révélé effi-

(23) Publications légales. Cabinet du Premier Ministre. Moni
t eur belge, du 12 m ar s 1952, p . 1739. 

(24) Le professeur Lespès, dans l ' interven t ion déjà citée (p. 11), 
écrit: « .. . p arfois ces critiques (à l 'ég,ard des para~ta taux) dans 
les milieux a-dministra tifs sont provoquées par un sentiment 
t rès mal justifié, souvent d'envie à l'égard des pa.rastataux, de 
leur administration, du statut de leur personnel, des aisances 
ou des avanta ges matériels que celui-ci aurait comparés à ceux 
dont bénéficient les a.gents de l 'Et at ... ». 



cace (125) : mais, encore une fois, pour quelles 
raisons ? Incompétence du commissaire, absen
téisme, lassitude de fin de carrière prompte aux 
accommodements, complicité partisane ou, comme 
Ie disait un jour un commissaire, fidélité de « sol
dat conscient et inorganisé » aux directives du 
ministre ? Mais, dans ces conditions, pourquoi les 
nouveaux modes de controle, d'un controle à la fois 
plus étendu et plus serré, se révéleraient-ils plus 
efficaces? ,Et -s'ils le sont, ne sera-ce pas au détri
ment .de l'efficacité - et de il'indispensable auto
nomie -'- des organismes d'intérêt public? Les 
raisons (bien souvent poliuiques ou politiciennes) 
qui ont empêché les ministres d'exercer pleinement 
leur droit de contróle sur la gestion des paras.tataux 
auront-e.Ues perdu toute .leur virulence avec .Ia pro
mulgation de la loi? Les conseils d'administration, 
les directions , si profondément potitisés, de ces 
or,ganismes vont-ils renoncer à s 'opposer sourde
ment à la volonté de l'Exécutif lorsque celui-ci n' est 
pas de leur bord ( car nous en sommes là ! Et 1' on a 
raison de par,Ier de « féodalité », mais tort de ne 
point dire les causes réelles de eet état de choses.) 
Et de son coté, l'Exécutif cessera-t-i.J d'exercer un 
controle, variant au gré des conjonctures politiques, 
parce que précisément plus poHtique que financier ? 
Ce sont là quelques questions fondamentales aux
quelles on peut craindre qu'il ne sera donné d'au
tres réponses que négatives. 

Par ailleurs, on doit se demander avec la mino
rité de la Commission spécia,le du .Sénat (rappor
teur M. Doutrepont) dans que.He mesure Ie controle 
lui-même n'est pas un critère d'ordre mineur pour 
classer rationndlement les éta:bliss,ements visés par 
la loi. En fait, 1il est bien évident que -la définit'on 
des principes d' organisation (oude réorganisation) 
et de fonctionnement des organismes parastataux 
devrait précéder l'organisation du controle. « Le 
controle n'est pas Ie début, mais bien Ie terme 
final. » 

En outre, « si .Je con1:role est nécessaire », drira 
l'un des commissaires, lors de la discussion de 
l'artide 1 er, « il .faut l'imposer à tous dans .La même 
mesure et dans les mêmes conditions », et Ie confier 
au Par,lement ( 26). C' est peut-être ,pousser un peu 
loinl ,la 1ogique, mais c'est du moins être logique. 

3. Les raisons du choix opéré parmi les or-ga
Jllismes d'intérêt public (56 seulement sur les 
122 recensés) méritent éga,lement de retenir notre 

attention. La loi beige s 'est vou,lue très empmque 
( encore que M. Parisis croie pouvoir déceler dans 
Ie choix opéré une intention « logique ou scienti
fique », s'ins.pirant de la doctrine). M. Frank, dans 
l' arf:Jicle cité plus haut ( 27), nous dit ,les, raisons de 
eet empirisme, 1à pr.emière vue, de bon aloi ( 28). 
La première, c'est que « -Ie olassement des orga
nismes parastataux ( ... ) suivant leur nature juri
dique pro pre ( ... ) aurait eu comme conséquence de 
faire dépendre les règ les de controle ( ... ) qui leur 
seraient applicables, de critères absolument étran
gers à leur activité ». La deu.xième, c'est qu'en 
« subordonnant Ie régime de controle appl>icable aux 
organismes parastataux visés par Je projet de loi, 
à la nature du statut juridique .propre à chacun 
d'eux », on aurait ouvert La « voie ,à des discussions 
et à des contestations sans fin » : les organismes 
visés s'efforçant soit d'échapper au champ d'appli
cation de la loi, soit de démontrer qu'ils apparte
naient à une catégorie sou.mise à des règ.Jes de 
controle mains strictes. 

Le gouvernement s'est clone refusé, très habile
ment,. à utiliser les définitions et la classification 
établies par l'Institut beige des sciences administra
tives. Il s'est contenté d'appliquer Ie droit de con
trole . ministérie.l, par,lementaire et insfüutionnel à 
une série d'or,ganismes choisis, nous dit-on, soit 
parmi les plus importants ( 29), soit parmi ceux 
don:t !'opinion publique et -Ie Parlement se sont pré
occupés. « L' émotlion du public devant certains 
ex•cès d 'autonomie et de gestion », ainsi que I' écrit 
Ie Rapporteur, est un critère pour Ie mains curieux 

(25) Sur les hésitations de l 'Etat à faire usage de ses pouvoirs 
vis-à-vis de la Banque Nationale, cf. A. Buttgenbach, Services 
publics, Administrations publiques et Nationalisations-, Comptes 
rendus de la Société d'Economie Politique de Belgique, jan
vier 1953, n° 217, p. 38. « Quant à l'efficacité du veto d'un 
commissaire du gouvernement, note l'un des membres de la 
Commission, il ne faut pas trap y croire: ce veto n'a pas em
pêché que la, Société Nationale des Chemins de Fer Belges 
compte 63 agents retraités pour 100 ,agents en service» . Par 
contre, M. Malderez, secrétaire général du département des 
Communications (Le Soîr du 5 janvier 1957) , parle « du peu 
d'indépendance qui reste pratiquement aux parastataux pla.cés 
sous la tutelle du département des Communications ». 

(26) Rapport de la Commission spéciale, op. cit., p. 22. Con
clusion à laquelle aboutit M. Frank, dans son article de la 
Revue Internationale des Sciences administratives cité plus 
haut. 

(27) Vers un renforcement, op. cit ., p. 391. 
(28) Pour M. Magain, dans la conférence qu'il a faite à Liège 

(Echo de la Bourse, 26 mai 1954): la raison de eet empirisme est 
claire: « Il n'y a pas de définition du « parastatal » et on ne 
peut donc en dresser la liste ». 

(29) L'exposé 1aisse entendre que l 'importance est mesurée 
essentiellement au montant des fonds que manipulent ces orga
nismes. Tel a été Ie cas, de toute évidence, de la Caisse Géné
rale d'Epargne et de Retraite . 



pour qui sait ce que valent les humeurs et les juge
ments de l' opinion publique ( 30), 

Résultats : la ,loi ne s'applique ni à tous les orga
nismes d'intérêts public, Ili.Î exclusivement ,à des 
organismes ayant Jes caractéristiques des org~ 
nismes de ce genre. Le choix ne préjuge d'ai,l.leurs 
nullement « de l'avis formel du gouvernement, ni 
du statut juridique futur ou actuel des établisse
men.ts visés, ni de leur vie même ». En fait, il a 
suivi, dans bien des cas, la lign.e de moindre résis-

, tance : telle institution s' est sauvée, qui avait ,la 
griffe acérée et les réflexes prompts ( un des com
missaires considère que Ie projet de loi est coura
geux « parce que de nombreuses pressions ont été 

. exercées pour Ie faire échouer »), a,lors que telle 
autre, en fait plus puissante, et traditionnellement 
pourvue d'une ,autonomie dont il n'est pas d'exem
ple qu'e.Ue ait faiit mauvais usage, bien au contraire, 
est tombée sous Ie coup de la loi. 

4. Les raisons invoquées dans l'Exposé des motifs 
ne résistent guère à .l'analyse, nous l'avons dit. 
La loi est censée porter remède à une situation qui 
était dès l' abord prévisible et qui, dès 1' origine, a été 
considérée comme inévüti;ible ou mêime souhaitable. 

Comment, dès lors, expli.quer cette brusque 
volonté de controle qui, déclarée par un gouverne
ment P .S. C. et critiquée par ,l' opposition socialiste, 
a été mise en ceuvre par Ie gouvernement de 
M. Van Acker, sous une avalanche de critiques 
P.S.C.? 

L'Etat - mais qu'est-ce que l'Etat, s,inon, dans 
ce cas, une abstraction ? - serait-il mieux armé 
pour exercer ce controle ( et particulièrement Ie 
controle .du crédit) qu'il ne l'est ,pour organiser ses 
propres services en vue de ,les rendre souples et 
efficaces? l,l ne Ie semble pas. D'une façon géné
rale, les. moyens, issus d'extrapolations audacieuses, 
de mesurer la vie économique - revenu national, 
·épargne nationale, comptabillité nationale, etc. -
sont encore à ce point rudimentaires, qu'iI est per
mis de douter que l'Etat soit capable, avant long
temps, .de didger et contröler la vie économique et 
sociale d'une nation et de prendre, en connaissance 
de cause, les décisions exclusivement politique.s 
que sont fatalement ,les mesures macroéconomi
ques ( 31 ) . Et quand bien même il aurait cette 
capacité dans toute sa plénitude, ce n'est pas sans 
quelque appréhension que nous la lui verrions uti
liiser. Avec Calvez (312) (et bien d'autres avan.t lui) , 
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nous croyons que « .Les plus grands dangers con
sistent dans la remise de compétences trop étendues 
en matière d'investissements à une « centrale » ( ... ) 
organisée dans eet esprit d'autonomie très poussée 
qui appartient en général à un organe d'experts ». 
Comme Bakounine, je crois que « Ie règne de l'in
telligence scientifique », « Ie gouvernement des sa
vants » serait immanquablement « Ie gouvernement 
du mépris », « Ie plus despotique, Ie plus arrogant 
et Ie plus méprisant de tous les régimes ». Nous 
n'en sommeS: pas !à, tant s'en •faut; mais tout ce 
qui risque de nous rapprocher du régime techno
bureaucratique que souhaitent, souvent inconsciem
ment, certains coordinateurs du crédit, est inquié
tant . 

Même remarque à propos du Législatif : il exerce 
déjà sli peu et si mail s,es droits de controle sur les 
budgets de l'Etat (entre ,autres) (33), ,qu'il est per
mis de se demander pourquoi (1à supposer d'ailleurs 
que celà soit souhaitable) il se.rait beaucoup plus 
apte à contröler, réellement et efficacement, l'en
semble des organismes d'intérêt public d'un pays, 
e,t à fortiori d',en assurer la g,estion plus ou moins 
directe, comme il p,rétend le faire ( 34). 

(30) Cf. entre beaucoup d'autres travaux, l'article d'A. Sauvy 
paru dans Diogène n• 15, 1956, pp. 20-45, sous le titre: « In
fluence de l 'opinion sur le pouvoir " et surtout, du même au
teur: « La nature sociale. Introduction à la psychologie poli
tique "• Paris, 1957. 

(31) L. Jlfoulin, Les conditions politiques préalables à tout 
progi-amme économique, Revue Politique et Parlementaire, dé
cembre 1956, pp. 392-405. 

(32) Le pouvoir d'investir, in Economie et Humanisme, sept.
oct. 1958, p. 312. 

(33) Cf. à ce propos l'exposé de M. Magain, Le contróle parle
mentaire de la politique budgétaire, in Le contróle parlemen
taire de l'action gouvernementale, Bibliothèque de l'Institut 
beige de Science politique, Bruxelles, 1957, pp. 57-74, et notam
ment pp. 71 et sv. Il faut y ajouter les interventions incisives 
de MM. Doutrepont (pp. 74 et sv.), Wigny (p. 82) et Vrancken, 
et les conclusions de )IL P. De Visscher: « Le Parlement est-il 
encore l'organe central de ce contróle de l 'opinion des gouver
nants? " De l 'ouvrage collectif paru sous le titre « Aspects du 
régime parlementaire belge " (Bibliothèque de l'lnstitut beige 
de Science politique, Bruxelles, 1956), les « Réflexions " du pro
fesseur Ganshof v,an der Meersch (pp. 117-144) nous paraissent 
spécialement pertinentes et courageuses. « L'effica.cité de son 
(Parlement) contróle budgétaire est devenue illusoire " (p. 130). 
Diagnostic sévère que vient de confirmer le rapport de M. Lee.
mans, à la Commission des Finances du Sénat, Cf. Sénat, 
Compte rendu analytique, séance du mercredi 10 décembre 1958, 
session 1958-1959, réunion du 3 décembre 1958, Doe. n° 23. « Pro
jet de loi autorisant des réguLwrisations, augmentant et rédni
saut certains crédits ouverts pour l'exercice 1958 et allouant 
des crédits supplémentaires pour les dépenses se rapportant 
aux exercices 1957 et antérieurs . " 

(34) Il ne semble pas que le Parlement ait jamais tenu compte, 
par exemple, de l'avis, si nuancé et si modéré, du Centre d'Etu
des pour la réforme de l 'Etat (Bruxelles, 1957). L'ouvrage de 
L. Blum, La réforme gouvernementale, Paria, 1936, ou, plus près 
de nous, l'analyse subtile et pénétrante de .Jeanne Hersch, 



La loi concentre entre les mains de l'Exécutif 
des pouvoirs de controle qui sont d'aiUeurs nor
mal.ement une prérogatirve du Légis1atif, « consti
tutionnellement et logiquement ( ... ) réservée au 
Parlement », fait remarquer fort justement une note 
de ,la minori.té. Sociologiquement, il en va autre
ment : il y a beau jour que ,l'on sait à quel point Ie 
Parlement n'est plus apte à exercer ce genre de 
pouvoirs. 

Il ne faudrait pas en déduire que l'autorité et les 
pouvoirs de l'Exécuti,f en seront renforcés pour 
autant . M. S,pinoy estime pour sa part que ce trans
fert ne créera pas les conditions d'un controle plus 
effoca,ce, et n'accroîtra pas - .bien au contraire -
Ie rendement des organismes visés par ,la loi. Celle
ci, selon :lui, contribuera tout au plus à étendre la 
compétence du « super-ministre qu' est -1e ministre 
des Finances »· ( 35), partant, dit encore M. Spinoy, 
« le pouvoir arbitraire de l'Exécutif » (36). Repré
sentant de la minorité, M. Sp<Înoy reste dans son 
röle en parlant ainsi. Mais nous ne sommes pas 
loin de partager son avis. 

Mais qui dit « Exécutif » ou même « ministre des 
Finances », reste encore dans .les abstracti-ons. En 
réalité, pour nous qui sommes nominalistes ( 37), 
ces mots ságni.fient : « bureaux » et « bureaucra
tie » ( 38), c' est-à-dire des hommes. Car J' admi
nistration des choses est un mythe. Et il n'y a de 
problèmes que ceux posés par le gouvernement des 
hommes. 

Fina,lement, c'est, je crois , en termes humains 
qu'il nous faut traduire la loi de 1954. Elle s'ex
plique et s'éclaire, en grande partie, sinon tota
lement, par la volonté de l'Administration de remet
tre de l'ordre, de rationalis,er, d'« urbaniser >~ eet 
ensemble confus et hétéroclite que constitue, à n'en 
pas douter, le lot ,des organismes d'intérêt public. 
Cette volonté de « systématisation des procédés de 
tutelle administrative et financière » est aussi irré
pressible, aussi profondément inscrite dans la 
nature des choses, aussi « socriologique », que la 
création des parastataux elle-même, et que leurs 
tendances centrifuges à échapper aux mailles du 
controle central. « lmpérialisme » ( 39) au demeu
rant que ni l'accroissement constant de ses char
ges ni les difficultés quasiment insurmontables 
qu'elle éprouve à y faire iface, n'arrivent à apai
ser ( 40), et qui est cl' autant plus fort, d' autant plus 
effectif qu'tl agüt au sein d'un Etat lui-même 
« déphasé », ou toutes les formes de groupes de 

pression ont beau jeu et peuvent s'en donner à 
creur-joie. Cet « impérialisme » n'arriverait d'ail
leurs pas à s'imposer, si les hommes au pouvoir n 'y 
étaient pas eux-mêmes extrêmement favorables :· 
c'est qu'ils voient dans Ie controle des parastataux 
des possibilités fortement accrues, pour eux de caser 
leurs fidèles , au risque d'aggraver encore, cela s 'est 
vu, la politisation de ces organismes et donc leur 
esprit d'indépendance « féodale » à l'égard de l'Ad-

ldéologies et Réalité, Paris, 1956, n'ont guère eu d'influence et 
ne pouvaient guère en avoir. ;Même remarque concernant le 
rapport de la Commission pour l'étude d'a.près-guerre, éla.boté 
en 1941-1944, sous la présidence de ;M. Van Zeeland. Cité in: 
Mirkine-Guetzévitch, Les Constitutions modernes, Pa.ris, 2 vol., 
1951, t. I, pp. 53-54. Cf. encore: Grégoire (;Marcel), Sur l'effica
cité du régime parlementaire, Bibliothèque de l'lnstitut beige 
de Science politique, Bruxelles, 1956. L'importante analyse 
sociologique de la « Classe politique » et de ses jeux tactiques, 
que nous fournit l'ouvrage de N. Leites, « Du malaise politique 
en France », Paris, 1958, peut expliquer, dans une certaine me
sure, cette incapacité à se réformer que manifeste le régime 
parlementaire. 

(35) L'Exposé des motifs écrit en effet: " l 'élaboration d'un 
système de controle ( .. . ) s'impose ( ... ) dans le cadre de la poli
tique financière du gouvernement et de la réalisa.tion de l'équi
libre budoétaire " (je souligne). Ce qui expliquetait que, propo
sée par un gouvernement P.S,C., et critiquée pa.r la minorité 
socialiste, la loi ait finalement été votée par un gouvernement 
socialiste. 

(36) Non pas tant de l'Exécutif que du Service de l' .A.dminis
tration générale, elle-même surchargée. Cf. R. Urba.in, ·La fonc
tion et les services du Premier ;Ministre en Belgique, Biblio
thèque de l'Institut beige de Science politique, Bruxelles, 1958. 

(37) L. Moulin, La méthode comparative en science politique, 
Revue Internationale d 'Histoire Politique et Constitutionnelle, 
no 1-2, 1957, pp. 57-71. 

(38) Cf. le très joli ouvrage d' .A.. Sauvy, ~a bureaucratie, 
Paris, P.U.F., 1956, et ce chef-d'ceuvre d'humour et d'expérience 
Parkinson's Law or the Pursuit of Progress, par C. Northcote 
Parkinson, Londres, 1958. 

(39) Il n 'y a pas que de l'lmpérialisme, à en croire M. Spinoy, 
qui signale que les fonctionnaires de l ' .A.dministration y trou
vent par surcroit des satisfactions pécuniaires non négligeables. 
La loi ,a,ccroit en effet Ie nombre des " missions nouvelles gra
tifiées de larges indemnités " (note de la, minorité) que devront 
assumer les fonctionnaires. La chose ne me parait pas évidente. 
Je crois en tout cas que les satisfactions d'amour-propre pi'i
ment très souvent les autres. Aspect du problème " délicat mais 
important", affirme cepend,ant :M. Spinoy. 

(40) L'article de M. Fra.nck est caractéristique à eet égard: 
son a.uteur écrit fort logiquement d'ailleurs: "comment le Pal'
lement peut-il juger du bien-fondé des subventions figurant au 
budget de l'Etat en faveur des organismes repris sous les ru
briques C et D, si ces demandes ne sont pas a ,ppuyées par les 
comptes de prévision de ces organismes "· Et encore: « Pour 
pallier cette l acune de la loi, il suffirait d'étendre les disposi
tions d'ordre budgétaire ( ... ) applicables aux organismes de la 
catégorie B, à ceux des catégories C et D qui, à un titre quel
conque, reçoivent une aide financière du Trésor "· Et pourquoi 
s'a,rrêter en si bon chemin? Pourquoi ne pas exiger des orga
nismes qui ne recoivent pas d'aide financière, qu'ils établissent 
un compte de prévision? M. Frank ajou te que cel ui-ei ne devrait 
pas " nécessairement » (on aait ce que cela veut dire en tégime 
d'.A.ssemblée) être communiqué aux Chambree. Je veux bien: 
mais il devra être " nécessairement " communiqué au ministre 
des Finances; et que restera-t-il dès lors de !'autonomie - et de 
l'efficacité - des personnes publiques parastatales? Encore 
une cinquantaine seulement (sur 122) est-ellc visée par la loi: 
que sera-ce lorsque Ie Législateur aura élaboté Ie « statut orga
nique complet» que prévoit et souhaite :M. Frank (pp. 409-410)? 
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ministration et des ministres des autr·es partis. Mais 
il est bon, pensent-ils , d' avoir quelques forteresses 
qui , en cas de non-participahon au gouvernement 
du pays , permettent d 'organiser la résistance p-arti
sane. 

Tels sont quelques~uns des facteurs , « humains, 
trop humains », qui poussent certains ,groupes -
des Administrations centrales aux forces syndicales 
- à vouloir étendre leur controle à tout . Principaux 
bénéficiaires de l' accroi.ssement des pouvoirs. et du 

· prestige social qui en résuhera, i-ls en sont les ,plus 
ferv;ents partisans. 

Rev,enons au cas de l'Admrinistration. Fût-elle 
pourvue d'une majuscule, i:l es,t évident que son 
efficacité et son rendement n'en seront pas accrus 
pour autant ( 41). Bien au contraire. 

Rien en effet ne l'a p,réparée à répondre à tant 
d'exigences nouvelles,. et notamment à .J'accroisse
ment colossa.l de täches que lui impose Ie controle 
des organismes d 'intérêt public. Le Rapporteur 
lui-même ,qualifie le projet de ,!oi « d' essai )> et 
ajoute : « dès que les services gouvernementaux 
auront acqu1is l' expérience nécessaire ,pour leur 
täche délicate et comp:lexe de controle, le projet 
pourra être étendu par ,Ie Par,lement à d'autres 
organismes ». C ' est reconn-aître que cette expé
rienc-e, ils ne l'ont pas, et c'est aller vite en besogne 
que de prévoir ce qu'ils ,f.eront « dès que ... ». De 
même, ,M . Parisis note que le développement du 
controle exigera une transformation des méthodes 
de travai:l de la Cour des Comptes, le recrutement 
d' agents spécialisés en comptabilité industrielle, 
commercia,le et bancatire. Tout ce.la n 'est pas pour 
demain. 

D'autre part, le rapport, auquel il faut toujours 
revenir, de la Commission mixte d' enquêt,e sur Ie 
fonctionnement des services de l'Etat dénonce pré
cisément « la multiplicité des organes de controle 
et la superposition de 1-eurs interventions » comme 
« une cause importante d 'un fléchiss-ement progres
sif ,de rendement (de ,1'.Administration) et d 'un 
accroissement des dépenses » ( op. cit., p. 1719) 
( 42). Il note en outre « :le relächement croissant 
de la discipline », « Je m,anque d 'organisation et de 
coordination » des bureaux, « ,Ie défaut de coUabo
ration entre les divers départements » ( id ., p . 1718) . 
Il si,gnale en outre c-e que « l'ingérence des cabinets 
ministériels dans les affaires .purement administra
tives », les « m,ultiples inteIWentions politiques » et 
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Ie « favoritisme politique » peuvent avoir de 
« déprimant >? - -Ie terme n'est qu'un euphémisme 
- pour !'esprit d ' initiative et le sens des respon
sabilités des fonctionnaires .. , 

tMêmes conclusions dans ,Je rapport de la Com
mission d ' étude pour .Ia réforme -de J'Etat ( dite 
Commission M,ax-Léo Gér•ard) : « Le .pays doit 
savoir que l' adminristration de l'Etat a besoin d 'une 
réforme profonde, ceuvre de longue durée ( ... ) , elle 
( l'administration) doit être apolitique ( 43) ... elle 
ne doit pas être dans l'Etat un instrument de tech
nocratie... Le statut administratif des agents de 
l'Etat a dégénéré dans une rég:lementation abon
dante, confuse et sans fixité » ( 44). 

On comprend, dans ces condi-tions, que certains 
espriits éprouvent quelque appréhension à voir une 
Administration aussi mal en point se charger de 
r éorganiser et de contröler Ie vaste secteur des 
paraétatiques-. Dans r état actuel des choses, il sem
b:1-e plus que probable que pareille décision ne puisse 
a.boutir qu'à cette hypertrophie du pouvoir, forme 

(~1) Dans la. discussion qui a suivi l' exposé de M. Magain, 
déjà cité (Le controle parlementaire, op. cit., pp. 78-79) , 
M. Vrancken, Premier Président de la Cour des Comptes, si
gna le, en 1957, que la loi des comptes pour 1952 et 1953 vient 
seulement d'être remise à l a Cour des Comptes. Raisons de 
pareils reta.rds : La Cour " ne peut travailler que lorsque l'Ad
ministr ation de la trésorerie et le ministère des Fina.nces lui 
ont présenté le compte général de l 'administration des finan
ces. Majg j 'a.jouterai que l' ad.ministration de la trésorerie 
ne peu t elle-même arr.êter définitivement les écr itures que 
lorsque toutes les autres administ1,ations de tous les auttes 
cté1,artements lui out présenté leurs comptes r espectifs ». Sur 
les conséquences de eet état de choses, voir la suite de l 'inter
vention de M. Vrancken, pp. 79-80. Sur l 'un des aspects de la 
m ultiple et profonde transformation que devr ait subir l'Ad.mi
nistraition, cf. en tre autres : G. Ai'dant, La mesure du rende
ment des entreprises et des services publics, in La Revue Econo
mique, juillet 1952, pp. 449-491, et la réponse de M . Dessus, 
pp. 492 et sv. Quant aux chances de l'Administration de s'adap
ter au rythme de la vie m oderne, cf. le ch armant article que 
M. Roger Bodart, académicien et ... fonctionnaire, a publié dans 
Le Soir du 24 septembre 1957, sous le titre: " Une a.ffaire ttès 
simpte " : " L 'administration est lente. Elle l'est même de plus 
en plus ... Un fonctionnaire court parfois. Une affaire, jamais ». 
Même pessimisme, moins sour iant toutefois, in : Grégoire (R.), 
La fonction publique, P aria, 1954. 

(42) De l a conférence (Echo de l a Bourse, 26 .5.1954 ) de M. Ma
gain, secrétaire général du ministère des Finances: " certaines 
administtations de l'Etat pourraient utilement s'inspirer des 
parastataux pour augmenter leur souplesse et donner à leur 
roulement nne allure plus expéditive ». 

(43) Sur Je " profond m a la ise » que cr éent dans les services 
publics les intervent ions de plus en plus impératives et de plus 
en plus partisanes des groupes syndicaux et politiques, cf. les très 
belles pages de M. A. Molitor sous le- titre: « L' Administration 
dans la société belge » in Aspects de Ia société belge, Bruxelles, 
1958, pp. 129-131. Cf. pat contre P.M. Gaudemet, Le Civil service 
britannique, Essai sur le régime de la fonction publique en 
Grande-Bret·agne, Rev . franc. de Science politique, n• 4, oct. 
déc. 1954, p. 889. 

(44) Moniteur belge, 21 octobre 1954, pp . 7408-7442. 



secrète de son impuissance, dont par.lait J. Rive
ro ( 45), avec toutes les conséquences technocra-
1Jiques qu ' implique parei,!le situation. 

Concluons : il est permis de croire, comme l' a fait 
Ie Légisilateur, qu'un minimum d'ordre s'impose 
dans Ie maquis ( par lui créé) des parastataux. 

Il est déjà beaucoup moins évident qu'il faille 
admettre que la loi chargée de l'introduire ne pro
cède pas d'une vue d 'ensemb:le, n'amorce qu'une 
réforme partiel.le, à court-terme et à courte-vue. 
Et pourquoi par1Jiel,le ? Parce que - Ie Rapporteur 
Ie reconnaît lui~miême - son « élaiboration rapide » 

a été dictée par les nécessités de l'équilibre budgé
taire. L'urgence qui en est résu,ltée a dès lors empê
ché que 1' on a:borde loyalement .Ies « difficultés 
cons,idérahles » et nombreuses que suscite fatale
ment l'élaboration d ' une loi organique générale, 
« reuvre de longue haleine exduant toute improVli
sation ». 

Mais il est absolument inadnrissible que cette 
réforme qui fleure !'empirisme et l'improvisation ait 
précédé la réforme, autrement urgente et nécess•aire, 
nous ,venons de Ie voir, de l'Administration et de 
l'Etat. Or, la seule volonté de contröler étroitement 
Ie .fonctionnement et les activités de certains orga
nismes d'intérêt puhlic, manifestée par la .Ioi 
de 1954, ne correspond pas nécessairement, on s'en 
doute, ni ,à un renforcement réd des pouvoirs du 
Législatif, ni à un accroissement authentique des 
capaoités de controle d.e l'Administr-ation. 

H serait tout a,ussi erroné d'y voir un sursaut 
contre « lla dilution de fBtat » dont pade à certain 
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moment l'un des commissaires ( 46). L'Etat lutte 
actuellement, et sans succès, contre des. féodalités 
autrement puissantes et a,gissantes que ceUe des 
org,anismes d'intérêt public ( 47). La crise de l'Etat 
perdure clone. Finalement, iil apparaît que Ie héné
flce Ie plus tangible de la lo~ aura été d' accroître 
considérablement les moyens financiers du ministre 
des Finances ( 48). lil n 'est pas a,ssuré que ce soit 
un bien. 

(45) « Le pouvoir semble menacé de paralysie dans son exer
cice, menacé de division dans ses titulaires, menacé d'évanouis
sement dans son fondement même, par le refus des sujets », in: 
« L'évolution du pouvoir: hypertrophie ou décadence », Revue 
de l 'Institu t de Sociologie Solvay, 1952, no, 2, pp. 166-184. 

(46) Cf. également D, Villey, Au secours de l 'Et at, in: Revue 
d'Histoire éconornique et sociale, n o 4, 1955. :M. Debré. Trois 
car,a<lté ristiques du système parlementair e francais, Revue fran
caise de science politique, 1955, n o 1, pp. 22 et sv. A. Siegfried, 
De l a III• à la IV• République, Paris, 1956. 

f47) Cf. à ce sujet le livre, décisif en la matière, de :M. Gans
hof van der Meersch, Pouvoir de fait et règle de droit dans le 
fonctionnement des Institutions politiques. Bibliothèque de 
l ' Instit u t belge de Science politique, Bruxelles, 1957. « The Poli
ticaJ Quarterly » , de janv.-mars 1958, vol. 29, n° 1, est entière
ment consacré à l'étude des groupes de pression en Grande
Bretagne. Cf. égalernent les subtiles notat:ons du p rofesseur 
Sartori, au Congrès de Rome: « Pressure Groups or interest 
groups? » (R. / I.G,/4) et surtout l'ouvrage de J . :Meynaud, Les 
groupes de pression, Pa.ris, 1958 . 

(48) Cf. le rapport de la minorité (socialiste) de la Commis
sion spéciale sénatoriale (5 janvier 1954, op. cit., p . 553: « ... le 
dessein du gouvernement est de soumettre les organismes à une 
surveillance lourde et di spendieuse dans la seule préoccupa
tion d 'une centralisation outra.ncière entre les m a ins du mi
nistre des Finances qui devient en fa,it un supetministre » . 

Quelques années plus tard, le rapporteur de la majorité (socia
liste-libérale cette fois), :M. Masquelier, écrit (op. cit., p. 9): 
« Il est .. . indispensable en vue d'assurer u ne politique coordon
née des investissements... que l'action (des parastataux) soit 
strictement contr"ilée (sous-entendu: par le ministre des Finan
ces) et que leur politique soit coordonnée avec celle du gouver
nement. n 
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Le controle de l'entreprise publique 
en Belgique (l) 

Pages de documentation et d'histoire 

par Victor CRABBE, 

Assistant à J'Université libre de BruxeÜes, 

Secrétaire général de l'Institut beige de Science politique 

* 
Considérée sous l'angle historique,. l'organisation 

du controle de I'entreprise publique a commencé 
par toucher les entreprises publiques locales et, 
plus particulièrement, les associations intercommu
nales. 

Des dispositions relatives à leur controle ont été 
insérées dans les lois qui ont autorisé leur créa
tion (2 ). 

Ces, lois consacraient l'institution de nouvelles 
modalités d'exercice de la tutelle administrative. 
A vrai dire, elles étendaient cette tutelle à des 
institutions administratives nouvelles qui n'avaient 
pas reçu leur place dans I' organisation tradition
nelle de I'Etat fondée sur l'existence des provinces, 
des communes, des commissions d'assistance publi
que, de l'administration du tempore! des cultes, de 
I'une ou de l'autre caisse publique de prêts (monts
de-piété), des polders et des wateringues. 

Sur Ie plan Iocal, l'administration économique, 
sauf dans les cas ou les lois relatives aux associa
tions intercommunales ont eu application, est restée 
soumise pendant très longtemps aux normes de 
fonctionnement de l'administration provinciale et, 
plus encore, de l'administration communale propre
ment dite. 

Ce n'est qu'en 1939,, par un arrêté du 26 juillet, 
qu'un régime administratif spécial a été prévu pour 
les « établissements et services communaux à carac
tère industrie! et commercial », communément dé
nommés régies. Encore a-t-il fallu attendre la fin 
de la deuxième guerre mondiale pour obtenir Ie 
règlement d'exécution de l'arrêté-loi du 26 juillet 
1939 : I' arrêté du Régent du 18 juin 1946 relatif à 

la gestion financière des rég:es communales. 
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Tout Ie reste, pour les entreprises publiques 
Iocales, porte la marque soit des prescriptions qui 
déterminent Ie régime général de I'administration 
provinciale ou communale traditionnelle, soit du 
recours au procédé de la concession ou de r affer
mage, soit de I' application de la législation écono
mique qui établit à peine une distinction entre I' en
treprise publique et I' entreprise privée ( 3), soit 
encore de l'organisation de fait volontairement re
cherchée et librement acceptée. 

Cette organisation de fait est riche d'enseigne-

(1) Cet article reprend, en les développant, les donnéee d'un 
rapport présenté au IV• Congrès de l ' Association Internationale 
de Science Politique (Rome, 16-20 septembre 1958). L'auteur 
s'est efforcé d'orienter vers la, science politique l'étude d'une 
question qui, jusqu'à présent, a été traitée surtout en droit 
administratif. Il a opté à eet effet pour un point de vue histo
rique et critique. Depuis quelques années déjà, des études his
totiques sont entreprises en Belgique sur les grandes institu
tions parastatales et sur l'évolution de l'organisation de l'Eta.t. 
Sont très suggestifs et très précieux à eet égard · !'excellent 
ouvrage du professeur S. Chlepner, " Cent ans d'histoire so
ciale » (Bruxelles, Institut de Sociologie Solvay, 1956) et la com
munication du même auteur publiée sous Ie titre: « N otes histo
riques sur Ie secteur public de l'économie » (Académie Royale 
de Belgique, Bulletin de la Classe des Lettres et des Sciences 
mora.les et politiques. 5• série, tome XLIII, 1957, 10-11, pp. 471-
495). 

Le présent article reprend la question en l'abordant sous l'·an
gle de l'organisation du controle. 

(2) Telles, par exemple, la loi du 11 septembre 1895 autorisant 
le Gouvernement à approuver les statuts de la Société Anonyme 
du Canal et des Installations Maritimes à Bruxelles, la loi du 
6 août 1897 relative à l'organisation d'établissements hospita
liers intercommunatix; la loi du 1•r juillet 1899 concetnant les 
associations de communes et provinces pour l'exploitation de 
chemin de fer vicinaux; la loi du 18 août 1907 relative aux asso
ciations de communes et de particuliere pout l'établissement 
de services de distribution d'eau et de la. loi du 1•r mars 1922 
relative aux associations de communes dans un but d'utilitó 
publique. 

(3) Telles la loi du 9 juillet 1875 sur les tramways et la loi du 
10 mars 1925 sur les distributions d'énergie électrique. 



ments pour la science politique. En effet, elle ne va 
pas sans l'instauration de certaines modalités de 
controle qui échappent au droit administratif. La 
revision du statut de !'industrie électrique est fort 
significative à eet égard. Sans doute a-t-elle été 
approuvée par Ie Gouvernement. Mais elle ne s 'est 
pas traduite, jusqu'à présent du moins, en forme 
administrative. L'acte qui la consacre, n'est qu'une 
convention signée Ie 15 juillet 1955 en présence 
du Ministre des Affaires économiques par les orga
nisations les plus représentatives du patronat et des 
travailleurs pour Ie secteur de la production et de 
la distribution de l'ènergie électrique ( 4). On ne 
peut manquer d'être attentif aux conséquences et 
aux implications de eet événement. Celui-ci atteste 
combien, même pour l'instauration d'un régime de 
coordination, de rationalisation et de controle, Ie 
droit public et administratif est relayé" à notre 
époque, par les procédés conventionnels du droit 
social et économique, Son essor coïncide avec la 
période qu'il conviendrait peut-être d'appeler « Ie 
« deuxième vingtième siècle ». 

* * * 

.Dans eet aperçu sur Ie statut et sur Ie controle de 
1' entreprise publique locale, nous ne pouvons passer 
sous silence deux autres faits récents, importants 
entre tous. 

Un courant d'opinion s'est manifesté avec quel
que intensité en faveur d'une refonte de la législa
tion qui régit les associations intercommunales. Des 
« déviations » ont, en fait, touché son application, 
de 1922 à nos jours, et il est avéré qu' elles méritent 
redressement. 

Les autorités gouvernementales ont tenté de por
ter remède aux écarts constatés entre Ie droit et 
Ie fait. Un projet de loi relatif aux associations 
intercommunales a été déposé Ie 23 avril 1958 sur 
Ie bureau des Chambres ( 5) . De son exposé des 
motifs, Ie passage suivant peut être extrait. Il nous 
paraît caractériser fort bien la situation qui néces
site des correctifs : 

« Le hut essentiel, toutefois, de la refonte légis
lative proposée est de faire obstacle aux pratiques 
contraires à l' esprit du législateur de 1922 ( 6). 

» Celui-ci a été animé d'un souci de souplesse et 
d'efficacité. Il a prévu que les particuliers et les 
sociétés privées pourraient coopérer avec les pou-

voirs locaux; mais il n'a certainement pas ·en
visagé que cette association puisse faire échapper 
l'entreprise à l'autorité des pouvoirs publics. L'as
sociation intercommunale chargée d'une mission 
d 'objet communal est et demeure une autorité admi
nistrative. La pra:tique a révélé que Ze co,,'1,tn5le 
méme de l' entreprise échappe parfois à t autor~té 
publique. Les intérêts privés ont eu tendance à 

considérer que le partage par moitié des voix au 
conseil d' administration était l' ultime concession 
quïls pouvaient envisager. Parfois encore, l' asso
cia:tion confie la gestion à un commissionnaire qui 

. n'est soumis à aucun controle. » 

Des mesures nouvelles ont paru s'imposer pour 
redresser cette double situation. C' est ainsi que le 
projet de loi a prévu formeEement la disposition 
selon laquelle les communes et les commissions d'as
sistance publique doivent toujours détenir, quelle 
que soit la proportion des apports, la majorité des 
voix dans les différents organes d'administration et 
de gestion de l'association. 

De même, la conclusion des contrats de conces
sion est subordonnée à I' approbation de l'autorité 
supérieure qui, en même temps, a pris soin de 
prescrire la production par les associations inter
communales ou par les tiers chargés par elles de 
la gestion totale ou partielle de l'entreprise, de tous 
les documents et renseignements nécessaires à 
l'exercice du controle, « qui pourra s'exercer tant 
sur place que par correspondance ». 

Le renforcement du controle de l'autorité publi~ 
que sur les associations intercommunales évoque les 
tensions qui peuvent exister au sein des sociétés 
d'économie mixte entre les représentants du secteur 
privé et ceux du secteur public. Il signale en outre 
que les uns ont acquis en fait au détriment des 
autres une supériorité et une maîtrise dans la direc
tion des entreprises. Cette supériorité et cette maî
trise peuvent trouver leur origine dans Ie défaut de 
compétence des mandataires publics à un point tel 
qu'il s'indique de permettre à ceux-ci, pour contre-

(4) Dans son ouvrage intitulé « Pouvoir de fait et règle de 
droit dans le fonctionnement des institutions politiques » (Bi
bliothèque de l'Institut belge de Science politique. Bruxelles, 
1957, p. 162, n o 1), le professeur W.J. Ganshof van der Meersch 
a fort judicieusement évoqué ce fait qui illustre d'une façon 
nette le thème même de son sujet. 

(5) Documents parlementaires. Chambre des Représentants. 
Session 1957-1958. 23 avril 1958, n• 936 /1. 

(6) .A.llusion à l'oouvre législative accomplie le ter mars 1922. 
Voir note 2. 



balancer la prédominance de ceux~là, d'être assistés 
par des experts ( 7). 

Le projet d-e loi sur les associations intercommu~ 
nales est devenu caduc par suite de la dissolution 
du Parlement, à la fin d' avril 1958. Le ministre qui 
!' avait déposé, l' a repris Ie 9 octobre 1958 sous la 
forme d'une proposition de loi, à peine modifiée. 
Le Sénat ne s'est pas encore prononcé sur ce docu~ 
ment. 

Le deuxième fait significatif dans l' ordre des évé-
. nements intéressant Ie controle de l'entreprise 

locale en Belgique peut être présenté comme suH : 
en quelque sorte, J' attitude des représentants du 
secteur privé au sein des associations intercomm.u~ 
nales se retrouve dans celle des autorités locales 
elles-mêmes lorsqu' elles ont égard à leurs services 
qui ne sont pas intercommunalisés. 

Nous avons évoqué d-dessus Ie statut des régies 
communales, ,ces établissements économiques et 
sociaux à même de bénéficier du régime édicté par 
l' arrêté du Régent du 18 juin 1946. Les régies com
munales ne sont pas constituées en personnes de 
droit publ:c distinctes de la commune. Elles restent 
couvertes par la personnalité juridique même de 
celle-ci, tout en y jouissant de conditions particu
lières de fonctionnement et de controle mieux adap
tées à leur mission respective. 

,Mais les autorités locales ne consentent pas tou
jours à l' application de ces dispositions particu
lières. Elles s'y refusent assez curieusement non 
pas pour laisser leurs services sous l' emprise des 
règles de fonctionnement et de controle édictées 
pour l' ensemble de l' administration traditionnelle, 
mais bien pour les dégager à la fois de la mouvance 
des unes et des autres. 

En ce cas, elles ont recours à la législation 
civile ou commerciale. Si les établissements ainsi 
créés n'ont sans doute plus vocation à !'appellation 
de régie, ils n'en restent pas moins une initiative 
prise par la commune, éventuellement avec Ie con
cours ou avec l'appui d'autrui. 

Dans eet ordre d'idées, signalons la faveur dont 
jouit l'institution juridique de l'association sans 
hut lucratif. Le dro;t administratif classique a beau 
la rejeter de son domaine. Il est avéré que des insti~ 
tutions administratives se dissimulent sous sa 
forme. Ainsi des centres culturels et des établisse
ments sportifs prennent~ils naissance sous Ie cou
vert de l'association sans hut lucratif, en marge de 
l' administration traditionnelle du pays et de ses 
premiers prolongements sur Ie plan local représen-
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tés par les régies communales et par les associations 
intercommunales. 

Comme exemples typiques de eet état de choses 
qui, une fois de plus, montre combien Ie droit public 
ne résiste pas à tous les assauts du droit commun, 
citons entre autres : 

1 ° L' association sans hut lucratif du Palais des 
Beaux-Arts de la Ville de Charleroi ; 

2° Le Centre culture! et artistique de la com~ 
mune d'Uccle ( près de Bruxelles); 

3° Des bassins de natation tels que celui de la 
ville de Namur et celui de la commune de La Lou~ 
vière dans la province du Hainaut. 

Pour ces institutions administratives, d 'un nou
veau genre sur Ie plan local - elles sont en eff et 
toutes de création récente -, les modalités du con~ 
trole sont déterminées avant tout, répétons~le, par 
Ie droit commun, c'est-à~dire par les dispositions 
de la loi du 27 juin 1921 qui a accordé la person~ 
nalité civile aux associations sans hut lucratif et 
aux établissements d'utilité publique. 

Il s'agit d 'un controle très läche axé sur la publi
cité à donner aux principaux actes de gestion et 
sur l' approbation par arrêté royal des libéralités 
entre vifs ou testamentaires. Nous doutons fort 
que les autres prescriptions de la loi du 27 juin 
1921 soient applicables à ces organismes, notam~ 
ment lorsqu'dles prévoient l'intervention du pou~ 
voir judiciaire, soit pour prononcer la dissolution de 
l' association, soit pour annuler ses actes qui contre~ 
viendraient gravement à ses statuts, à la loi ou à 
l' ordre public. Car la Belgique ne soumet pas ses 
institutions administratives au régime du gouverne
ment des juges. Elle ne connaît à leur égard que 
celui des sanctions mettant fin aux contestations 
portant sur la lésion d'un droit civil ou politique ou 
au controle de l'excès et du détournement de pou
voir exercé par Ie Conseil d'Etat. 

Faut~il dire que les autorités publiques ont eu Ie 
pressentiment ou ont pris conscience assez vite du 
fait qu' elles sollicitent parfois une législation qui 
n'a pas été conçue pour régir leurs propres servi-

(7) Le projet de loi prévoit expressément l ' a ssistance de ces 
expetts. Sur les sociétés d'économie mixte en Belgique, dont 
certaines sont des entreprises publiques loca les, voir l'important 
ouvrage de M. Marioné (Bruxelles, E . Bruylant, 1947) . Pour un 
aperçu d'e nsemble sur les institutions interoo=unales, voir 
l'étude intitulée « Les associations de co=unes en Belgique » . 

(Bulletin trimestriel du Crédit communal, n° 11, janvier 1950.) 



ces ? La création de services locaux sous la forme 
d'associations sans hut lucratif a entraîné des dé
marches assez curieuses que la science politique 
ne peut ignorer. Elle a fait naître dans Ie chef des 
organes du pouvoir la décision ou la préoccupation 
de faire siéger dans les conseils cl ' administration 
des mandataires publics eux-mêmes. Une sélection 
s'opère ainsi entre eux; elle ne laisse d'être avanta
geuse pour la direction d'institutions nettement 
déterminées. 

De plus, comme ces mandataires publics ne sont 
pas seu'ls à composer les conseils d'administration, 
des täches de controle leur sont en fait assignées. 
Les institutions particulières auxquelles nous fai
sons allusion, présentent ainsi la caractéristique 
d'amalgamer aux charges d'administration des tä
ches de controle réservées à des représentants de 
l' autorité publique, tant il est vrai que la direction 
et le controle de la part de cette autorité répondent 
à des nécessités dont il n 'est guère possible de pro
clamer ou de réaliser !'abandon. 

M.ais quelque chose de plus étrange encore peut 
advenir après la mise .en place des organes de ges
tion et de controle telle que nous la décrivons. 
L' autorité publique peut prendre soin · de passer 
une convention avec l' association sans hut lucratif 
elle-même pour préciser au-delà de ses statuts soit 
les attributions de l' organisme, soit les modalités 
de son controle. Il nous semble que pareille con
vention est considérée par les deux parties comme 
ayant une vertu plus grande que les actes-règles. 
L'opinion sur laquelle se fondent ces démarches, 
atteste une fois de plus la faveur accordée aux 
procédés contractuels aµ détriment du controle in
stitué par voie réglementaire. Le droit public s'as
souplit ainsi. L'action des autorités politiques et ad
ministratives ne suppose plus nécessairement la 
mise en reuvre des prérogatives de la puissance pu
blique ni du privilège de l'action d'office ou uni
latérale. Par la faveur donnée aux processus con
ventionnels, il est possible de mieux circonscrire les 
éléments d'une täche spéciale à surveiller ou ceux 
d'un problème particulier à résoudre. 

* * * 

Dans le domaine des institutions d'Etat, c'est-à
dire dans celui des institutions qui contribuent à 
pourvoir à l' administration générale du pays, une 
situation identique se présente, bien que la pré
occupation des gouvernants soit, pour un nombre 

de plus en plus grand d'entre elles, de leur assigner 
un statut de droit public comprenant un régime 
général de controle formellement organisé. 

Cette reuvre est propre à notre siècle. Il a même 
fallu attendre l'avènement de son deuxième tiers , 
qui coïncide avec une grande crise économique, 
pour la voir amorcer. 

Le dix-neuvième siècle et Ie début du vingtième 
siècle ne l'ont pas entrevue. 

L'un, Ie dix-neuvième, s'est engagé dans la voie 
de l'organisation financière de l'Etat centralisé. De 
cette initiative, il s' est estimé assez vite satisfait et 
il l' a, pour ainsi dire, délaissée dès le moment ou 
elle a abouti au vote de quelques grandes lois ( 8) . 
Il avait häte en eff et de poser les jalons de toute 
l' organisation juridique des associations, des socié
tés et des fondations privées ( 9) . 

Sans doute le dix-neuvième siècle a-t-il patronné 
la création de quelques fondations publiques dont 
la Caisse générale d'Epargne et de Retraite repré
sente, en Belgique, l'exemple le plus typique ( 10). 

Mais les réalisations en ce domaine, si parfaites 
qu' elles ai ent été ( 11), restent malgré tout peu 
fréquentes. Le Parlement et le Gouvernement leur 
ont préf éré le démarquage de la législation sur la 

(8) Telles la loi du 15 mai 1846 sur la comptabilité de l'Etat et 
celle du 29 octobre 1846 r elative à l 'organis•ation de la Cour des 
comptes. 

(9) Sur cette reuvre, voir l'ouvrage de feu Henri Velge, Asso
ciations et Fondations en Belgique. Histoire et Théories, Bruxel
les . E. Bruylant, 1943. 

Nous faisons allusion au mouvement législatif qui encha-îne 
l'une à l'autre des lois telles que celles-ci: 

l a La loi du 3 avril 1851 conférant un régime légal aux sociétés 
de secours mutuel; 

2<> La loi du 18 mai 1873 améliorant le statut des sociétés 
commereiales et accordant aux sociétés anonymes un régime 
de liberté; 

3<> ILa loi du 9 août 1889 prévoyant la création de sociétés 
d'habitations à bon marché; 

40 La loi du 23 juin 1894 sur les sociétés mutualistes qui 
abroge celle du 3 avril 1851; 

50 La loi du 31 mars 1898 sur les unions professionnelles. 
Cette reuvre a été continuée au vingtième- siècle pal' le vote des 

trois lois fondamentales que voici: 
1o, Celle du 25 octobre 1919 accordant la personnalité civile 

aux associations internationales à but scientifique; 
20 Celle du 27 juin 1921 accordant la personnalité civile aux 

associa.tions sans but lucratif et aux établissements d'utilité 
publique; 

30 Celle du 9 juillet 1935 sur les sociétés de personnes à res
ponsabilité limitée. 

(10) La Caisse générale d'Epargne et de Retraite a été créée 
par la loi du 16 mars 1865. Elle a remplacé la Caisse générale 
de Retraite établie par la loi du 8 mai 1850. 

(11) CeUe de l a Caisse générale d'Epargne et de Retraite l'a 
été incontestablement. A son sujet, voir l'oplnion du professeUl· 
J. Lespès. Communication faite à l a V• Journée administrative 
de l'Institut beige des Sciences administratives du 30 avril 1949. 
(Institut beige des Sciences administratives, 1949, p . 13 et sui
vantes). 
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société anonyme et celui de la législation sur la 
société coopérative ( 12) pour ajouter à l'Etat les 
premières personnes publiques nécessaires au fonc
tionnement de ses services, à celui des pouvoirs 
subordonnés et à I' essor de la Nation tout entière. 

Des institutions telles que la Banque nationale 
de Belgique ( 13), la Société anonyme du Crédit 
communal ( 14) et la Société nationale des Che
mins de f er vicinaux ( 15) , ont vu Ie jour au terme 
de cette démarche. Elle est originale et détermi
nante. Mais elle n'a point privé les structures et Ie 
régime qui sont devenus par la suite ceux de l'Etat 
traditionnel, du préjugé favorable énorme qui était 
Ie leur à <:ette époque. L'administration publique 
en a même bénéficié à un point tel que c' est dans 
l'aire de ses propres services que les premières 
entreprises publiques ont été créées. Il en a été 
ainsi, entre autres, pour l'administration des che
mins de fer ( 16), pour celle des postes ainsi que 
pour les services du télégraphe et du téléphone( 17). 

Ce n'est qu'à la fin du XIX0 siècle que l'on s'est 
rendu compte de l'insuffisance du régime adminis
tratif à peu près uniforme assigné par principe à 
tous les services de l'.Etat centralisé. Un problème 
de déconcentration ou de décentralisation des ser
vices publics économiques a été soulevé en termes 
plus précis qu 'auparavant. Il a pris consistance 
lorsque la conviction fut acquise que les règles 
conçues pour présider au fonctionnement de ser
vices de l'Etat-p·uissance publique n' étaient pas re
commandables comme telles pour l'exercice d'attri
butions répondant à des fins administratives, 
économiques ou sociales se conciliant avec la notion 
d' en treprise. 

C'est ainsi qu'avant Ie problème même du con
trole de !' entreprise publique, a pris naissance, en 
Belgique, la question de la normalisation du statut 
à lui réserver, et c'est avec étonnement que !'on 
peut relever qu'à l'heure actuelle, l'un et l'autre 
donnent encore lieu à un chassé-croisé étrange. 

Car la question de la normalisation du statut de 
!' entreprise publique est loin d' avoir été définitive
ment et complètement résolue. Dans Ie prolonge
ment des deux préoccupations qu' elle a suscitées, 
à savoir : la constitution de tous les services publics 
économiques en personnes juridiques distinctes de 
l'Etat ( 18) et la réforme même du régime de la 
comptabilité publique ( 19), de nombreuses täches 
restent encore à accomplir. 

Quant au problème du controle de I' entreprise 
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publique ( 19), de nombreuses täches restent encore 
à accomplir. 

Quant au problème du controle de l'entreprise 
publique, nous craignons fort qu'il soit avancé trop 
facilement dans un esprit qu' avec Jean Mey
naud ( 20), nous croyons être d ' essence bureau
cratique. N'est-il pas influencé, parfois d'une façon 
exagérée ou trop nette, par certaines démarches 
propres aux agents du « Ministère des Finances » 

et des « Directions du budget » que !'on y trouve? 

Nous ne dirons pas de ce controle qu'il est 
inefficace ou inutile ou encore qu'il faut Ie proscrire 
en toute circonstance. Nous relèverons seulement, 
sous !' ang le de la sociologie et de la science poli
tique, qu'il peut heurter des positions acquises. Il 
peut neutralis·er des revendications ott des intentions 
qui ont Ie grand malheur d 'entraîner, pour leur 
réalisation, une augmentation des dépenses publi
ques . Il off re la possibilité de conditionner l' action 

(12) Lorsque celle-ci a vue le jour lors de la revision du code 
rle commerce en 1873. 

(13) Créée par la loi du 10 mai 1850. Voir P . Kauch. Histoire 
de la Banque Nationale. Bruxelles. E. Bruylant, 1955. (Histoire 
des finances publiques en Belgique) et F. De Voghel. La Banque 
N,ationale 1850-1950. Activité et statuts. Ibidem. 1955. 

(14) Ses statuts ont été approuvés par l'arrêté royal du 
8 décembre 1860, conformément au.x dispositions du code de 
commerce en vigueur à cette époque. Cet organisme fait fonc
tion de banquier pour les communes belges. Voir M. Van Auden
hove, Le Crédit Communal de Belgique. Annales de !'Economie 
collectiva. Mars-avril 1957, pp. 65-97. 

(15) Créée par les lois du 28 mai 1884 et du 24 juin 1885. 
(16) Créée au sein du Ministère de l'lntérieur suite au vote 

de la loi du 31 janvier 1834 . Les chemins de fer n'ont été déta
chés de l' administra.tion générale du pays qu'en 1926. Cepen
dant leur caractère de grande administration technique leur 
avait permis d'obtenir dès Ie début un statut un peu particu
lier. Sur la question, voir Henri Janne. Ad.ministration et Pro
grès technique. Revue de l'Institut de Sociologie, 1948, no 4, 
p. 559. 

(17) L'administration du télégraphe et du · téléphone n'a été 
transformée en régie personnalisée que par la loi du 19 juil
let 1930. L'administration des postes est restée intégrée à l'ad
ministration traditionnelle. Une proposition de loi créant la 
régie des postes a cependant été déposée au Sénat Ie 8 novem
bre 1950 (Session extraordinaire 1949-1950. Doe. n~ 1625) . Mais 
elle n'a pas abouti. 

(18) Pour en faire des régies personnalisées ou des établisse
ments publics. Co=e nous l'avons dit ci-dessus, l'administra
tion des postes n 'est pas encore personnalisée. Il en est de 
même pour les services de la malle Ostende-Douvres et pour 
ceux qui assurent la publication du journal officie! (le Moniteur 
belge) . 

(19) Un arrêté royal du 7 février 1955 a institué une commis
sion de réforme de la comptabilité publique. Les travaux de 
cette commission sont actuellement soumis à l'attention du Gou
vernement. 

Rappelons également que l ' un des secrétaires de la commis
sion précitée, M. Frank, Inspecteur des finances, a publié en 1953 
un ouvrage intitulé: « Les entreprises d'Etat et la réforme 
de la comptabilité publique "· (Anvers, Excelsior). 

(20) Contribution à l'analyse des groupes d'intérêt dans la vie 
politique francaise (Revue de l'Institut de Sociologie, 1956, 
n•• 2-3, pp. 247 et as.). 



d' au trui par une démarche complémentaire, bien 
des fois conçue sur des bases étriquées, à supposer 
qu'e-lle ne procède pas déjà à un déplacement d 'at
tributions défavorable soit à l'institution controlée, 
soit à une autre autorité de controle. 

Les milieux parlementaires ont parfois réagi avec 
violence- contre les préoccupations gouvernemen
tales et, plus particulière-ment, contre celle-s du 
M inistère des Finances de s'arroger un pouvoir 
exorbitant de controle sur les entreprises publi
ques co~stituées en personnes juridiques propres. 

La situation fut telle- en iBelgique, lors de- 1' exa
men en commission du projet de loi qui est devenu 
la loi du 16 mars 1954 sur Ie controle de certains 
organismes d 'intérêt public. Des commissaires, 
membres de la minorité, ont rappelé avec vigueur 
que Ie « devoir de controle est une prérogative- du 
pouvoir législatif ( Constitution, art. 110 et sui
vants) » et que « ce pouvoir est actuellement 
exercé soit directe-ment à l'intervention du pouvoir 
législatif, désignant les commissaires chargés du 
controle et de la surveillance,, soit à l'intervention 
de la Cour des comptes - pour autant qu'il 
s'agisse d'organismes ou l'intérêt de l'Etat est ab
solument prépondérant ». 

« Par Ie projet actuel, ont encore fait remarquer 
les mêmes commissaires, Ie pouvoir exécutif con
centre entre- ses mains les moyens de controle, tant 
sur la gestion ( commissaires) que sur 1' e-xactitude 
des écritures et de la comptabilité ( reviseurs dési
gnés par Ie pouvoir exécutif). Il s ' érige en ce do
maine comme juge et partie tout en supprimant une 
prérogative qui doit constitutionnellement et logi
quement être réservée au Parlement (21) ». 

Pour être complet, ajoutons à ces considérations 
l'observation par laque-lle il nous paraît que l'ins
tauration d'un controle- administratif et budgétaire
à l'intervention des autorités gouvernementales et 
de leurs agents , re-tarde parfois la solution des vrais 
problèmes à résoudre. IL'un d'entre eux consiste 
précisément dans la recherche d'une meilleure défi
nition des modalités de fonctionnement dont de
vraient bénéficier les institutions administratives, 
quelle que soit la forme juridique qui leur a été 
donnée et quelles que- soient les fonctions aux
quelles elles ont à pourvoir. 

En s'engageant, contraire-ment au XIX0 siècle, 
dans Ie sens de la diversification de l'Etat et de la 
multiplication des institutions administratives ( 22), 
Ie XX0 siècle a dû évidemment prendre conscience 

de la nécessité de faire assurer Ie controle et, sur
tout, la coordination de leurs diff érentes activités . 
Cette täche s 'imposait à l'attention des gouver
nants en raison des répercussions mêmes de l'inten
sification de la vie politique, économique et sociale 
sur l'organisation administrative et sur l'exercice de 
la fonction gouvernementale. 

Cette intensification de la vie politique, écono
mique et sociale- provoque un mouvement favorable 
à la participation d'un nombre de plus en plus 
grand de personnes à la direction politique et ad
ministrative- de la vie sociétaire, surtout dans Ie 
domaine de l'administration économique et,, plus 
encore, dans celui de- l'administration sociale. On 
peut dire de cette tendance qu' elle est la rançon 
ou, plutot, tout simplement, Ie signe du passage de 
la démocratie- gouvernée à la démocratie gouver
nante, pour reprendre deux expressions proposée-s 
fort judicieusement par Ie- professeur Georges Bur
deau dans son magistral Traité de Scie,nce poli
tique (23 ). 

Le passage d'un état de démocratie gouvernée à 

un état de démocratie gouvernante ne- touche pas 
seulement les structures et Ie régimè politiques de 
l'Etat; il a également une incidence non négligea
ble sur se-s structures administratives. Celles-ei ont 
été très sensibles à 1' évolution politique, écono
mique et sociale qui s 'est opérée en moins de cin

quante ans. 

Il en est de même pour la fonction gouvernemen
tale. Aux prises avec les impératifs d'une indispen
sable coordination, les täches de gouvernement ont 
entamé la plénitude et la souplesse origine-Hes de 
la charge ministérielle. Elles lui ont fait perdre son 
en ver gure et sa plasticité en 1' enserrant dans dif
férents étaux. La renaissance du pouvoir collégial 
constitue l'un d' eux ( 24); la nécessité de la co
ordination de la vie politique et administrative en 

(21) Doe. parl. Oh. des Repr. , Session 1952-1953, 20 novem
bre 1952, n° 25, pp. 43 et s. 

(22) Un premier aper çu de la m ultiplication des institutions 
a dministr atives est donné pa r Ie professeur A. Buttgenbach 
dans son ouvrage intitulé : Théorie générale des )'dodes de 
Gestion des Services publics en Belgique. Br uxelles F . La rcier. 
1952, pp, 337-374. 

(23) Tome VII (Paris. Libra irie générale de Droit et de Juris
prudence, 1957) . Cf. l'opuscule du même auteur ayant pour ti
tre : La Démocratie. Essai synthétique. Bruxelles. Office de 
Publicité, 1956. 

(24) La fréquence et Ja r égular ité des r éunions des ministres 
en conseil a.t teste la r enaissance du pouvoir collégia l au mêm e 
t i t re d'ailleurs que Ie déclin du pouvoir hiér a r chique et l ' attri
bution de l a gestion de certaines entreprises ou institutions 
publiques à, des conseils d'a-dministration. 
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représente un autre, avec toutes les institutions 
auxquelles elle a donné naissance : Conseil des 
Ministres, collèges ministériels restreints ( 25). 
fonctions exercées par Ie Premier ,Ministre lui
même ( 26). services de l' administration centrale 
chargés d'assister les autorités politiques et admi
nistratives dans l' accomplissement de leur nouvelle 
mission de conditionnement et de controle (27). 

La perte de capacité et de substance subie par la 
fonction ministérielle et les embarras multiples mis 
à l'action au sein des administrations centrales ne 
sont pas étrangers au fait que des services par
viennent à s'échapper des structures de l'Etat cen
tralisé et à rejoindre Ie lot déjà imposant des orga
nismes que Ie développement progressif d'un état 
de démocratie gouvernante a permis de créer à 
coté ou, mieux encore, au-delà de l' aire des insti
tutions administratives traditionnelles ( 28). 

Telle est la situation que présente Ie XX• siècle. 
Face à elle, les gouvernants ont parfois réagi assez 
gauchement. Au lieu de reconnaître Ie véritable 
problème à résoudre, à savoir : celui posé par 
l'existence d'un pluralisme institutionnel qu'il est 
impossible de résorber mais qu'il importe au con
traire de normaliser pour Ie rendre à la fois plus 
consistant et moins improvisé, - au lieu de com
poser à temps avec lui pour lui permettre de con
sentir, sur la base d'une convention acceptée ou 
d 'un statut préétabli, aux droits et aux devoirs de 
la direction gouvernementale, c'est par des solutions 
insuffisantes ou maladroites, épousant parfois un 
point de vue exagérément bureaucratique, que, 
crayons-nous, les autorités y ont porté remède. 

En recherchant les étapes de l' organisation géné
rale du controle de !' entreprise publique en Bel
gique, du mains pour les institutions d'Etat, nous 
avons été frappé de constater - nous pouvons 
déjà formuler cette observation dans Ie profil de 
l'histoire -. que c'est d'abord dans Ie cadre des 
préoccupations de l'administration du budget, té
moin des débordements financiers de l'Etat, que Ie 
controle de !' entreprise publique a été aperçu et 
que les dispositions à arrêter ont été édictées. 

Nous avons signalé ci-dessus que Ie XIX• siècle 
avait eu Ie souci de mettre au point par la voie 
légîslative, - il l'a complétée par la suite sur Ie 
plan réglementaire ( 29) -l'organisation financière 
de l'Etat centralisé. 

Après la première guerre mondiale, Ie XX• siècle 
a, lui aussi, songé à reprendre cette ceuvre. Il s 'en 
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est occupé effectivement à un moment ou, une fois 
de plus. les dépenses publiques avaient bien fait 
sauter les digues du budget. La loi du 20 juillet 1921 
instituant la comptabilité des dépenses engagées , 
modifiée par celles du 10 juin 1922 et du 13 juil
let 1930, a constitué, pour les administrations de 
l'Etat, !'acte destiné à faciliter les opérations d'un 
premier et nouveau calfeutrage ( 30). 

C'est à ses dispositions que, Ie 14 •août 1933, un 
arrêté-loi s' est référé pour jeter les bases d'une légis
lation générale relative au controle des organismes 
d'intérêt public en Belgique. 11 l'a fait en sollicitant 
la technique avancée en 1921. à savoir Ie controle 
budgétaire de !'engagement des dépenses par des 
préposés d'Etat ( les comptables des dépenses 
engagées) . Le 17 février 1937, un arrêté royal dé
signe les institutions auxquelles ce controle est 
applicable. Il s' est agi des organismes suivants 

L'CEuvre nationale des Orphelins de Guerre ; 

L'CEuvre nationale des Orphelins des Victimes 
du Travail; 

L'CEuvre nationale de !'Enfance ; 

L'CEuvre nationale des lnvalides de Guerre ; 

L'Ecole centrale de Service social ; 

(Z5) Pour l 'étude de certaines d'entre eux, voir E . Jorion. 
Reche11ches sur la coordinat.ion de l'action aclministtative éta
tique en droit administtatif beige et en droit comparé. 
Bruxelles, s.d. Le Comité du Budget a, fait l'objet, de 1,a 
part de M. J . Van der Meulen, d'une notice publiée sous• l'égide 
de l'Institut belge des finances publiques. 

(Z6) Sur Ja question, voir R . Urbain, La Fonction et les Ser
vices du Premier Ministre en Belgique. (Bibliothèque de l'Insti
tut belge de Science politique. Bruxelles. Librairie encyclopé
dique, 1958) et R. Senelle, De Eerste-Minister en de Administra
tie. Rechtskundig Weekblad, Z maart 1958, blz. 1ZZ5-1Z4Z. 

(Z7) Tels le Service de l'Inspection génér,ale des Finances et 
le Service d' Administration généra le. 

(Z8) Sur la question, voir l es observations judicieuses de 
Henri Janne dans son article : « Administration publique et 
Progrès technique » (Revue de l ' Institut de Sociologie Solvay, 
1948, pp. 551-576) . 

Nous ctoyons toutefois que ces services ne doivent pas être 
dénommés « par,astataux » parce qu'ils n'ont pas été créé& à 
c6té mais bien au-delà du réseau des administrations tradition
nelles. Sur la question, voir E. P . Seeldrayers et V. Crabbe. 
Les composants cje l'Etat moderne. Procès du paraétatisme et 
des structures traditionnelles de l 'Etat . (Bruxelles. Librairie 
encyclopédique, 1955.) 

(Z9) Voir l'arrêté roya l du 10 décembre 1868 portant règlement 
général ,sur la comptabilité de l'Etat. Une autre série de mesu
res ont •été édictées en 1884 pour la réforme de la présentation 
du budget et pour la création de !' Administration et d'un 
Comité du Budget. 

(30) D'autres opérations ont été encore décidées par la suite. 
Elles ont donné lieu à la constitution ou à la réorganisation 
de comités tels que le Comité du Trésor et le Comité du Budget. 

La création de l'Inspection généra.Je des finances en 1938 et 
celle du Ministère du Budget en 1946 - (ministère supprimé 
en 1949.), constituent également deux de leurs aspects particu
liere. 



L' Association nationale des lndustriels et des 
Commerçants pour la Réparation des Dommages 
de Guerre ; 

Le Palais des Beaux-Arts ( A.S.B.L.) ; 
Le Service frigoriflque ; 
L'Offlce national du Placement et du Chömage; 
La Société nationale des Habitations à bon mar-

ché et les Sociétés locales ; 
L'Ecole agréée de Navigation aérienne (A.S. 

B.L.) ; 
Le Comité national de 1Propagande aéronautique; 
L'Office belgo-luxembourgeois du Tourisme ; 
L' Association maritime bel ge ( A.S.B.L.); 
L'Office national pour 1' Achèvement de la J onc-

tion Nord-Midi ; 
L'Ecole interministérielle de T.S.F. 

Malgré les procédés assez sommaires qu'il met 
en reuvre et qui sont loin de faire progresser Ie pro
blème du statut à conférer aux institutions d 'Etat 
se trouvant en dehors de l'administration tradition
nelle, l'arrêté-loi du 14 août 1933 fait date dans 
l'histoire de J' administration bel ge. Plusieurs arrêtés 
ultérieurs ont encore accroché à ses dispositions Ie 
régime de controle assigné à de nouveaux orga
nismes. Ont été visés par eux : 

Le Fonds Bibliothèque Albert J•r ; 
L'Offke national du Lait et de ses Vérivés; 
L'CEuvre nationale des anciens Combattants, 

Déportés et Prisonniers politiques de la guerre 
1914-1918 (O.N.A.C. ); 

La Ligue de la Protection aérienne passive ; 
L'Office de Renseignements et d'Aide aux Fa

milies des Militaires ; 
L' lnstitut géotechnique de l'Etat ; 
L'ûffice d'ldentiflcation et de Liquidation des 

Marchandises belges ; 
L'Orchestre national de Belgique. 

Mais n'abandonnons pas trop töt l'reuvre entre
prise en 1937. Le 10 juin de cette année, un nou
veau jalon est posé sur la voie de l'organisation du 
controle des entreprises publiques. Une loi relative 
à la coordination de l'activité, de l'organisation et 
des attributions des organismes publics de crédit 
est votée et entre en vigueur.Avec un brillant article 
du regretté professeur Jules Lespès, publié dans 
la Revue de I' Administration de 1939 ( 31 ) , elle a 
fait prendre conscience aux autorités gouvernemen
tales du fait qu'il y avait plus qu'un problème de 
controle des dépenses publiques à résoudre. L'am-

biance particulière à cette époque, nettement favo
rable à la réforme administrative ( 32), contribue 
en même temps à élargir Ie champ de la question à 
étudier. 

Celle-ci ne fut toutefois abordée, en raison des 
années de guerre, qu'à l'Institut beige des Sciences 
administratives. Les travaux de cette institution 
parurent en 1944, à la libération du territoire (33). 
lis flrent l'objet de plusieurs commentaires, consi
dérations et échanges de vues ( 34). Ils inspirèrent, 
en fait , avec les conclusions consignées par le 
professeur André iButtgenbach dans son grand 
ouvrage consacré à r étude des modes de gestion 
des services publics en Belgique ( 35), les statuts 
de divers organismes nouvellement créés. Au 
nombre de ceux-ci flgurent l'Institut pour la Re
cherche scientiflque dans l'Industrie et 1' Agricul
ture ( I.R.S.I.A.) ainsi que l'Institut national de 
l'Industrie charbonnière ( 36) . 

Les travaux del'lnstitut belge des Sciences admi
nistratives sont également à la source de deux pro
positions de loi dont l'une fut déposée au Sénat 
par M . J. Pholien et J'autre à la Chambre, par 
M. Moyersoen (37). 

Ces propositions de loi n 'eurent, au Parlement, 
aucune autre suite que leur prise en considération. 

Du cöté gouvernemental, les travaux de J'lnstitut 
beige des Sciences administratives ont, sans clou.te, 

(31) Réflexions sur l a décentralisation et sur !'autonomie 
(Revue de l' .A.dministration. 1939, pp. 293-301). 

(32) Sur cette ambiance, voir V. Crabbe. Les commissions de 
réforme administrative en Belgique. Revue internationale des 
Sciences administratives. 1954, pp. 869-905 . 

(33) Des personnes publiques pal'astatales . .A.vant-projet de loi 
élaboté par l 'Institut belge des Sciences a dministra.tives. Edi
tions du Recueil général de l 'Enregistr emen t. 

(34) Voir M. Vaut hier . L'organisation des personnes publiques 
parastatales. Revue de l ' Administration. 1945, pp. 38 et ss.; 
H . Matton, L. Van Noten, E. Flament et Verniers. V• Journée 
administratives. Bruxelles, 1949 ; R. J acomet et A. Buttgenbach. 
Le statut des entreprises publiques. Paria. Sirey, 1947; R. Van
deputte. Enkele beschouwingen betreffende h et statuut van 
de parastatale instellingen (Quelques considéra.tions relatives 
a u statut des institution s paraétatiques) . .A.nnales de Droit et 
des Sciences politiques, 1950, pp. 347-360. 

(35) Les modes de gestion des services publics en Belgique. 
Essai sur la déconcentration et l a décentralisation administra
t ives considérées comme procédés techniques de la. gestion des 
services publics. Bruxelles. F. Larcier, 1942. 

(36) IL'I.R.S.I.A. a été c r éé par l 'arrêté-loi du 27 décembre 1944, 
modifié par l'arrêté-loi du 11 février 1946. L 'Institut national 
de !'Industrie charbonnière a. été institué par la loi du 13 
août 1947. 

(37) Session 1948-1949. Doe. parl. Sénat. 28 avril 1949, n• 289. 
Session 1949-1950; Doe. pa.rl. Chambre. 8 février 1950, n o 217. 
Le t ext e de ces deux documents a été reproduit dans le Recueil 
de l'Instit ut belge des Sciences administratives consacr é à la 
VS• Journée a.dministrative du 30 avril 1949 (Les organismes pa
l'lastataux, pp, 147-190). 
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été exammes avec beaucoup d'attention. Mais ils 
n'ont donné lieu à aucune réalisation terminale. Il 
semble même qu'avec la création d'un Commissariat 
général aux Personnes publiques parastatales, dé
cidée par l' arrêté du Régent du 5 août 194:8, Ie 
Gouvernement ait voulu opter pour une organisa
tion souple et mains formelle du secteur public pa
rastatal. Nous entendons par là que la constitution 
d'une équipe de commissaires du gouvernement 
avait été envisagée. Les commissaires du gouverne
tp.ent auraient obtenu l'assistance d'un service de 
coordination et d' étude. Ce service aurait eu la 
charge de rassembler la documentation et les infor
mations de base sur les contingences propres à 
chaque organisme. Il aurait eu à formuler des pro
positions concrètes en vue de normaliser progres
sivement les rapports entre les diff érentes institu
tions, Ie Gouvernement et Ie Parlement. La mise 
à la disposition du Gouvernement de ce service, 
parfaitement outillé, aurait contribué à éviter les 
improvisations et les erreurs précédemment com
mises. 

L' originalité de cette initiative auqiit permis de 
faire comprendre d'une façon plus nette qu'aupa
ravant que Ie problème de l'organisation du secteur 
public parastatal est un véritable problème de 
gouvernement. Il ne s'indique pas d'imputer les 
anomalies ou les lacunes constatées aux institutions 
paraétatiques elles-mêmes. En sont uniquement 
responsables 1' administration centrale et Ie Gou
vernement qui ne les ont pas corrigées à temps. Le 
,,service de 1coordination et de conseil dont ils 
auraient pu disposer à la suite de la création du 
Commissariat général aux Personnes publiques 
parastatales, leur aurait donné !'occasion de se 
prononcer en connaissance de cause et dans Ie 
cadre d'une politique d'organisation suivie, sur tous 
les aspects des questions soulevées. 

Si intéressant qu' elle ait été dans son principe, 
bien qu'une erreur de conception l'ait malgré tout 
viciée à la base ( 38) . 1' ceuvre décrétée ne fut pas 
accomplie. Avec la suppression du Ministère du 
Budget en 194:8, Ie Commissariat général aux 1Per
sonnes publiques parastatales devint une institution 
moribonde. Sa disparition fut officiellement décidée 
Ie 24: octobre 194:9 et ses attributions furent reprises 
par J'Administration du Budget et du Controle des 
Dépenses. 

Celle-ci, en effet, était loin d"abandonner la par
tie. On peut même dire qu'elle la gagna en ce sens 
qu'elle en acquit la maîtrise complète. Tout en pro-
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fitant des op1111ons exprimées et des projets prece
demment exposés, elle imprima définitivement à 
l'ceuvre qu'elle eut la force de faire aboutir, la 
marque éternelle des démarches propres au Minis
tère des Finances. :Le véritable problème à résoudre, 
c' est-à-dire cel ui que nous avons présenté comme 
étant celui du statut et de la normalisation des 
rapports entre des institutions de nature diverse 
et d' orientation divergente, fut de nouveau réduit 
aux dimensions de certaines täches de controle. Et 
si Ie controle des dépenses engagées ne fut pas 
retenu au nombre des premières dispositions édic
tées ( 39), Ie Ministre des Finances ne perdit rien 
au change. Il aligna dans son ordre de bataille 
l'lnspection générale des Finances et des reviseurs 
choisis parmi les membres de l'lnstitut des reviseurs 
d' entreprise. 

La loi du 16 mars 1954: relative au controle de 
certains organismes d'intérêt public entérina ces 
vues qui, répétons-le, eurent cependant Ie mérite 
d'.aboutir, après avoir été assez violemment criti
quées au Parlement. Le projet y fut soumis à une 
large discussion au cours de laquelle I' accent fut 
mis sur la fausse conception que Ie Gouvernement 
s' était faite tant des institutions parastatales que 
des modalités d'action dont il pouvait se prévaloir 
à leur égard. La concentration des organes de 
controle aux mains du Ministère des Finances et 
au détriment de la Cour des comptes, émanation du 
Parlement, fut également relevée ( 4:0). Mais Ie 
« système » présenté et surtout J' esprit de ce sys
tème ne furent pas modifiés. Sur ces points, la loi 
fut votée telle qu'elle avait été élaborée. Seuls son 
champ d'application et les diverses catégories d'in
stitutions recensées firent 1' objet de biff ures et 
d' amendements ( 4: 1 ) . 

(38) Cette erreur réside, selon nous, dans l'optique dans la
quelle les institutions sant profilées: institutions mineures, 
complémentaires ou secondaires, par rapport aux services de 
l'administration centrale alors que ces institutions se situent 
au-delà, de cette administration. Ce n'est pas sans raison qu'en 
faisant la critique de Ja, notion d'institution parastatale, nous 
avons entamé aussi Ie procès des structures traditionnelles de 
l'Etat. Voir sur ce point la note 28. 

(39) Il Ie sera en 1957. A son sujet, voir la suite de cette étude. 
(40) La Cour des comptes n'est sans doute pas éliminée de la. 

surveillance des organismes puisqu'elle peut exercer sur place 
Ie controle des comptes. Mais la désignation des reviseurs lui 
échappe complètement. 

(41) Les études consacrées .au projet de loi initia! ou à, la loi 
du 16 mars 1954 elle-même, sont assez nombreuses. Retenons 
entre autres: A. Magain, Finances publiques. La question des 
organismes parastataux. Revue de l' Administration, 1951, pa
ges 101-108; F. Vrancken, C. Ilegems, )l:L Frank et Ch. Wathour, 
Limites d•ans lesquelles il s'impose que les budgets des person
nes publiques parastatales soient soumis aux instances d'appro-



Il est assez intêressant, pour l1histoire et pour la 
science politiques de connaître les institutions pour 
lesquelles la Jutte fut engagée comme s'il s ' agissait 
de bastions à protéger ou, plutöt , de groupes de 
pression à ménager tant dans 1' opinion publique 
qu'en doctrine et au Parlement. 

Parmi elles figurent incontestablement trois 
grands vainqueurs de la joute ou de la tension sus
citée : la Banque nationale de Belgique,, la Société 
nationale de Crédit à l'Industrie (S.N.C.I.) et la 
Société anonyme beige de Navigation aérienne 
(S.A.B.E.N.A.). 

La Banque Nationale put compter sur les 
bons offices de son service juridique comme sur 
ceux d'un certain nombre de parlementaires. Elle 
fit admettre Ie point de vue selon lequel elle n' est 
ni une institution parastatale ( 42) , ni un organisme 
financier de droit public. Elle entraîna avec elle la 
Société nationale de Crédit à l'Industrie ( S.N. 
C.I.) et l'Institut de Réescompte et de Garantie 
(I.R.G.) . 

C' est à la Commission spéciale de la Chambre 
que ces organismes furent, avec 1' accord du Gou
vernement, retirés de la catégorie D qui, dans la 
loi du 16 mars 1954, ne vise plus que la Caisse 
générale d'Epargne et de Retraite, la Caisse na
tionale de Crédit professionnel, l'Institut national 
de Crédit agricole, l'Office centra! de la petite 
Epargne, !'Office centra! de Crédit hypothécaire 
et !'Office national du Ducroire. 

L'Institut de Réescompte et de Garantie resta 
toutefois cité dans l'un des derniers articles de la 
loi, au nombre des dispositions « transitoires et 
diverses » (sic). Ces dispositions lui étendent 
la portée d'une seule de ses prescriptions, d'ailleurs 
assez critiquable puisqu'elle tend à faire supporter 
par les organismes d'intérêt public eux-mêmes, les 
frais exposés par l'Etat en raison de ses täches de 
controle. 

L' échappatoire et la vigueur combative trouvées 
par la 1Banque Nationale et par la Société nationale 
de Crédit à l'Industrie sont tout à leur honneur. 
Déjà en 1948, lorsqu'il fallut mettre leurs statuts 
en concordance avec les lois du 28 juillet et du 
21 août de cette année, une certaine tension s'était 
manifestée à !'occasion des mesures de semi-natio
nalisation qui les avaient touchées. Mais les pré
jugés furent plus vifs encore à !' égard de prescrip
tions qui furent interprétées comme inspirées par 
une organisation et par un controle étatiques plus 
prononcés qu'auparavant. 

Le résultat inattendu de cette victoire est double. 
D'une part, une situation illogique a été créée à 
l'égard de la Caisse générale d'Epargne et de Re
traite. Un organisme dont les opérations sont finan
cées notamment par ses interventions - la Société 
nationale de Crédit à l'Industrie _ jouit d'un ré
gime meilleur que Ie sien. La S.N.C.1. a trouvé 
profit à rester dans Ie sillage de la Banque Natio
nale et à insister sur ses statuts de société anonyme. 

D'autre part, les amputations dont la loi du 
16 mars 1954 a fait l' objet, ont eu pour effet d' en
lever toute valeur d'information utile à la première 
tentative de classement objectif réalisé ou proposé 
pour une série d'institutions : les organismes finan
ciers. 

Le projet de loi, qui est devenu la loi précitée, 
avait été sur Ie point de s'engager dans cette voie. 
A ce titre, il se distinguait de !' avant-projet de loi 
rédigé par l'Institut beige des Sciences administra
tives . Celui-ci avait été conçu d'après un clas
sement formel des institutions opéré sur Ia base 
des seuls critères de ]' administration personnalisée, 
de 1' établissement public et de !' association de droit 
public ( 43) . Ces critères ne permettaient pas d' as-

ba tion préalable et de controle des dépenses de, l 'Etat. Louvain, 
lmprimerie administrative, s.d. (II• Journée administrative, 
14 avril 1951, pp. 183-192); M. Frank, Ver s un renforcement du 
controle des org,anismes parastataux en Belgique .Revue inter
nationa le des Sciences administratives, 1952, pp. 384-412; H . Mat
t on , A propos du projet de loi r elatif au contróle de• certains 
orga nismes d 'intérêt public. Recue'l de jurisprudence du Droit 
a.dministra tif et du Conseil d'Etat. 1953, pp. 1-5 ; J . Van Grons
veld, De we t van 16 maart 1954 betreffende de cont role op som
mige instellingen van openbaar nut (La loi du 16 mars 1954 con
cernant le controle de certains organismes d 'intérêt public) . 
Tijdschrift voor Bestuurwetenschappen, 1954, pp. 259-277. 

(42) Voir l 'ouvrage de E. de Miomandre. La personne publique 
parast a t ale (E tude sémiologique), Critères de discrimination et 
application à la Banque N,ationale de Belgique, Bruxelles. La 
Revue de la Banque, 1952. Cf. le compte r endu critique de eet 
ouvrage que le Recueil de Jurisprudence du Droit administra
tif et du Conseil d'Etat (1953, n° 4, pp. 311 et s.) a publié sous 
la sign a ture du professeur Jules Lespès. 

Ç43) L'a dministration personnalisée est le service public na
tiona l qui a été constitué en personne publique distincte de 
celle de l 'Etat et dont les organes sont soumis au pouvoir hié
rarchique du ministre dirigea.nt le dépa rtement dont il relève. 
Exemple : la Régie des Télégraphes et des Téléphones constituée 
par la loi du 19 juillet 1930. 

L'établissement public parasta.tal est Ie service public na
tiorual qui a été constitué en personne publique par Ie procédé 
de la fondation et dont les organes sant soumis au pouvoir de 
tutelle du ministre dirigeant Ie département dont il relève. 
Exemples: ! 'Office national pour l' Achèvement de la Jonction 
Nord-Midi (O.N.J .), créé par Ja. loi du 11 juillet 1935 et !'Office 
national de Sécurité sociale, institué pa r l'arrêté-loi du 28 dé
cembre 1944. 

L',association de droit public est Ia personne publique consti
tuée par Ie groupement de personnes publiques on de personnes 
pub!iques et de personnes privées pour gérer un service public 
nationa l et dont les organes sont soumis a u pouvoir de tutelle 
du ministre dirigeant Ie département dont elle relève. Exemple: 
la Société nationale des Chemins de Fer vicinaux. 
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signer en tout cas à des institutions relevant du 
même secteur d 'activité - ou appartenant à la caté
gorie plus large de I' établissement ou du service 
public à caractère économique, industrie! ou com
mercial, Ie même statut de controle administratif 
et budgétaire. 

La situation est évidente dans Ie secteur des 
communications et des transports ( 44); elle ne 
I' est pas moins dans cel ui des parastataux finan
ciers. Au moment ou l'on cherche à y porter remède 
- Ie remède proposé était inadéquat ou insuffisant 
-, la première c,atégorie établie objectiv'ement 
éclate .. . 

Après la Banque nationale de Belgique, la So
ciété nationale de Crédit à !'Industrie et, dans une 
mesure moindre, l'lnstitut de Réescompte et de 
Garantie, la palme revient incontestablement à 
l'association sans but lucratif « Le Palais des 
Beaux-Arts de Bruxelles ». Symbole et modèle de 
l'institution prenant en charge l'organisation d'ac
tivités culturelles ( 45), elle échappe définitivement, 
en 1954, au controle instauré par I' arrêté-loi du 
14 août 1933. Les tentatives effectuées ultérieure
ment pour la replacer dans l'aire du controle admi
nistratif ,et financier de l'Etat, furent, elles aussi, 
soumises à un échec cinglant. 

Les organismes parastataux relevant du Minis
tère des Communications, ou, du moins, trois des 
plus importants entre eux : la Société anonyme 
belge d 'Exploitation de la Navigation aérienne 
(S.A.<B.E.N.A.). la Régie des Télégraphes et des 
Téléphones et la Société nationale des Chemins de 
Per belges, protestèrent également contre les me
sures projetées. 

L'insertion de la S.A.B.E.N .A. dans la catégorie 
C qui, en principe, est celle des associations de 
droit public, a été rejetée à parité de voix par la 
Commission spéciale de la Chambre. La victoire n 'a 
donc été remportée que de justesse. Une certaine 
politique d'intimidation a peut-être été menée pour 
que, finialement, cette victoire se produise. La S.A. 
B.E.N.A. est et reste, jusqu'à nouvel ordre, une 
société d' économie mixte ou Ie secteur financier 
privé est fortement représenté ( 46). Une menace 
de sécession ou de « retraite sur l'Aventin » a pesé 
de tout son poids au profit des partenaires privés 
de l'Etat sur Ie sens des décisions à prendre. Ce 
fait mérite d 'être saisi dans sa juste valeur. Il dénote 
combien I' exploitation des lignes aériennes belg es 
suit une orientation différente de celles des lignes 
françaises et britanniques qui, elles, ont accepté 
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1' emprise de la nationalisation, sans se rebiffer 
contre elle. 

A propos des chemins de fer, ce qui fut agité, 
ce n' est pas Ie spectre de la nationalisation mais 
bien, si paradoxal que cela puisse paraître à pre
mière vue, celui de leur « dénationalisation ,». 

Un mot d' explication doit être donné sur Ie 
thème général de l' argument avancé. 

Deux opinions s 'affrontent pour la détermination 
du moment à partir duquel les chemins de fer ont 
été « nationalisés » en Belgique. D'après l'une, ils 
l'ont été à partir de 1870, depuis que l'Etat a ra
cheté les différentes lignes concédées. Selon l'autre, 
d'origine syndicaliste et attentive non seulement 
à l'appropriation par la Nation des biens de l'en
treprise mais encore à la participation des travail
leurs à la direction de celle-ci ( 47), la nationali
sation des Chemins de Per belges ne daterait que 
du vote de la loi du 23 juillet 1926 relative à la 
création· de la Société nationale des Chemins de 
Per. Cette société nationale, à supposer qu' elle 
soit vraiment une société ( 48), avait été constituée 
sans doute avant tout, pour consolider au profit 
du Trésor public, une part de la dette flottante, 
importante à cette époque. Mais elle avait aussi 
permis l' accès des organisations professionnelles 

(44) L 'administration des Télégraphes et des Téléphones con
stitue une régie personnalisée, au même titre que 1,a Régie des 
Voies aériennes. L'Office national pour l'Achèvement de la Jonc
tion Nord-Midi est un établissement public au même titre 
riue l 'Institut nationa.l de Radiodiffusion. Les chemins de fer 
et les chemins, de fer vicinaux sont exploités par deux sociétés 
nationales. Les lignes aériennes sont gérées par une société 
d 'économie mixte: l a S.A.B.E.N.A. 

La critique de la considération des organismes parastataux 
sous l 'angle formel vient d'êt1,e refaite par le professeur Paul 
La.mbert et par P. Leleux (Autonomie et controle des orga
nismes parastataux. O.I.R.E.O., 1957, no 6, pp. 550 et s .). 

(45) O'est l'institution du Palais des Beaux-Arts de Bruxelles 
qui a servi de modèle à l'établissement de même nom créé à 
Charleroi a insi qu'au Oentre culturel et artistique d'Uccle. 

Il est à remarquer toutefois que l a ville de Liège est restée, 
avec son Palais des Oongrès, dans la ligne de la r égie commu
nale pure. 

(46) Pour une étude des statuts de la S.A.B.E.N.A., voir E . 
Marioné, Les sociétés d 'Economie mixte en Belgique, pp. 100-103. 

(47) Oette prise de position n'est pas propre à la Belgique. 
Pour le point de vue des syndicats francais, voir M. Merle et 
J . Boulouis, Nationalisation et démocraties. Recueil Dalloz, 1950. 
Chr. XXVI, pp. 117-120; cf. )IL Robin, Essai sur l a représenta
tation des intérêts dans l'org,anisation des entreprises publiques . 
Revue du Droit public, 1957, pp. 830-845. 

(48) En doutent E. Marioné (Les sociétés d'économie mixte, 
pp. 203-205). J. Lespès (Du cal'actère juridique des caisses d'allo
cations familiales agréées par l'Etat et Note d'observations sous 
Gons. d'Et., 13 juillet 1949, arrêt Bonheure, n• 97. Recueil de 
Jurisprudence du Droit administratif et du Oonseil d'Etat, 1946, 
n• 1, pp_ 17-22, et 1949, no, 4, pp. 160-166) et J. Van Ryn (Princi
pes de Droit commercial). Bruxelles. E. Bruylant, 1957, tome II, 
n•• 1198 et s .). 



soit à la direction générale de 1' entreprise, soit à 
celle, plus particulière, des affaires du personnel. 

.L' opposition de la Société nationale des Che
mins de Fer belges au projet de loi sur Ie controle 
des organismes d'intérêt public a été suscitée par 
les porte-parole de certaines grandes organisations 
professionnelles qui ont appréhendé et qui , par 
principe, avaient à rejeter un controle trop pro
noncé de leurs pouvoirs de gestion par des repré
sentants de l'Etat. 

Au sujet de la Régie des Télégraphes et Télé
phones, !'opinion suivante fut avancée : loin d'être 
une ad~inistration personnalisée au sens ou l'en
tendent l'Institut beige des Sciences administratives 
et Ie professeur Buttgenbach, elle n' est peut-être 
qu'un établissement public que l'on s'est obstiné 
à ne pas reconnaître comme tel ( 49). 

Le réexamen de la « nature » juridique de cette 
régie devait lui rapporter un déclassement dans 
l' ordre des catégories établies pour définir les mo
dalités du controle susceptible d'être exercé par 
Ie Gouvernement sur les organismes d'intérêt pu
blic. Au lieu d'être située dans la catégorie A qui, 
en principe, est celle des administrations person
nalisées, elle aurait pu être intégrée au groupe B, 
qui est celui des établissements publics, voire à la 
catégorie C ou l'on trouve déjà deux établissements 
publics ( 50) . 

* * * 

A eet endroit de notre exposé, il nous paraît 
utile de poser nettement la question de savoir si 
Ie régime de controle diff érentiel prévu par la loi 
du 16 mars 1954 est vraiment sain. La plupart 
des institutions recensées méritaient-elles Ie classe
ment « formel » qui leur a été assigné ? En fonction 
de ce classement, certaines d' entre elles ne se 
trouvent pas à leur place adéquate. N''eût-il pas été 
préférable d' instituer un seul régime de controle 
applicable à tous les organismes, que! que soit leur 
ferme juridique ? 

En soulevant cette question, nous ne cherchons 
pas à faire prévaloir les dispositions les plus sé
vères de la loi du 16 mars 1954. Il n'est point 
question de notre part de résorber la catégorie des 
associations de droit public dans celle des établis
sements publics ni cette dernière dans celle des 
administrations personnalisées. 

Mais des faits troublants apparaissent à l' exa
men des dispositions constitutives des organismes 

recensés au regard des catégories institutionnelles 
tant bien que mal proposées ( 51 ) . 

Précisément, il nous est d'avis que la distinction 
doctrinale opérée entre !' administration personna
lisée et I' établissement public est factice. Elle ne 
rend pas compte du phénomène profond sur lequel 
la science politique est plus autorisée à insister que 
la science administrative et dont procèdent aussi 
bien la création d' administrations personnalisées 
que celle d' établissements publics. 

La doctrine a été victime des précautions subtiles 
qu'elle a prises pour éviter de faire apparaître d 'une 
façon trop voyante Ie pluralisme qui aff ecte les 
structures et l'organisation de l'Etat moderne. 

La catégorie des administrations personnalisées 
a permis sans doute de retenir dans !' aire des admi
nistrations de l'Etat, par la relation établie entre 
elles et Ie phénomène de la déconcentration par 
service, un certain nombre d'institutions qui, en 
fait, voire en droit, ont été dégagées de leur secteur. 

Mais il convierit aussi de ne se leurrer ni de mots 
trop savants ni de notions qui ne s'imposent pas 
nécessairement : la régie ou l'administration per
sonnalisée est, comme !' établissement public, une 
fondation. Ce qui sépare l'une de l'autre,, ce n'est 
peut-être que Ie fait qu'à la tête de l'administration 
personnalisée, un ministre continue à être placé 
pour la diriger. Par contre, une autorité collégiale 
a eu directement en charge la gestion de !' établisse
ment public. Comme, dès lors, l'autorité ministé
rielle n' a plus ou n' a pas voix aux délibérations, 
elle se fait produire certains actes ; elle désire 
obtenir des informations ; elle prétend intervenir 
par un éventuel conditionnement d'action à propos 
des décisions qui lui échappent. 

En quelque sorte, l' administration personnalisée 
serait une fondation de droit public que la tendance 
à la collégialisation du pouvoir n'aurait pas e,:icore 
atfectée alors que l'établrssement publoc a, dès 
l' abord, été touché par ce phénomène. 

Cette mise au point de science politique permet 
de mieux comprendre la portée des démarches opé
rées en faveur de la Régie des Télégraphes et des 

(49) Voir en ce sens, J. Van Mulders, L'administra,tion person
nalisée en droit beige. Revue de l '.A.dministl·ation, 1954, pp. 71-74. 

(50) La Caisse nationale des Pensions pour Employés et le 
Port autonome de Liège. 

(51) Nous disons bien « tant bien que mal » puisque les oaté
gories d'institutions ne sont pas présentées à l'état pur et que 
la catégorie qui se fonde sur un claasement objectif (la catégo
rie DJ a déjà été singulièrement a.mputée. 
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Téléphones. Remarquons à leur sujet que les argu
ments tirés de la notion d'.établissement public à 

caractère industrie! ou commercial n 'ont pas été 
avancés comme tels. Ils n 'ont été utilisés que tout 
récemment pour montrer comb:en les services pu
blics économiques cités dans la loi du 16 mars 1954 
ont été dispersés dans toutes ses catégories au lieu 
d'être recensés dans l'une d'entre elles (52) . 

Notre enthousiasme pour eet apport doctrinal de 
la toute dernière heure est, - nous aurons encore 
l'occasion de le dire - assez réservé. Nous ne 
crayons pas qu'il faille, en droit beige, multiplier 
les catégories juridiques. Il ne s'indique pas, seion 
nous, d 'y accréditer des notions nouvelles d' origine 
étrangère lorsque la notion de base, à savoir celle 
d' établissement public ( 53), par rapport à laquelle 
a été conçue celle d' établissement public à carac
tère_ industrie! ou commercial, n'est pas aussi stricte, 
ni aussi administrative qu'on Ie pense. Les catégo
ries d'institutions existantes ne sont pas aussi tran
chées que 1' on est tenté de Ie croire au premier 
abord. 

* 
* * 

Quels ont été les résultats des réactions qui se 
sont manifestées en faveur de la .Société nationale 
des Chemins de Fer belges et de la Régie des Télé
graphes et des Téléphones? 

Aucune suite favorable ne leur a été réservée en 
1954. Toutefois, en 1957, lors des modifications 
générales apportées par l' arrêté royal du 18 dé
cembre au régime de la loi du 16 mars 1954, cer
taines améliorations du régime ont été obtenues. 
Elles consistent dans un retour aux interventions 
de contróle édictées par les lois particulières aux 
organismes en cause. Pour la Société nationale des 
Chemins de Fer belges, l'article 8 de la loi du 
23 juillet 1926 avait institué un collège de commis
saires désignés par Ie Parlement lui~même. C' est à 

lui que revient désormais la mission attribuée aux 
reviseurs ( 54). 

De même, pour la Régie des Télégraphes et des 
Téléphones, 1' article 5 de la loi du 19 juillet 1930 
avait créé un Comité de surveillance dont les 
membres devaient être désignés par la Cour des 
comptes. L' arrêté royal du 18 décembre 1957 lui 
confère officiellement les charges révolues aux revi
seurs (55) . 

Ainsi les revendications et les tensions entre
tenues ont-eHes eu pour effet d'insérer dans la loi 
générale des modalités prescrites antérieurement par 
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des lois particulières. En d 'autres termes , la loi 
générale a perdu une part de sa vertu abrogatoire 
ou, mieux encore, les institutions qui ont eu la 
faculté de s'imposer au Gouvernement, ont voulu 
que eet état des choses soit officiellement proclamé 
et consacré. C' est malgré tout peu de chose au 
regard du problème de l'uniformisation des moda
'lités du contróle qui reste à résoudre. 

* 
* * 

Nous pourrions terminer sur cette observation 
notre étude consacrée à l'organisation du contróle 
de 1' entreprise publique en Belgique si nous 
n'avions encore à envisager Ie sort et les vicissitu
des des institutions nouvelles formant l'adminis
tration sociale. 

Nous n'hésitons pas à considérer ces institutions 
comme des entreprises, d'abord parce qu'il ne nous 
paraît pas que la notion d'entreprise doive être 
réservée à des institutions dont !' activité est limitée 
au secteur économique, ensuite parce que nous 
sommes d'avis que toutes les institutions adminis
tratives qui n'ont pas été intégrées aux structures 
de l'Etat traditionnel, méritent d' être aperçues de 
cette façon, presque pour des raisons sociologiques. 

Signalons aussi que ces institutions sont visées 
par la loi du 16 mars 1954. Elles sont rangées à 

peu près toutes dans la catégorie B des organismes 
d'intérêt public, non pas parce que cette catégorie 
est celle des institutions sociales mais seulement 
parce qu' elle est celle des établissements publics. 

(52) P . Leleux, Autonomie et controle des organismes parasta
taux. Expériences. C.I.R.L.E.C., 1957, no 6, pp. 541-586. 

(53) Sur la notion d'établissement public à car-actère indus
trie! ou commercial en droit franca.is, voir les oµvrag es classi
ques de Pierre Laroque (Les usagers des services publics indus
triels) , de Chav.auon. (Essai sur la no tion et le régime juridique 
du service public industrie!), de Dra.go (Les crises de la notion 
d'établissement public) et de A. Laubadère (Les services publics 
industriels ou commer-0taux et les entreprises publiques. Paris, 
Les Cours de Droit, 1957) . Voir aussi Charlier (La notion juti
dique de service public industrie! ou .commercial. Actualité juri
dique, 20 juillet 1953; Oh. Blaevoet (Les services et les établis
sements publics à cara<ltère industriel et commercial. Recueil 
Dalloz, 1947, pp. 73 et s .); P. Laurent (Les critères respectifs de 
l'établissement public de droit administratif et du service pu
blic industrie! et -0ommercial. Recueil Dalloz, 15 décembre 1956, 
pp. 759-764) et J. Dufour, Remarques sur la. notion d'entreprise 
publique (L'A.ctua.lité juridique. Ed. Droit adm., 1956, n• 11, 
20 novembre) . 

(54) Voir l'art. 13, § 4, al. 1•r de 1 aloi du 16 mars 1954, modi
fiée par l'arrêté royal du 18 décembre 1957. 

(55) Voir l 'art. 13, § ,4, al. 2. Cf. l'art. 3, § 3, dernier alinéa, 
lequel attribue au Comité de surveilla.nce le controle sur place 
que la Cour des comptes a.urait dû exercer elle-même confor
mément à la loi du 16 mars 1954. 



Les organismes qui relèvent du type des institu
tions sociales ( caisses, fonds , offices de gestion ou 
de distribution des prestations sociales), n'ont pas 
eu les mêmes chances de réussite que ceux formant 
l'administration financière ou ceux ayant la force 
et les caractères de 1' établissement culture! ou de 
1' entreprise publique économique. 

D'une façon générale, on peut même affirmer que 
l' opinion gouvernementale leur a été nettement dé
favorable . Avant de citer la seule institution qui, 
penda~t un moment, a cru être privilégiée, ren
dons-nous compte de l'étendue de cette défaveur. 

Au cours des dernières années,, !'autonomie des 
institutions sociales a été singulièrement entamée. 
Les démarches eff ectuées par les organismes patro
naux et par de grands syndicats en vue de conso
lider la gestion paritaire des services de la sécurité 
sociale n'ont guère modifié la situation. Dans un 
certain sens même, elles l'ont aggravée. 

Les organismes parastataux dépendant des Mi
nistères du Travail et de la Prévoyance sociale 
attestent mieux que n 'importe qu 'elle autre institu
tion combien la distinction recherchée par la doc
trine entre l' administration personnalisée et !' éta
blissement public est sujette à caution. Depuis 
l'entrée en vigueur d'un arrêté royal daté du 
22 novembre 1954, la gestion de ces institutions 
n'incombe plus que parti:ellement à leur conseil 
d'administration. L'autorité de tutelle, c'est-à-dire : 
Ie Ministère du Travail ou celui de la Prévoyance 
sociale, s'est fait attribuer spécialement Ie pouvoir 
de prendre les mesures à même d' assurer une meil
leure utilisation du personnel, - ·en ce compris Ie 
pouvoir de nomination de celui-ci, ainsi qu'une 
gestion plus eff icace et plus économique de leurs 
services ( 56). 

Il convient de voir dans eet état des choses un 
nouvel épisode de la lutte qui oppose - et qui Ie 
fera peut-être éternellement - les étatistes et les 
pluralistes, les J acobins et les libertaires. Elles a 
divisé assez curieusement, au cours de ces derniers 
temps, l' opinion des milieux socialistes ainsi que la 
doctrine syndicale ( 57). Mais elle a fait triompher 
Ie point de vue centralisateur à un degré tel que 
!'organisme consultatif auquel Ie patronat et les 
syndicats· s' étaient adressés pour proclamer offi
ciellement leur position, Ie Conseil national du Tra
vail ( 58), a subi directement Ie contre-coup des 
mesures envisagées. Le Conseil national du Travail 
est tombé ainsi lui-même sous l' empire du controle 

administratif et budgétaire instauré par Ie Gouver
nement. L'arrêté royal du 18 décembre 1957, qui 
a modifl.é la loi du 16 mars 1954, l' a classé dans la 
catégorie B sans viser, par la même occasion, ni 
Ie Conseil centra! de I' économie, ni les Conseils 
professionnels ( 59) . Le Conseil national du Tra
vail a été pourvu aussi virtuellement d'un commis
saire du gouvernement comme s'il s'agissait d 'un 
organisme de gestion. Cette situation a été assez 
vivement critiquée comme l'a été, en son temps, 
celle créée par l'arrêté royal du 22 novembre 1954. 

Le Gouvernement devra töt ou tard revoir ce 
· régime. Mais au moment ou il s'engagera dans 
cette voie, raisonnable entre toutes, il ne lui faudra 
pas aller jusqu'à contester au Conseil national du 
Travail son caractère d'établissement public. 

Point ne sera besoin de rouvrir à ce sujet une 
controverse inutile. Il ne convient plus de la tran
cher à la fois dans Ie sens d'un opportunisme 
facile et dans celui d 'une doctrine qui, en voulant 
tout préciser, consent à des altérations de sub
stance. 

En sollicitant comme elle 1' a fait depuis 1930, 
pour une définition posititJe de l' établissement pu
blic, successivement les notions d'administration 
(ou de branche de l'administration), de service 
public, de fondation et de décentralisation par ser
vice, la doctrine, voire la jurisprudence n'ont pas 
rendu de très grands services à -la science des insti
tutions . A propos -de I' établissement public dont 

(56) L'arrêté royal du 22 novembre 1954 a été modifié par un 
autre du 14 mais 1955 qui a, en quelque sorte, confirmé, en les 
étendant, les pouvoirs de gestion, à présent confiés au Ministre 
du Tra.vail et au Ministre de la Prévoyance sociale dans le 
cadre d_e leur compétence respective. 

(57) Dans le sens étatiste, par L.E. Troclet. La sécurité sociale 
en Belgique. Tome I: Problèmes belges de la sécurité socia.le. 
Bruxelles. Ministère du Travail et de la Prévoyance sociale, 
1949. (Troisième partie: Problèmes généraux, pp. 49-61) ainsi 
que Ja thèse défendue par l.a Centrale générale des Services 
publics. Contr-a: celle exposée par une importante fraction cle 
la Fédération générale du Travail de Be!gique (F.G.T.B.). Voir 
aussi: H. Fuss, La gestion paritaire de la sécurité sociale 
(Conta.ct syndical, septembre-décembre 1955). 

(58) Sur l'institution créée par Ja loi du 29 mai 1952, voir 
H. Fuss, Le Conseil national du T:ravail. Son röle dans l'Etat. 
(Association belge pour le Progrès social, jan vier 1958, pp. 9-22.). 

Dans son avis n° 51, Ie Conseil national du Travail a. exposé 
ses vues sur J.a gestion paritaire des organismes publics de 
sécurité et cle prévoyarwe sociales. A !'avis était annexé le 
texte d'un avant-projet de loi traduisant formellement sa po
sition. Ce document, connu du Parlement et du Gouvernement, 
a fait l 'objet d'une proposition de loi déposée au Sénat Ie 15 dé
cembre 1955, par MM. R. Houben et L. Servais (Doe. parlem. 
Sén-at, Session 1955-1956, n° 60). 

(59) Le Conseil centra! de !'Economie et les Conseils profes
sionnels ont été l'un institué, les autres prévus par la loi clu 
20 septembre 1948 sur l 'organisation de l'économie. 
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on parle de plus en plus depuis Ie dix~neuvième 
siècle, en liaison avec la constitution d'organismes 
en personnes juridiques, elles n' ont pas remarqué 
qu',en cherchant à la rendre de plus en plus pré~ 
cise, elles se montraient de plus en plus chiches à 
son égard. 

Compte tenu du mouvement législatif dont nous 
avons relevé les principales étapes en faveur de 
l' organisation des associations, des sociétés et des 
fondations (60), l'établissement public n 'est peut~ 
être que l'organisme auquel" pour quelque motif 
qu·e ce soit, la personnalité juridique n ' a pu être 
accordée, à un moment déterminé, qu'à l'interven~ · 
tion expresse du législateur, c' est~à~dire sans qu'il 
ait été possible de la lui attribuer directement en 
vertu de la législation existante. 

Par cette mise au point qui nous conduit à pré~ 
férer à une définition positive de l' établissement 
public, ce que l' on pourrait dénommer sa définition 
globale ou négative, qu'il nous soit permis de réaf
firmer, en d'autres termes, notre opposition à la 
multiplication des catégories juridiques dépourvues 
de fondement en droit positif et non conformes au 
profil de l'histoire, voire aux enseignements de la 
science politique. Quels que soient les buts pour
·suivis par la doctrine, on peut être tout-à-fait d'ac
cord avec elle pour entreprendre des démarches 
favorables à une considération plus attentive des 
diff érentes institutions juridiques, sociales et écono
mique. ,Mais il ne faut pas se laisser prendre aux 
facilités d'un dénombrement qui reste et restera 
toujours conventionnel et qui, à mesure qu'il multi
plie les catégories" sacrifie Ie genre à l' espèce. Il ne 
convient pas non plus, lorsqu'on a quelque embar
ras ou quelque mauvaise conscience à l'égard d'une 
institution, de la substituer au nom de catégories 
nouvelles que !'on vient d 'imaginer trop justement. 

* 
* * 

Parmi les institutions sociales, un organisme 
était cependant parvenu, en 1954, à se faire réser- · 
ver un sort apparemment meilleur. Cet organisme, 
la Caisse nationale des Pensions pour Employés, 
est un établissement public comme Ie sont toutes 
les caisses et tous les fonds officiels créés par la 
loi pour la gestion de la sécurité sociale. 

Pour quel motif cette institution prétendait-elle 
à une mesure de faveur ? Les organisations syndi
cales et patronales, avançait-on à son profit, 
avaient reçu du Parlement, lors du vote des pre-
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mières lois sur les pensions des employés, Ie man
dat de gérer les cotisations et les retenues perçues. 

La Caisse nationale de .Pensions pour Employés 
revendiquait en conséquence un déclassement de la 
catégorie B dans Ie groupe C qui est celui des 
associations de droit public. 

Elle obtint ce déclassement dans la loi du 16 mars 
1954. Mais Ie bénéfice de cette mesure fut pour elle 
de courte durée. L'arrêté royal du 22 novembre 
1954 la visait déjà parmi les organismes sur les~ 
quels Ie Ministère du Travail et de la Prévoyance 
sociale faisait porter ses mesures de coordination 
et de controle. De plus, fort de ce précédent, l'ar
rêté royal du 18 décembre 1957 qui a modifié la 
loi du 116 mars 1954 en exécution de la première 
loi de pouvoirs . spéciaux de 1' après-guerre, la loi 
du 12 mars 1957, n' a guère eu de peine à la 
reclasser dans la catégorie B et à rattraper ainsi 
l'un des deux établissements publics qui s'en étaient 
échappés ( 61) . 

* * * 

Tels sont les faits qui se sont produits dans l'or
dre des démarches et des discussions préalables au 
vote de la loi du 16 mars 1954. A l' égard de trois 
organismes faisant partie de l'administration finan~ 
cière ( la Banque nationale de Belgique, la société 
nationale de Crédit à l'lndustrie et l'Institut de 
Réescompte et de Garantie), d'une société d'écono~ 
mie mixte (la S.A.B.E.N.A.) et d'un établissement 
culturel ( Ie Palais des Beaux-Arts de Bruxelles) , 
les résultats favorables furent immédiats et déci
sifs. Pour deux des organismes composant l'admi~ 
nistration économique, la Régie des Télégraphes et 
des Téléphones et la Société nationale des Chemins 
de Fer belges, Ie gain ne se manifesta qu'à temps; 
il consacra Ie retour à des dispositions prévues 
dans leur régime antérieur. 

L'avantage symbolique que crut obtenir une in

stitution : la Caisse nationale des Pensions pour 
Employés, en essayant de se dégager de la masse 
des services constituant l' administration sociale, fut 
vraiment éphémère et sans effets. 

(60) Voir note 9. 
(61) Le second est l e Port autonome de Liège. Il est vvai que 

Je caractère d'association de droit public lui est parfois re
connu. Notons aussi que l 'arrêté royal du 18 décembre 1957 a 
néanmoins ajouté à la catégorie C les établissements sui
vants: l' Institut national de l'Industrie charbonnière; l ' Institut 
national de l'E ducation physique et des Sports; l'Institut na
tional du Logement et l'Institut national des Mines, 



Quant à l'étau qui, de 1954 à 1957, va se resser
rer sur les institutions sociales, ce n'est qu'à pre
mière vue qu'il permet de supposer que celles-ci 
forment une catégorie spéciale qu'il serait aisé 
de distinguer de celle des services et des établis
sements à caractère économique, industrie! ou com
mercial. S'il en était réellement ainsi, il n 'y aurait 
plus lieu de s'opposer à ce que ceux-ci soient con
sidérés comme formant une catégorie juridique 
particulière. 

Ne nous méprenons pas toutefois sur cette con
ception' des choses. 

Il convient, d'une part, répétons-le, de s'abstenir 
de compliquer inutilement Ie droit administratif. On 
doit se dire aussi,. d'autre part, que si l'Etat se bat 
beaucoup plus avec les institutions sociales créées 
en deçà ou au-delà de l' administration générale du 
Royaume,. au point de vouloir les maîtriser et d'être 
parvenu à Ie faire, c'est qu'H est peut-être effaré 
par l' essor, par l' étonnante faiblesse et par l' ex
trême diversité de ces institutions. Il n' est nulle
ment assuré que Ie jour ou une organisation plus 
rationnelle et surtout une plus grande concentration 
présideraient à leur fonctionnement, l'Etat conti
nuerait à faire peser sur elles l'emprise d'un condi
tionnement sévère. 

* 
* * 

Pour être complet dans la relation des événe
ments qui ont fait de la loi du 16 mars 1954 et de 
son arrêté modificatif du 18 décembre 1957 ce qu'ils 
sont, il nous faut signaler encore deux observations 
formulées par Ie Conseil d'Etat, lors de !'examen 
des textes en section de législation. 

Ce Haut Collège a commencé par relever Ie 
caractère impératif du régime de controle préco
nisé. Il en avait déduit, à propos des organismes 
du groupe C, à un moment ou, à part la Caisse 
nationale des Pensions pour Employés et Ie Port 
autonome de Liège, ils n' étaient que des sociétés 
nationales ou des associations de droit public ( 62), 
que les parties associées à la puissance publique 
se voyaient imposer d'office des modifications aux 
statuts. Ces organismes ayant été constitués en 
principe sur la base d'une convention, celle-ci 
n'était modifiable que du consentement de toutes 
les parties en présence. 

En 1951, à l' occasion d' une revision des statuts 
d'un organisme financier, l'lnstitut de Réescompte 

et de Garantie, Ie Gouvernement avait, par l'inter
médiaire du Ministère des Finances, proclamé la 
nécessité de respecter les dispositions organiques 
de nature contractuelle ( 63). 

Le Conseil d'Etat ne pouvait dès lors que noter 
la contradiction qui existait entre cette déclaration 
de principe et les préoccupations ayant présidé à 
la rédaction des nouvelles prescriptions soumises 
à son examen ( 64). 

De cette observation, sans doute, Ie Gouverne~ 
ment tint compte dans une certaine mesure. Mais 
H importe de souligner que sa formulation fut faite 
au sujet d'un organisme qui n'est peut-être pas une 
véritable association de droit public ( 65). Au sur
plus, répétons-le, l'Institut de Réescompte et de 
Garantie est visé non pas dans la liste des institu
tions définissant Ie champ d' application de la loi 
du 16 mars 1954, mais bien au dernier article de 
celle-ci, parmi les dispositions « transitoires et 
diverses » (sic). Ces dispositions étendent la por
tée d'une seule de ses prescriptions à un organisme 
qui, juridiquement, n' est pas régi par leur ensemble. 

Dans l' avis ren du Ie 12 novembre 1957 sur 
projet d'arrêté qui allait devenir l'arrêté royal 
du 18 décembre 1957, Ie Conseil d'Etat n' évoque 
plus la question du caractère impératif ou con
ditionnel du controle instauré. La discussion 
ne porte plus sur la thèse gouvernementale, nou
velle en 1953. Seule est posée, à propos d'un orga
nisme de financement d'habitations : « Le 1Logis 
militaire », la question de savoir si une entreprise 
créée sous la forme d'une société anonyme par des 

(62) O'est-à-dire : la. Compa.gnie des Insta.lla.tions ma.ritimes 
de Bruges, l'Institut belge de Norma.lisa.tion, la. Société a.no
nyme du Oanal et des Insta.llations maritimes de Bruxelles, 
la Société nationale de la petite Propriété tettienne, la Société 
nationale des Ohemins de Fer belges, la Société nationa.le des 
Chemins de Fer vicina.ux, la. Société na.tiona.le des Dist.ributions 
d'Eau, la. Société na.tiona.le des Ha.bita.tions et Logements à 
Bon Ma.rché. 

(63) Voir Doe. par!. Cha.mbre des Représenta.nts. Sesaion 1950-
1951, n° 458. 17 ma.re 1951 et id., no 564, 26 juin 1951. 

(64) Voir Doe. par!. Cha.mbre des Représenta.nts. Session 1951-
1952, 25 ma.re 1952, no, 317 (observa.tion fa.ite a.u sujet de l'a.rti
cle 18 du projet de loi rela.tif a.u controle de certa.ins orga.nis
mes d'intérêt public). 

(65) L'Institut de Réescompte et de Ga.ra.ntie, créé Ie 13 juin 
1935 en vertu d'une loi de pouvoirs spéciaux et dont la. mission 
est de suppléer la Ba.nque nationa.le en vue de permettre la 
mobilisation de certa.ines créances, ne nous pa.rait pa.s a.voir 
fait l'objet, jusqu'à présent, d'études suffisamment détaillées 
pour qu'on puisse a.percevoir ses véritables ca.ractéristiques . 
Les seules a.na.lyses exista.ntes sont, da.ns Ie doma.ine des études 
de droit a.dministra.tif, celle du professeur A. Buttgenba.ch (Les 
modes de gestion des services publics en Belgique, p. 383), et 
celle de E. Marioné (Les sociétés d'économie mixte en Belgique, 
pp. 95-99). 
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personnes privées, peut être rangée parmi les orga
nismes dont Ie caractère d'intérêt public est indé
niable. 

Ce caractère paraît établi pour « Le Logis mili
taire » par Ie fait que l'institution n'a d'autre mis
sion que celle définie par la loi spéciale qui la 
vise ( 66). Sa raison sociale est également prévue 
par celle-ci et son existence est réellement condi
tionnée par l'approbation même de ses statuts qui 
s' étendent à !' ensemble de ses activités . 

En se ralliant implicitement au point de vue con
cernant Ie caractère impératif du régime général 
du controle, Ie Conseil d'Etat Ie confirme. Il lui 
réserve même des possibilités de crédit et d'accep
tation que d'autres mises au point n'avaient pas 
permises auparavant. 

Telle celle consignée en 1930 par feu Ie pro
fesseur Henri Rolin au Répertoire pratique du 
Droit beige et selon laquelle la qualité de société 
anonyme donnée à une institution faisait obstacle 
à ce qu'on puiss-e la considérer comme formant un 
établissement public, c'est-à-dire une branche de 
!' administration publique ( sub verbo : Etablisse
ment public et établissement' d'utilité publique, 
n° 36, in fine). 

II est vrai que ce distingué publiciste avait com
mencé par dire que les établissements publics 
pouvaient déborder du domaine des fondations et 
pénétrer dans celui des associations de droit public, 
cependant non encore défini à cette époque ( 67). 

Nous versons ces différentes opinions ainsi que 
ces mises au point utiles au dossier de !' entreprise 
publique que la science politique peut se constituer 
à la suite du droit administratif. Elles pourront 
peut-être faire prévaloir une conception plus simple 
des choses. L' action politique et administrative 
pourrait d·e même en tirer un heureux profit. 

• •• 
Avant d'aborder Ie terme de cette étude, il nous 

semble indispensable de rappeler, pour illustrer Ie 
vceu que nous venons de formuler, comment en 
!' es pace de vingt ans à peu près, les opinions doc
trinales se sont renversées du tout au tout au sujet 
de la situation des organismes dits « parastataux » 

en Belgique. 
En 1939, Ie professeur Jules Lespès ne trouvait 

en eux que la manifestation du phénomène de la 
déconcentration administrative, quelle que fût leur 
forme juridique ( 68). 
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De 1942 à 1949, Ie professeur André Buttgen
bach et I'Institut beige des Sciences administratives 
les classent dans Ie groupe des institut) ons décon
centrées par service, ou dans celui des organismes 
décentralisés selon qu'ils sont des administrations 
personnalisées, d'une part, ou des établissements 
publics ou des associations de droit public, d'autre 
part. 

Depuis 1953, Ie professeur E .P. Seeldrayers 
et nous-même, nous avons cru qu"il s'indiquait de 
les -expliquer uniquement par Ie phénomène de la 
décentralisation par service ( 69) . Nous sommes 
même d'avis, à titre personnel, que cette notion de 
droit administratif n' est pas indispensable pour 
définir la situation exacte des organismes dits para
stataux, face au Gouvernement et au Parlement. 
II convient, selon nous, de la manier avec beaucoup 
de prudence. La doctrine et surtout ses démar
quages par la pratique. administrative n'ont pas 
fait preuve à son sujet de toutes les précautions 
souhaitées ou requises. 

* 
* * 

La loi du 16 mars 1954 ne constitue pas Ie terme 
de I'organisation formelle du controle applicable 
aux institutions d'Etat. Elle fut suivie d'une nou-

(66) Voir la loi du 3 juillet 1953 contenant Ie budget des 
recettes et des dépenses ext'raordinaires pour l'exercice 1953, 
art. 7. Un arrêté royal du 7 septembre 1953 a approuvé les sta
tuts de la société anonyme ,, Le logis militaire », fondée Ie 
24 juillet 1953. 

(67) Ibid., n° 16. La loi du 16 mars 1954 procède à ce déborde• 
ment, nous l'avons vu dans la note 50, pour deux établissements 
publics. Il est à remarquer que la jurisprudence des tribu
naux de l'ordre judiciaire épouse également la tendance de con
sidérer comme établissements publics certaines sociétés nationa• 
les. Voir entre autres !'arrêt du 2 décembre 1954 de Ia. Cour 
de Cassation, Société nationale des Distributions d'Eau contra 
l'O.N.S.S. Le professeur .A.. Buttgenbach s'est opposé assez vio
lemment à cette confusion des genres et des espèces (Recueil de 
Jurisprudence du Droit administratif et du Conseil d'Etat, 1955, 
n o 1, pp. 57-60. Cf. id. Revue de l' .A.dministration, 1947, n°• 8-9, 
pp. 173-179) . .A.-t-il raison en tout cas? .A.vec les professeurs J. 
Lespès, J. Van Ryn et M.E. Marioné (voir note 47), nous nous 
permettons d'en douter, - assez fortement d'ailleurs. 

(68) Réflexions sur la décentralisa.tion et sur !'autonomie. 
Revue de l'.A.dministration, 1939, pp. 293-301. Cf. Quelques ré
flexions sur les organismes parastataux. Mélanges Geotges 
Smets, pp. 533-542. Nous disons bien que le professeur Jules Les
pès caractérisait tous les organismes parastataux par Ie phéno
mène de la déconcentration administr.ative. Il en était même 
ainsi ponr une société nationale telle que la Société nationale 
des Chemins de Fer belges. Sur la question, voir note 4.8. 

(69) Voir E.P . Seeldrayers et V. Crabbe, Les composants de 
l'Etat moderne. Procès du paraétatisme et des structures tradi
tionnelles de l'Eta.t. Cf. E.P. Seeldrayers, L'évolution du droit 
a.dministratif. Déclin ou renaissance? Revue de l'lnstitut de 
Sociologie, 1953, pp. 239-257. 



velle ' reuvre de « ramassage » accomplie par l'ar
rêté royal du 18 décembre 1957 pris en exécution 
de la loi du 12 mars 1957 portant certaines dispo
sitions en matière financière, économique et sociale. 

Entre Ie 16 mars 1954 et Ie 12 mars 1957, de 
nouveaux organismes ont vu Ie jour. lls ont été 
rattachés à peu près tous par leur loi organique à 
l'une ou à !' autre catégorie créée en 1954 ( 70). A 
!'occasion de la refonte de la loi du 16 mars 1954, 
ils ont été visés dans Ie corps même des disposi
tions appelées à déterminer directement son champ 
d'application, c'est-à-dire à son article premier. 

Nous avons déjà énoncé les principaux objectifs 
de l'arrêté royal du 18 décembre 1957. Il nous 
suffit de les rappeler -pour les préciser de la façon 
suivante : 

1 ° Outre Ie « ramassage » des organismes crees 
entre Ie 16 mars 1954 et Ie 18 décembre 1957 (71 ), 
!' arrêté royal précité procède au renforcement des 
mesures de coordination et de contróle des orga
nismes composant [' administration sociale dépen
dant du Ministère du Travail et de la Prévoyance 
sociale. 

L'reuvre réalisée complète ainsi celle accomplie 
par l'arrêté royal du 22 novembre 1954. Elle donne 
lieu à l'insertion d'un article l lbi-s dans la loi du 
16 mars 1954. Cet article prévoit la suppression 
au sein des organismes de divers services de con
trole, de services sociaux, de services juridiques, 
de services d'études économiques, sociales, de do
cumentation et de statistique. Il assure leur reprise 
et leur fusion sur Ie plan de l'administration géné
rale. L'un des services issus de cette concentration 
a été orgamse par un arrêté royal daté du 
14 mai 1958. 

2° L' arrêté royal du 18 décembre 1957 étend Ie 
champ d' application de la loi du 16 mars 1954, 
selon les modalités de controle pour les organismes 
de la catégorie B, à une institution personnalisée 
relevant de l'administration consultative: Ie Conseil 
national du Travail. 

Comme nous l"avons dit, 1' équivalent de cette 
institution pour les problèmes économiques, à sa
voir Ie Conseil centra! de !'Economie et les divers 
Conseils professionnels ne tombent pas sous !' em
prise du controle étatique. 

Le Conseil national du Travail paraît avoir subi 
ainsi assez durement Ie contre-coup de la position 

qu'il. a prise en faveur de la conaoll 
g.e~tion paritaire des organismes pubUca de 
nte et de la · . . prevoyance sociales. Un diff&eact 
ne a cette occasion . 1 • 
d '-t 1 . • i nest pas encore sur Ie ....,_t ere apam. .,._ 

30 Différentes mesures de public1·t· . l' 1 - e prescnvent 
appe a la concurrence pour les marchés de tra-

~aux: d~ f~urnitures et de transports passées de gré 
a gre ams1 que la procédure de l'adjudication pu
blique dans les autres cas. 

Ces mesures sont peut-être parmi les meilleures 
qui aient été insérées dans la loi du 16 mars 1954. 

4° On ne peut en dire autant du retour au pro
cédé du controle des dépenses engagées. Celui-ci 
réapparaît. Il touche de nouveau certains orga
nismes au point de faire de la loi du 16 mars 1954 
une version nouvelle de l'arrêté-loi du 14 août 1933, 
cependant abrogé formellement par elle ( 72) . 

Tout au. plus a-t-on pu éviter, en. dernière mi
nute, que ce controle soit exercé par des agents du 
Ministère des Finances. La proposition en avait 
été faite . Fort heureusement, elle n' a pas été rete
nue en Conseil des Ministres. 

(70) Parfois même, ces organismes ont été rattachés à deux 
ca tégories . Tel l'Institut national de l'Education physique et 
des Sports, créé par la loi du 15 mars 1956 et qui dépend tantöt 
du groupe B, tantöt du groupe C. Toutefois, l'arrêté royal du 
18 décembre 1957 ne le considère plus que co=e un organisme 
de la catégorie C. 

(71) Comme organismes nouveaux, on peut citer, outre l'Insti
tut nat ional du Logement créé par la loi du 27 juin 1956, 
l'Institut national du Logement créé par la loi du 27 juin 1956 
et le Fonds de Solidarité et de Garantie, institué par la loi du 
30 juin 1956. 

(72 ) Voir l ' article 16 de la loi du 16 mars 1954. 
L 'article 5 de l ' arrêté royal du 18 décembre 1957 a ajouté à 

cette loi un a rticle 6bis rédigé co=e suit : 
« Les organismes ei-après : 
» Fonds des Routes, 1955-1969; 
» Régie des Télégraphes et des Téléphones; 
» Régie des Voies aériennes; 
» Institut n a tional beige de Radiodiffusion; 
» Office national pour l'Achèvement de la Jonction Nord-

1) Midi ; 
» Société nationale de la petite Propriété terrienne; 
» Société nationale des Chemins de Fer belges; 
» Société nationale des Chemins de Fer vicinaux; 
» Société nation ale des Distributions d'Eau; 
» Société nationale du Logement; 

» tiennent une comptabilité des dépenses engagées s'appliquant 
» aux crédits qui comportent des dépenses de fournitures, tr.a
" vaux ou transports. 

» Ils soumettent trimestriellement au Ministre dont ils relè
" vent et au Ministre des Finances: 

» 1° Le programme d.es dépenses à engager et des paiements 
" à effectner sur les crédits ouverts, au cours de chacun des 
» trois mois à venir; 

» 2° La situation des engagements de dépenses qu'ils ont con
" tractés et des paiements qu'ils ont effectuée aur les mêmes 
» crédits depuis !'ouverture de l'année budgétaire. » 
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5° Par l'extension du champ d'application de la 
loi du 16 mars 1954 auquel il procède, l' arrêté 
royal du 18 décembre 1957 semble appuyer la 
préoccupation de ramener progressivement sur Ie 
plan de l'administration générale du pays, des 
institutions qui, à !'origine, n'ont pas été consi
dérées comme faisant partie d'elle. 

La loi du 16 mars 1954 avait déjà visé, au nombre 
des organismes de la catégorie C, une association 
intercommunale créée en vertu d'une loi spéciale : 
la Société anonyme du Canal et des Installations 
maritimes de Bruxelles ( 73). 

:L' arrêté royal du 18 décembre 1957 y ajoute 
une autre : la Société intercommunale de la Rive 
gauche de l'Escaut ( 74). Il paraît ainsi rencontrer 
Ie souci de faire servir la loi générale relative au 
controle des organismes d'intérêt public à la sur
veillance d'institutions qui, en raison de leurs par
ticularités, ne sont pas soumises aux autres lois 
générales définissant de grandes catégories d'or
ganismes. 

C' est ainsi que certaines associations intercom
munales spéciales sont « repêchées ». Elles sont 
alors entraînées dans Ie mouvement législatif qui 
soumet de plus en plus les entreprises publiques à 
l'emprise d'un controle formellement organisé, 
alors qu' elles avaient beaucoup plus de chances 
que d'autres de pouvoir lui échapper. 

* * * 
Quittons sur ces considérations Ie domaine de 

1' organisation formelle du contróle pour jeter un 
coup d' CEi! sur les modalités de son organisation 
souple à !' égard des institutions d'Etat. 

Comme les régies communales, les établisse
ments d"Etat ont donné lieu à la constitution d'or
ganismes dissimulés sous des institutions juridiques 
du droit commun. 

Nous ne parlerons pas longuement de ceux qui 
sont couverts par la législation sur les associations 
sans hut lucratif ou par celle sur les sociétês com
merciales. Certains d'entre eux sont passés depuis 
longtemps sous la coupe du controle formel. L'ar
rêté royal du 17 février 1937 qui procède à !' exé
cution de !' arrêté-loi du 14 août 1933, est Ie pre
mier à en faire foi. La loi du 16 mars 1954 et 
l'arrêté royal du 18 décembre 1957 ont persévéré 
dans la même voie. 

Mais d'autres institutions n'ont fait l'objet d'au-
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cune mention dans les dispositions organiques du 
controle « formel ». Tels la Société anonyme de 
l'Exposition internationale et universelle de 1958 et 
ses divers compléments : « Logexpo » et la « So
ciété anonyme des Parkings ». Leur caractère 
essentiellement temporaire explique cette situation 
de faveur. 

Nous pourrions répéter à leur égard, sans rien 
y changer, les observations que nous avons for
mulées sur les régies communales déguisées. Nous 
nous abstiendrons de Ie faire et nous préférerons 
signaler des événements qui nous feront sortir du 
domaine des associations ou des sociétés. Certaines 
institutions d"Etat se retrouvent en effet sous la 
forme non pas d'associations ou de sociétés du 
droit commun, mais bien sous celle des fondations 
privées. La foi du 27 juin 1921 a été ainsi sollicitée 
dans ses dispositions qui définissent Ie régime ap
plicable aux établissements d'utilité publique. 

Le Centre d'Etude de l'Energie nucléaire, ré
cemment installé à Moll en Campine ( 75), fournit 
de cette situation un exemple typique. Sa création 
a été assortie d'actes complémentaires, de précau
tions politiques et -administratives dont nous avons 
relevé 1' existence dans Ie secteur des institutions 
locales. Une convention a précisé les modalités de 
la gestion et du controle de !'organisme au-delà de 
ses statuts proprement dits. 

* * * 

Ainsi, pour les institutions d'Etat, retrouvons
nous, au ter me du cycle des observations qu' elles 
méritent, la même situation que celle que présen
tent les services publics locaux. Les institutions 
d'Etat confirment bien par leur nombre et par leur 
importance, la double tendance qui touche 1' orga
nisation du controle des entreprises publiques : 
d'une part, celle de son organisation formelle; 
d'autre part, celle des précautions prises par l'auto
rité soit au moment de la constitution des orga
nismes, soit peu après, ce qui entraîne Ie recours 
à des procédés conventionnels au premier abord 

(73) Créée en vertu de 1-a. loi du 11 septembre 1895. Voir A. 
Buttgenbach. Du cara.ctère juridique de la. société a.nonyme du 
Ca.nal et des Insta.Ua.tions ma.ritimes de Bruxelles. Recueil de 
Jurisprudence du Droit a.dministratif, 1947, n° 2, pp. 46-48. 

(74) Créée en vertu de la loi du 8 mai 1929. 
(75) L'a.rrêté royal qui approuve ses statuts porte la date du 

28 juillet 1957 (Moniteur belge du 28 juillet 1957). Un arrêté 
royal du 4 août 1958 approuve le nouveau texte des articles 11, 
12, 14 et 17 des statuts (Moniteur belge des 15-16 septembre 1958). 



assez inattendus mais , à la réflexion, parfaitement 
compréhensibles. 

Nous pouvons. en même temps, mettre !'accent 
sur deux autres points qui, croyons-nous, ne carac
térisent aucune situation particulière à la Belgique. 

Premier point : avant d'examiner Ie problème 
du controle de l'entreprise publique, il importe de 
vérifier si la question de normalisation de son statut 
ne se pose pas au sein même de J' organisation de 
l'Etat. 

De11;xième point : il conviendrait de ne pas don
ner priorité à l' organisation formelle du controle 
par rapport aux problèmes d'organisation propre
ment dite. Cette réserve à l'égard des problèmes 
du controle est d"autant plus nécessaire en science 
politique que l'Etat semble avoir perdu définitive
ment, pour un certain nombre de ses institutions 
propres, la forme de l'Etat centralisé. 

Le développement d'une action de controle ou 
la mise au point d'un régime juridique à même de 
l'instituer peut parfois retarder la solution des véri
tables problèmes à résoudre ; elle peut les faire 
mettre en chantier dans une optique de « lésine » 
qui n'est pas toujours judicieuse. 

L'étude complète du problème du controle de 
l' entreprise publique nous obligerait encore à envi
sager trois autres questions : 

Première question : celle des modalités du con
trole gouvernemental sur les organisations interna
tionales ou supra-nationales ; 

Deuxième question : celle des entreprises pu
bliques ou quasi publiques qui échappent à l' em
prise du controle général organisé et qui ne sant 
tributaires que de leurs lois particulières. La tBan
que nationale de Belgique et la Société nationale 
de Crédit à l'Industrie sont deux institutions de ce 
genre. 

Il en existe d"autres, notamment dans Ie secteur 
des établissements de recherche et dans celui des 
organismes travaillant pour la défense nationale. 

Cette catégorie d'institutions peut rejoindre 
tantot celle des organismes soumis à un controle 
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souple, tant6t celle des institutions internationales, 
déguisées ou non. 

Troisième question : celle des procédés diffé
rents de l'organisation formelle du controle ou de 
son organisation souple, au sens ou nous l'avons 
entendu, et dont Ie Gouvernement se prévaut à 

J' encontre des entreprises publiques ou quasi
publiques alors qu 'il s'agit de moyens techniques 
utilisés avant tout pour Ie conditionnement de l'en
treprise privée : l' agréation administrative ( 7 6} et 
la distribution de subventions suivie du controle 
de leur emploi ( 77) . 

Dans ces trois ordres d 'idées, de nombreuses 
mises au point intéressantes pourraient être faites . 
Nous avons .estimé ne pas devoir les présenter dans 
eet article. Elles dépassent Ie cadre de notre sujet. 
Nous sommes loin d'avoir épu1se nous-même 
l' étude du controle de l''entreprise publique dans 
ses rapports avec l'organisation générale de l'Etat 
et des pouvoirs . subordonnés. 

(76) Comme exemples d'institutions « agréées » qui, par Ie f,ait 
de leur agréation, sont considérées tantöt comme des établisse
ments publics, tantöt comme des « autorités administratives », 

citons les caisses primaires d'allocations familiales et les sooié
tés locales d'habita.t ions à bon marché qui dépendent de la 
Société nationale du Logement. Sur la question, voir l'article 
du professeur J. Lespès sur Ie caractère juridique des caieses 
d'allocations familiales (note 48) et et la note d'observations de 
J. Putzeys sous Cons. d'Et., arrêt n <> 4378, 17 juin 1955, Cuvelier 
et consorts (Recueil, 1956, n• 1, pp. 23-27). Cf. aussi les centtes 
de recherche appliquée institués en vertu de l'arrêté-loi du 
30 janvier 1947, auxquels Ie poofesseur A. Buttgenbach a con
sacr é un article dans la Revue de l 'Administration de 1947 
(noe 8-9, pp. 173-179). Sur la portée générale de l'institution de 
l 'agréation, voir B. Tricot, L'agrément administratif des insti
tutions privées. Recueil Dalloz, 1948, Chr. VI. 

(77) Sur la question, voir R. Matton, Subventions pour l'exé
.cution des services publics. (II• Journée administrative. Lou
vain. s.d. II• Journée administrative du 14 avril 1951 des Insti
t uts belges et néerlandais des Sciences administratives, pp. 193-
196); E.P. Seeldrayere. Considérations su r la eubvention budgé
taire comme mode de gestion administrative. (Revue interna
tion ale des Sciences administratives, 1952, pp, 341-353); J. Bou
louis. Essai sur la politiq•·e des subventions adminiatratives. 
(Cahiers de la Fondation nationale des Sciencea politiquea, 
n• 21. P aria . Colin, 1951); Idem, Contribution à l'étude de l'a dmi
nistra.tion au moyen de subventions (Revue internationale des 
Sciences administratives. 1952, pp. 321-340); V. Crabbe, Admi
nistration au moyen de subventions (IV• Journée administra
tive régionale. 9 m ai 1954. Nivelles, s.d .); P. Camy, Les subven
tions dans les dépenses publiques au Grand-Duché de Luxem
bourg (Cahiers économiques du service d'études, n• 11. Minis
tère des Affaires économiques du Grand-Duché. 1955). 
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Le recensement linguistique du ter janvier 1960 
ou naissance, vie et mort d'un recensement 

par Paul M .G . LEVY. 

Membre du Conseil Supérieur de Statistique de Belgique. 

* 
L'ouvrage publié en 1785 par !'abbé Mann sur 

la ville de Bruxelles se termine par la suggestion 
de créer des reg is tres de I' état civil. !Le savant aca
démicien conclut : « Cela étant ainsi déterminé, on 
sauroit ensuite, autant de fois qu'on Ze voudroit, 
par Ze moyen des mêmes registres, la quantité 
à-peu-près de la popuZation, ainsi que son accrois
sement ou sa diminu tion annuelle, sans être obligé 
de réitérer chaque fois un dénombrement actueZ 
des habitans, opération longue, ditficiZe, plus ou 
moins incertaine, et toujours sujetf!e à produire une 
sensation désagréabZe parmi Ze peupZe » ( 1 ) . Les 
Bruxellois , les Belges, les Européens et les hu
mains en général n 'ont jamais aimé être recensés ... 

Pourtant, depuis !'époque de !'abbé Mann, la 
science des recensements a fait d'énormes progrès. 
La législation qui les gouverne aussi, puisque nous 
avons en Belgique une loi statistique du 18 décem
bre 1936 dont I' article 4 prévoit expressément et 
sous peine de sanctions pénales et disciplinaires Ie 
secret absolu des renseignements individuels. Le 
Conseil Supérieur de Statistique qui, en 1946, a 
pris la succession de la vénérable Commission 
Centrale de Statistique créée en 1841 , est Ie gar
dien vigilant de cette règle du secret. Tous ses 
travaux sont dominés par Ie souci d'éviter des 
questions inutiles, indiscrètes ou choquantes, et il 
veille avec un soin jaloux sur Ie silence qui s 'im
pose à l'égard des confidences que les recensés font 
à leur bulletin de recensement. 

Ceci n'empêche pas nos contemporains d 'être 
aussi peu enthousiastes que leurs devanciers, lors
qu'ils se trouvent en butte aux sollicitations des 
statisticiens. IJs restent méfiants quelles que soient 
les assurances qu' on leur donne et quels que soient 
les scrupules avec lesquels les services officiels 
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traitent les renseignements individuels dont ils se 
trouvent être les dépositaires. 

La réaction du recensé est d'abord une réaction 
de méfiance, si même rien ne permet de supposer 
que ses réponses auront un retentissement quel
conque sur sa propre situation ou sur la situation 
du groupe auquel il appartient. 

* * * 

Il semble bien que Quételet n'avait aucun souci 
politique ou administratif, lorsque, pour la pre
mière fois dans l'histoire de la statistique, il pro
posa qu 'on demandät aux recensés de Belgique : 
« Quelle Zangue parlez - vous habituellement ? » 
C' était en 1842 pour Ie recensement-test auquel on 
allait procéder à Bruxelles. Il en fut" de même en 
1845 pour Ie test de Molenbeek-Saint-Jean, et cela 
permit d ' aborder avec sérénité Ie recensement 
général de la population du Royaume dans la nuit 
du 15 au 16 octobre 1846. Il est évident que, pour 
Quételet, la langue parlée est une des caractéris
tiques principales du recensé et que l'investigation 
serait incomplète si cette caractéristique était négli
gée. Là se bornent sans doute ses préoccupations. 

Ce serait cependant faire injure au père de la 
statistique et à ses collaborateurs que les soup
çonner d ' avoir ignoré les subtilités du problème. 
D'ailleurs, Quételet lui-même, dans son commen
taire du recensement bruxellois de 1842, souligne 
Ie fait que les personnes bilingues n'arrivent par
fois pas à opter pour l'une ou l'autre langue et que, 
dans ces conditions, « elZes ont été classées d' après 

(1) Abbé Mann. Abrégé de l'histoire ecclésiastique, civile et 
nat urelle de la ville de Br uxelles et de ses environs. Bruxelles, 
1785 . Partie troisième, p. 98 . 



leur lieu de naissance et, lorsqu' elles étaient nées 
à Bruxelles, d 'après Ie quartier de la ville qu'elles 
habitent » ( 2 ) . 

En 1846, les questionnaires de chaque localité 
étaient imprimés dans la langue choisie d'office par 
l' administration. La Commission de Statistique de 
la province d 'Anvers avait suggéré l'emploi de bul
letins bilingues dans les villes et unilingues dans 
les campagnes; celle de la province de Liège aurait 
voulu voir poser des questions concernant la con
naissaµce d'une deuxième ou d'une troisième lan
gue; d'autres réclamaient un recensement par uni
tés territoriales plus petites que les communes 
( sections ou hameaux). Mais tout cela paraissait 
bien inutilement subtil à la Commission Centrale 
de Statistique qui s'en tint à la question extrême
ment simple proposée dès Ie début : « Quelle 
langue parlez - vous habituellement? » Quant à 
Quételet et à ses collaborateurs, ils songeaient 
tellement peu à la possibilité de difficultés politi
ques et administratives que les mots « langu.es 
nationales » n 'apparurent nulle part et que Ie dé
pouillement des réponses se fit en cinq catégories : 
« français ou wallon », « flamand ou hollandais ». 
« alle.mand », « anglais », « autres langues ». 

Lodewijk de Raet devait, plus d'un demi-siècle 
plus tard, en souligner la raison : Ie mouvement 
flamand était pratiquement inexistant et il n'était 
pas question de lois linguistiques ( 3). 

* ** 

L'histoire des luttes linguistiques en Belgique ne 
relève pas grand' chose entre 1830 et 1840. Le 
pétitionnement de 1840, l' affaire Henri Conscience 
de 1843, les premiers efforts d'uniflcation de l' or
thographe flamande en 1844, la « Sainte Alliance >> 

de 1845, sont des tentatives encore assez limitées. 
C'est seulement vers Ie milieu du siècle que Ie 
mouvement va prendre une certaine ampleur et va 
aboutir au premier congrès néerlandais de 1849, 
au manifeste du Cercle Artistique Néerlandais 
d' An vers, à la candidature de Conscience aux 
élections ... N'oublions pas qu'il faudra attendre 
1867 pour assister à la première présentation d'un 
projet de loi lingu.istique qui sera d'ailleurs rejeté 
par Ie parlement. 

Au début des années 1850, Ie mouvement s'in
tensifle donc et, si Ie deuxième recensement géné-

ral de la population du Royaume doit avoir lieu 
en 1856, c' est aussi cette année-là qui voit naître 
la « Commission des Griefs ». La lutte linguistique 
a pris un tour assez vif, elle a f.ait son apparition 
dans I' arène politique. 

Le premier projet de recensement pour 1856 pré
voyait des questions identiques à celles de 1846. 
La Commission Centrale de Statistique estima ce
pendant devoir soumettre à un examen spécial 
celles relatives à la langue et à la religion. Dans 
les deux cas, il s'agit de questions de conscience, 
estime-t-on, et on ne se trouve plus dans Ie do
maine des faits objectifs ou Ie statisticien se sent 
à l'aise pour questionner, contröler et analyser. 

Plusieurs membres de la Commission, sentant Ie 
caractère délicat de ces questions, proposent que 
les pénalités prévues pour les recensés qui ne ré
pondent pas complètement au questionnaire ne 
soient pas appliquées aux personnes refusant d'in
diquer la religion pratiquée ou la langue parlée. 
Par 6 voix contre 4, on décide de maintenir ces 
rubriques, mais sans application des sanctions ju
diciaires. Mais flnalement , l'Arrêté Royal d'exécu
tion paraît sans mentionner les deux questions. 
Pourtant le Ministre de l'Intérieur est Pierre 
De Decker dont les opinions flamandes sont con
nues. Prayon van Zuylen, trente ans plus tard, lui 
reprochera amèrement, au nom de la cause fla
mande, d'avoir permis qu'il n'y ait pas eu de recen
sement des langues en 1856 ( 4). Comment la déci
sion a-t-elle été prise? C' est un point d'histoire à 
élucider. Une chose est certaine en tout cas : la reli
gion allait disparaître déflnitivement des statistiques 
belges, tandis que la langue ne réapparaîtrait que 
sous une forme très différente en 1866. 

Oserions-nous rapprocher la proposition faite en 
1856 de maintenir la question des langues parlées 
sans punir Ie refus de répondre, du fait qu'en 
1920, en 1930 et d'une façon bien plus massive en 
1947, de nombreux recensés se sont abstenus de 
répondre à certaines questions linguistiques sans 
que les pénal.ités prévues leur aient été appliquées ? 
On a vu respectivement 906, 8.746 et 49.920 ha-

(2) .A.. Quételet. Sur Ie recensement de la population de Bru
xelles en 1842. Dans « Commission Centrale de Statistique ». 

Vol. I (1843), p. 56. Note 1. 
(3) Lodewijk de Raet. Over Vlaamsche Volkskracht - Vlaan

deren Cultuurwaarden, Brussel, 1913, p, 540 (Cité par Draye: 
De Studie van de Vlaamsch-Waalsche taalgrenslijn in België.) 

(4) Prayon van· Zuylen. De Statistiek der Talen in België dans 
Nederlandsch Museum 1885, pp. 73 et 15, pp. 183 et 88. 
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bitants apparaître comme « plurilingues indétermi
nés » dans la statistique linguistique lors de ces 
trois recensements . 

* * * 

Le recensement suivant en 1866 rétablit la ques
tion, mais sous un aspect tout nouveau, profondé
ment influencé par l'évolution politique. D 'abord 
on restreint !',enquête aux « langues nationales » 

qu' on énumère : « français ( ou walton) , néerlan
dais (ou fl,amand) , allemand (ou luxembourgeois)» . 
Ensuite, on demande d'indiquer toutes les langues 

· nationales « connues », ce qui, au régime des trois 
langues « nationales », crée les sept rubriques que 
nous connaissons toujours : unilingues français , 
néerlandais et allemands, bilingues français-néer
landais·, français - allemands et néerlandais - alle
mands et enfin trilingues. 

,Plusieurs Commissions provinciales de Stat,is
tique protestent aussitöt : « manque d'intérêt et 
source de confusion », affirment-elles. 

Les bulletins deviennent partout bifaces et bilin
gues. Bien qu'on qualifie l'allemand de « langue 
nationale », - ce que ne fera jamais la légis
lation sur l'emploi des langues,, - on refuse d'im
primer des faces allemandes, les autorités estimant 
que, s'il faut tenir compte des besoins linguistiques 
des habitants, il faut plus encore tenir compte des 
possibilités linguistiques des fonctionnaires. .. On 
prévoit une ventilation des faces d'après les lan
gues utilisées. Il semble qu'en fait on ait renoncé 
ensuite à en faire Ie dépouillement, malgré l'insis
tance du Ministre de l'Intérieur. 

En avril 1867, une circulaire ministérielle de
mande la révision des réponses relatives aux lan
gues- des inspections faites par Ie secrétair.e de 
la Commission Centrale de Statistique ayant mon
tré que certains recensés avaient mal interprété 
les questions : des hilingues et des trilingues 
n 'avaient indiqué, comme en 1846, que la langue 
parlée habituellement, certains avaient signalé des 
langues autres que les langues dites nationales. 
Il y avait aussi des interprétations hésitantes à la 
limite linguistique entre Ie néerlandais et l'alle
mand, facilitées par l' emploi du mot N ederduitsch 
au lieu de Nederlandsch pour caractériser Ie néer
landais et par Ie fait que, dans une partie du 
Limbourg, Ie flamand était désigné tantöt par 
Vlaamsch, tantöt par Dietsch, -tantöt par Duitsch. 

La révision de 1867 sera · äprement critiquée, 
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Prayon van Zuylen n'hésitera pas à l' accuser 
d'avoir multiplié indûment Ie nombre de bilingues 
français-néerlandais dans la partie néerlan dophone 
du pays. 

* 
* * 

En 1873, Ie flamand est introduit en justice; en 
1878, dans l'administration; en 1883, l'enseigne
ment du néerlandais est organisé par la loi. 

Soucieux de -suivre les recommandations des 
conférences internationales de statistique, Ie gou
vernement beige décide de procéder désormais aux 
recensements généraux au cours des années dont 
Ie millésime se termine par 0. Quatorze années 
s'-écoulent avant qu'on procède à un nouveau 
recensement. Les r ésultats furent publiés en 1884. 
La francisation de certaines régions provoqua de 
nouvelles polémiques et d'äpres discussions. 

En 1890, Ie Ministre de l'Intérieur souligne à 
l'intention des gouverneurs de province la portée 
des réponses à donner : « Il ne s' agit pas d e co,n
naître la langue maternelle ... mais quelles sont, des 
trois langues nationa:les, celles que le recensé sait 
parler. » 

Le recensement est précédé d'une avalanche de 
motions de protestation contre la façon dont il y 
sera procédé dans les régions flamandes . La pre
mière fixation officielle de la frontière linguistique 
depuis Ie régime hollandais ne paraît-elle pas au 
Moniteur du 11 mai 1889? Elle est basée sur Ie 
recensement de 1880. La bataille est extrêmement 
vive et une ligne « révisée » doit être fixée au 
Moniteur du 12 juin 1891. Nouvelle révision en 
1896, basée sur Ie recensement de 1890 avec, 
comme définition d 'une commune flamande : com
mune ou les néerlandophones qui ignorent Ie fran
çais sont plus nombreux que les francophones qui 
ignorent Ie flamand. On se base donc sur un prin
cipe de bon vouloir, de possibilités, qui conduit à 

négliger purement et simplement les bilingues, ca
pables par définition de s'accommoder de n 'importe 
que! régime. 

Les militants flamands se sentent lésés . Ils insis
tent soit sur la nécessité de considérer d'office tous 
les bilingues comme flamands , soit sur la possibilité 
d'ajouter au recensement une deuxième question 
permettant de ventiler les bilingues suivant leur 
langue habituelle ou suivant leur langue maternelle. 

* 
* * 



Pourtant, rien n' est changé en 1900. Il faudra 
attendre Ie recensement de 1910 pour voir Ie Mi
nistre demander à la sous-commission prépara
toire : « Y a-t-il lieu, comme l' ont demandé des 
associations flamandes ... de substituer à la méthode 
suivie en 1900 et qui consiste à demander aux 
habitants quelles langues natéonales ils savmt 
parler, une question ainsi libellée : « Quelle. est 
votre langue matemelle ou quelle langue parlez
vous habituellement ? » 

La sous-commission est composée de statisticiens 
et de 'fonctionnaires; ils savent quelles sont les 
limites d'une investigation statistique raisonnable ; 
ils manquent d 'enthousiasme et émettent un avis 
défavorable que la Commission Centrale de Statis
tique suit par neuf voix contre une. Pour la langue 
maternelle, elle estime à la fois que la définition de 
la langue maternelle est difficile à formuler, notam
ment quand Ie père et la mère sont de langues 
diff érentes, et que Ie recensement doit, par défini
tion, rendre compte de la situation actuelle : la 
langue dans laquelle un r.ecensé a été élevé n'offre 
clone qu'un intérêt rétrospectif. Pour Ie reste, la 
Commission ne nie aucunement l'intérêt qu'il pour
rait y avoir à sortir de l'indétermination inhérente 
à la méthode antérieure, mais elle pense qu'on ne 
peut espérer un rendement intéressant d'une ques
tion portant sur la langue d'usage des bilingues 
et des trilingues. 

Le ministre Schollaert et Ie gouvernement pas
sent outre et décident de demand·er aux bilingues 
et aux trilingues quelle est, des langues nationales 
qu 'ils savent parler. celle dont ils se servent le plus 
fréquemment. 

* * * 

C'est là une décision qui, en cherchant à élimi
ner un élément d'intétermination, introduit dans Ie 
recensement une cause majeure de flottement et 
d'arbitraire. Faut-il en effet rappeler qu'un relevé 
statistique ne peut, en principe, porter que sur des 
données objectives et contrölables? L'äge, Ie sexe, 
la prof ession, Ie domicile, la nationalité, sont aisé
ment « statisticables ». La connaissance et l'emploi 
des langues Ie sont dans une bien moindre mesure. 

A partir de que! degré de connaissance sait-on 
par Ier une langue? Le recensé peut être présomp
tueux ou d 'une modestie exagérée; ses prétentions 
ou sa timidité peuvent être conscientes on incon
scientes. Rien ne permet d'y remédier ! 

Tel patois mixte est-il assimilable à la langue 
littéraire qui a - risquons !' expression - « cours 
légal » ? La balance penche-t-elle en faveur de 
l'une ou de l'autre des langues en compétition? 
Va-t-on mettre sur un plan de parfaite égalité la 
connaissance verbale d'un patois d 'une famille lin
guistique et la connaissance approfondie de la lan
gue littéraire de l'autre familie ? Telles sont 
quelques-unes des questions que Ie recensé Ie plus 
objectif et Ie plus désireux de sincérité peut se 
poser lorsqu'on lui demande : des trois langues 
nationales, quelles sont celles « que chaque recensé 

· sait parler? » Il y a clone nécessairement un élé
ment d'arbitraire dans toute statistique linguis
tique. 

,Mais la question supplémentaire introduite en 
1910 contre I' avis de la Commission Centrale de 
Statis.tique et sur l'insistance des organisations 
flamandes accroît sensiblement la zone d'hésitation 
et d'interprétatiön : « Si Ze recensé sait parler d e,ux 
ou trois langues nationales, indiquer celle dont il 
se sert Ze plus fréquemment. » Le critère de la plus 
grande fréquence est essentiellement subjectif : 
comment mesurer la « plus grande fréquence » en 
présence de l'emploi familial,, professionnel, admi
nistratif, culture!, etc. ? Il est absolument impossible 
de contester au recensé le droit d'interpréter cette 
question, à moins que des commentaires, des in
structions ou d'autres éléments viennent préciser 
l'interprétation offidelle et notamment Ie but dans 
lequel la question est posée. 

* 
* * 

Le recensement de 1910 a lieu cependant sur ces 
bases mouvantes. Mais la guerre de 1914 et l'oc
cupation, la séparation administrative et certains 
projets de germanisation des populations de fangue 
néerlandaise Ie font servir à des buts nouveaux et 
changent Ie caractère des polémiques. 

Nous retrouvons en 1920 une Commission Cen
trale de Statistique plus que jamais sceptique et 
prudente : l'un de ses· membres n'hésite pas à écrire 
que Ie relevé des langues n'a aucun caractère scien
tifique et qu'en Ie supprimant, on exclurait du 
recensement ce qui « prête à contestation ». La 
Commission sait pourtant qu'il y a peu de chances 
qu'on retienne ses scrupules; aussi invoque-t-elle 
en faveur de la .suppression du recensement lin
guistique en 1920 une raison à laquelle les gouver-

61 



n-em~nts sont toujours sensibles : l'économie, et une 
autre raison qui résume timidement ses appréhen
sions : des résultats trop incertains. 

Mais nous sommes au lendemain de la guerre, Ie 
territoire national s'est accru, des modifkations 
profonde.s ont pu intervenir dans Ie pays et les 
institutions se sont démocratisées. Enfin, Ie mouve
ment flamand est devenu fort. Le gouvernement 
passe outre aux scrupules de la Commission. 

En 1921 , la loi sur !' emploi des langues en ma
tière administrative introduit pour la première fois 
les données du recensement dans la détermination 
du régime linguistique des communes, bien qu'elle · 
laisse Ie libre choix de la langue des services inté
rieurs aux conseils communaux pour les communes 
dites « égarées » et que les électeurs aient la 
possibilité de demander un régime bilingue. 

Dans des dispositions législatives comme cel!es 
qui firent leur apparition en 1921 , il y a en germe 
un double danger : elles tendent à modeler une 
situation administrative sur une réalité profonde 
qui peut échapper aux assujettis eux-mêmes, et 
elles risquent d' orienter les réponses des recensés 
en fonction de l'usage qui en sera fait. 

* * * 

Faut-il rappeler que de 1920 à 1930..la polémique 
se développa ? Remouchamps du cöté wallon, Ie 
Davidsfonds du cöté flamand font Ie travail Ie plus 
sérieux dans ce domaine, car il est impossible de 
reconnaître un caractère sérieux aux articles et aux 
discours de ceux qui se lancent à la défense ou à 
!'assaut de la frontière linguistique comme s'il 
s'agissait d'une ligne d'ouvrages militaires. 

Le recensement de 1930, en dépit des polémiques 
qui l'ont précédé, de propositions émanant d'asso
ciations culturelles et politiques, de la préparation 
des nouvelles lois sur l'emploi des langues en ma
tière administrative et dans I' enseignement, se fit 
sur Ie même schéma que les deux précédents. 

La Commission Centrale de Statistique avait été 
saisie de !'ensemble du problème. 

Elle proposa Ie maintien des méthodes antérieu
rement suivies, en invoquant notamment l'utilisa
tion des résultats prévue par la loi du 30 juillet 
1921. Elle rejeta toutes les propositions de modi
fications introduites, non seulement pour cette rai
son, mais aussi, soulignait-elle, parce que Ie recen-
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sement « n'est pas un referundum, qu'il ne cherche 
à établir ni les origines, ni les opinions des recensés, 
mais bien à exprimer leurs connaissances et leurs 
habitudes linguistiques de fait au moment de t opé
ration ». Le secrétaire général du ministère de 

_ l'Intérieur, Camille Jacquart, rédigea un rapport 
détaillé sur la question. Dans un travail publié dès 
1923, il avait insisté sur Ie sens et la portée de la 
statistique linguistique beige et souligné les limites 
et les possibilités du recensement ( 5) . 

Une fois de plus, on signale que les recensés 
hésitent et que parfois les agents recenseurs diff è
rent d'op:nion avec eux. Dès février 1931, Ie Mi
nistre de l'lntérieur attire l' attention sur des erreurs 
commises par les recensés, mais il ·insiste sur la 
nécessité de les consulter avant d'apporter la moin
dre corr-ection à leurs déclarations. Il annonce la 
possihilité d'un controle sur place par des agents 
spécialisés. Cest ce qu'il fait en 1932-33 en se 
basant sur l' article 11 de l' Arrêté Royal du 5 août 
1930. Suggérée par des organismes flamands, con
du·ite sans !'aide des administrations communales 
contrairement au vreu des textes, aboutissant à peu 
près partout à des corrections favorables à la lan
gue néerlandaise, l' opération allait soul ever des 
polémiques très vives. 

* 
* * 

Mais la raison essentielle de la .tension résidait 
bien moins dans l'opération statistique et ses an
nexes que dans Ie fait que la loi sur l'emplo! des 
langues de juillet 1932 avait entièrement modifié 
la situation. 

Cette loi est apparemment juste et logique. Elle 
fixe d 'abord la composition de l'agg!omération 
bruxelloise et son régime linguistique particulier. 
Pour Ie reste du pays, elle prévoit que la langue 
intéri-eure de chaque administration communale 
sera celle de la majorité des habitants. Elle prévoit 
aussi que, là ou il y aura une minorité d'au mo:ns 
30 %, les communications au public se feront dans 
les deux langues nationales. Il n'y a à cela en 
principe rien de choquant, rien qui puisse être 
critiqué. 

Il faut analyser la situation de plus près pour en 
apercevoir .toutes les conséquences. 

(5) Camille Jacquart. Par-delà. les frontières linguistiques. 
Louvain, 1923, passim et notamment pp. 6-8. 



1. La statistique connaît trois langues nationales 
et la loi n'en connaît que deux. Le régime linguis
tique des cantons d'Eupen, Malmedy et Saint-Vith 
est réglé par l'Arrêté Royal du 14 octobre 1925, 
et non par la loi de 1932. 

2. La façon dont les questions sont posées ne 
permet pas au recensé qui veut faire preuve d'ob
jectivité de marquer la moindre différence entre 
une langue dont il a une connaissance approfondie 
et un patois dont il use uniquement sur un plan 
familiei;. 

3. Le problème de la plus grande fréquence 
d'emploi posé par la deuxième question du recen
sement, plus grande fréquence qui doit permettre 
de départager les bilingues et les trilingues, pré
sente, comme nous l'avons souligné plus haut, une 
sérieuse difficulté et il est fort difficile de faire 
preuve d 'une objectivité totale . 

4 . On cherche à baser Ie régime linguistique de 
chaque commune sur la langue d'usage des habi
tants . Plus précisément, la langue administrative 
devra être la langue li ttéraire qui correspond au 
moyen d'expression spontané de la population. On 
ne veut pas que cette population puisse chan
ger de groupe linguistique ou que, son patois étant 
mixte, elle choisisse entre l'une ou l'autre des 
langues parentes. Il n'est pas question non plus de 
demander !'avis de cette population : c'est Ie fait 
pmfond qui intéresse, la nature profonde de la lan
gue, afin que la situation administrative dérive 
d'une situation de fait , même si telle n' est ni la 
volonté de la population intéressée, ni celle de ses 
mandataires. Or, tout Beige connaît de multiples 
exemples de « cas difficiles »: des compatriotes qui, 
élevés dans un idiome, ont été instruits dans un 
autre ; qui, aya,:it eu une éducation familiale dans 
un patois du groupe A , ont eu une éducation sca
laire dans une langue du groupe B et sont incapa
bles de lire un journal frrit en langue A . Il existe 
des patois germano-néerlandais, par exemple, dont 
les philologues proclament Ie caractère néerlandais 
en raison de certains indices, mais dont les usagers 
proclament Ie caractère allemand qui leur paraît 
évident; tout comme il existe des patois de syntaxe 
néerlandaise et de vocabulaire français sur Je clas
sement desquels les usagers peuvent différer d 'avis 
avec les philologues. 

5. S'il est exact qu'on cherche à modeler la 
situation administrative de chaque localité sur la 

nature philologîque de l'idiome employé en fait par 
les habitants, il est bien évident qu'on ne peut leur 
permettre aucun choix, aucune préf érence. La lettre 
de la législation sur l' emploi des langues en matière 
administrative s'oppose à la liberté du choix. S'il 
n 'en était pas ainsi,. les conseils communaux, man
dataires réguliers de la population, pourraient dans 
chaque cas prendre la décision qui leur paraîtrait 
refléter sa volonté. Ou encore, une consultation 
spéciale de la population serait organisée sur ce 
point comme c'est parfois Ie cas en Suisse. Il semble 
que c'est précisément ce qu'on a voulu éviter. La 
·seule allusion de notre part au fait que l' existence 
de la loi de 1932 allait orienter les réponses et 
risquait de leur donner un sens de referendum, 
thèse aujourd'hui adoptée par la presse et les mili
tants flamands, a provoqué une violente réaction 
de leur part lorsque nous l' avons formulée pour la 
première fois en 1938. Cette idée leur paraissait 
intolérable. 

Mais il semble aussi que les conséquences « ter
minologiques » d 'une telle attitude aient échappé 
à certaines autorités . C' est ainsi que, lors de la 
discussion à la Chambre du projet de loi sur 
l'emploi des langues, Ie rapporteur M. Frans 
Van Cauwelaert, rejetant l'idée d 'un referendum, 
objectait : « Le résultat du recensement peut être 
considéré comme un referendum fait dans des con
ditions particulièrement sérieuses. » Lors du même 
débat, Ie Premier Ministre, feu M. Jules Renkin, 
ajoutait : « Si Ze recensement a établi qu' il y avait 
au mains 30 % d'habitan,ts qui réclamaient la pu
blication dans l' une ou l' autre langue.. . » ( 6) . Ces 
deux dtations ne laissent pas d'être trouölantes. 
Elles montrent que,, chez deux hautes personnalités 
se trouvant au creur même du débat, l'opposition 
entre une expression de volonté et !' expression 
d'un état de fait était infiniment moins nette qu'on 
ne semble Ie croire aujourd'hui : « un referendum 
fait dans deJS conditions particulièrement sérieuses » 

et « des habitants qui réclameat », ce ne sont évi
demment pas des notions qui s'opposent à l'ex
pression d'une volonté. 

Il est tout aussi troublant de constater que cer
taines publications off icielles ont parlé de « préfé
rence » en matière de langue d'usage. 

(6) Chambre des Représentants . .A.nnales parlementaires, 1932 . 
Discussion de la loi sur l 'emploi des langues en matière admi
nistrative. 
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Il est donc légitime de se demander si Ie législa
teur de 1932 a été parfaitement conscient des con
séquences de ce qu'il décidait. 

6. Que la réponse à la question que nous venons 
de poser soit dans un sens ou dans l'autre, on 
aboutit nécessairement à une contradiction. 

La loi de 1932 ne prévoyait pas qu'un nouveau 
recensement serait exécuté avant qu'on passät à 
son application. Sa première application devait clone 
être basée sur un recensement qui, à l' époque ou 

, elle a été votée, était déjà en cours de dépouille
ment . Des hom.mes politiques wallons ont soutenu 
qu'il était illégitime d'utiliser les résultats d'un 
recensement dans un esprit autre que celui dans 
lequel il a été fait. Si !' esprit de la loi est bien 
celui de l'obligation basée sur un état de fait 
dépassant la volonté des recensés, cette objection 
ne tient pas et on pourra même soutenir que la 
seule application légitime a été celle basée sur un 
relevé objectif parce que ré:alisé dans l'ignorance de 
l'usage qui en serait fart . Toute application ulté
rieure doit alors être exdue. 

Au contraire,, si l' esprit de la loi n' est pas cel ui 
qu'on dit généralement, s'il faut prendre au pied 
de Ia lettre l' emploi des expressions « referen
dum » et « habitants qui réclam~nt », on peut dire 
que l' application des résultats de 1930 était illégi
time et que la première application légitime aura 
été celle du recensement suivant - en fait celui 
de 1947. 

Dans l'un comme dans l'autre cas, la loi est mal 
faite. Elle est congénitalement inapplicable. Elle 
exige d' un instrument statistique des services qu' il 
ne peut rendre ou qu'il ne peut continuer à rendre. 

7. La loi parle de la « majoribé des habitants »; 
elle parle aussi, pour les minorités protégées, de 
«30% des habitants» . Les «habitants», c'est tout 
Ie monde, les Belges comme les étrangers - et ceci 
est conforme à l' esprit de notre législation qui ne 
fait pas de distinctions nationales en ce qui con
cerne Ie régime administratif ou électoral d'une 
collectivité. Mais les habitants, ce sont aussi ceux 
qui parlent comme ceux qui ne parlent pas, les 
francophones, les néerlandophones comme les ger
manophones et tous ceux qui ne parlent - en 
raison de leur äge, de leur état pathologique 
ou mental ou de leurs connaissances - aucune 
langue nationale reconnue en Belgique. Pour la 
majorité, les conséquences ne sont pas impor
tantes puisqu'il suffit de considérer la majorité rela-

64 

tive pour résoudre Ie prohlème. Pour les minorités 
de 30 % , c' est infiniment plus grave : on peut 
imaginer deux communes belges qui ont toutes 
deux Ie même nombre A d 'habitants francophones 
et Ie même nombre B d'habitants néerlandophones 
et dont la minorité de l' une serait protégée tandis 
que la minorité de l'autre ne Ie serait pas, unique
ment parce que Ie nombre de germanophones, de 
muets statistiques ( enfants de mains de deux ans 
et personnes ne connaissant aucune des trois lan
gues nationales) et de muets pathologiques serait 
différent. 

Il faut évidemment, comme il est de règle, ne cal
culer que des rapports homogènes dont Ie dénomi
nateur ne contient que des unités qui toutes sont 
de nature à se trouver dans les numérateurs. Re
mouchamps parlait de coefficients bruts et de coef
ficients nets. Il est évident que la loi parlant de 
majorité sans spécifier absolue ou relative sous
entend coefficient net comme l'ont fait les orateurs 
qui, au parlement, ont employé indiff éremment les 
notions de majorité de 70 % et de minorité de 30 % 
pour caractériser des situations identiques. La po
pulation totale considérée ne doit pas exclure les 
étrangers, mais elle doit exclure les non-franco
phones, non-néerlandophones, et pour y arriver 
dans Ie dépouillement du recensement, elle doit 
exclure dans la partie non germanophone du pays 
Ie relevé de l' allemand, la loi ne Ie considérant pas 
comme une langue officielle ( 7) . 

8. Enfin, la loi de 1932 utilise l' expression « ha
bitants qui parlent Ie plus fréquemment l'autre lan
gue nationale ». « Le plus fréquemment » provient 
évidemment de la terminologie et des méthodes 
employées par notre statistique depuis 1910. Lors
que, au Conseil Supérieur de Statistique,, nous 
avons soulevé d'abord en 1940, puis en 1946-47, 
la possibilité de revoir certaines méthodes, la pre
mière objection qui a été formulée par les repré
sentants de l'administration a toujours .été : nous 
ne pouvons pas modifier la rédaction des questions 
puisque la loi prévoit l'utilisation de résultats basés 
précisément sur ces questions. C' est exactement 
l'objection qui avait déjà été formulée en 1930, en 
invoquant l'usage fait du recensement par la loi 
de 1921. 

* 
* * 

(7) Ou eucore on peut relever la connaissance de l'allemand 
mais limiter la question sur l'usage au francais et au néerlan• 
dais. 



En résumé, au lendemain du vote de la loi de 
1932, on pouvait exprimer les craintes suivantes : 

1. La loi base la d-étermination du régime linguis
t ique des communes sur l'objectivité absolue d 'une 
opération qui ne peut atteindre cette objectivité. 

2. Elle base cette détermination sur la constance 
de valeur et de sens d'une opération statistique 
qu ' elle modifie. 

3. Elle fige la méthode de recensement et ne per
met pas son adaptation à la situation nouvelle 
qu' eUe crée. 

C'est Ie type même du cercle vicieux. 

* 
* * 

En 1938, nous laissions pressentir des consé
quences fächeuses pour 1940 ( 8) . La guerre vint 
et Ie recensement n'eut lieu qu ',en 1947. 

L'opération avait été préparée avec soin et exé
cutée avec minutie. Un luxe inusité de précautions 
avaient été prises; par exemple la constitution de 
commissions locales de r ecensement linguistique 
permettant d'introduire des recours au sujet des 
opérations dans chaque localité dont la situation 
administrative pourrait être aff ectée par les résul
tats. Les commissions n 'apportèrent aucune modi
fication aux réponses parce qu 'elles ne reçurent 
aucune plainte valable. 

Le Consd Supérieur de Statistique, tout en refo
sant de prendre l'initiative de modifications ä 

apporter aux formulaires , avait cependant adopté 
avant Ie début des opérations un rapport de 
M . Jacques Basyn contenant la remarque suivante: 
« Il conviendra de signaler dans les commentaires 
du recensement les changements profonds inter
venus dans notre législation linguistique, change
ments qui auront peut-être pour etfet de modi{ier 
les résultats dans les communes de la limite linguis
tique sans toutefois atteindre les données d' ensem
ble du pays » (9) . 

Ces « commentaires du recensement » ne paru
rent jamais, car la publication même .des résultats 
devint article de programme électoral. 

Dans !'ensemble du pays" l'opération se déroula 
sans incident et les résultats ne furent pas sensible
ment modifl.és . Cependant, à la frontière linguis
tique et à la périphérie de la capitale, en particulier 
là ou la situation évolue ou bien ou la population 

avait été mécontente du régime linguistique imposé 
par la loi de 1932, il y eut des renversements spec
taculaires. Les seize communes germanophones de 
l' arrondissement d' Arlon fondirent comme neige 
au soleil - une seule subsiste - sous la double 
crainte d 'une législation apparentée à celle de 1932 
et d'une regermanisation dont l'occupation nazie 
avait donné un avant-goût. Ailleurs, Ganshoren 
passa de 34 % d'habitants parlant uniquement ou 
Ie plus fréquemment Ie français à 54 %, Evere de 
29 % à 48 %, Saintes de 69 % à 82 %, Enghien 
de 46 % à 79 % , Marcq de 48 % à 84 %, Teuven 
de 9 % à 50 %, etc. Cette situation traduisait à la 
fois des progrès réels du français, souvent dans 
la ligne d'une évolution déjà ancienne, mais aussi 
la réaction de la population à la loi de 1932. 

Ces résultats ,étaient connus dès 1949. Certains 
furent publiés au cours de cette année même, mais 
aucun de ceux qui exprimaient des modifications 
profondes. Le gouvernement social-chrétien homo
gène n' estima pas pouvoir publier l' ensemble, et 
il fall ut attendre Ie 10 juin 1954 pour que le gou
vernement socialiste-libéral publiät les quarante
quatre résultats considérés· comme « litigieux ». 
Encore n ' osa-t-il pas les appliquer purement et 
simplement selon la lettre de la loi de 1932. Nous 
avions nous-même propos,é une application « atté
nuée » basée sur un esprit de bonne volonté qui 
n'était pas teHement différent de ce qui fut finale
ment réalisé. 

C'était la première fois en Belgique que les 
r,ésultats d'un recensement - ou plutöt leur publi
cation ou non~publication - devenait l'enjeu de 
luttes électorales ; une loi r-égulièrement votée abou
tissait à de telles controverses qu'on était amené 
à en empêcher puis à en aménager l'application. 

* 
* * 

On peut se demander quelle doit être l'interpré
tation à donner aux résultats du recensement lin
guistique de 1947. Ont,ils une signification ou con
stituent - ils vraiment eet inextricable mélang.e 
d'expressions de volontés et d'expressions d'états 
de fait que nous craignions dès 1939? 

(8) P a ul M.G. Levy. La Statistique des languea en Belgique. 
Revue de l'Institut de Sociologie. Bruxelles, 1938, 18• année, 
n• 3. 

(9) Recensement génétal de la Population, de !'Industrie et du 
Commerce au 31 décembre 1947. Tome I. Introduction, p. 66. 
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Comme nous venons de Ie signaler, dans les 
régions dont Ie statut linguistique n'est pas en 
question, Ie recensement est resté comparable à ce 
qu'il était dans Ie pass,é. Là ou il a été affecté, on 
se trouve en g,énéral dans des régions ou se produit 
une évolution linguistique effective,, et il est très 
regrettable que nous ne soyons pas en état de 
séparer cette évolution r,éelle et profonde des mo
difications de déclarations faites par des recensés 
dont la situation linguistique réelle ne s'est pas 
modifiée. 

Mais peut-on interpréter statistiquement 1' atti
tude de ceux-là? Nous Ie pensons. 

On constate, en eff et, que la population belge est 
restée beaucoup plus sereine que les hommes poli
tiques et les publicistes. Elle a essay,é de faire un 
effort d'objectivité. La proportion de bilingues qui 
dans ces régions litigieuses ont refusé d'indiquer 
la langue parlée Ie plus fréquemment ·est à re
tenir : dans certaines communes de l'agglomération 
bruxelloise, elle frise 5 % , à la frontière linguis
tique elle atteint e.t même dans un cas dépasse 
10 % ! La chose est d'autant plus remarquable que, 
en refusant de répondre à la deuxième question 
du recensement, les habitants s'excluent de ceux 
dont les réponses servent à déterminer Ie régime 
linguistique de la commune et se mettent en contra
vention avec la loi, même si les sanctions ne sont 
pas appliquées en fait. 

De plus, en général, les proportions d'unilingues 
français et néerlandais ne se sont pas considérable
ment m.odifiées. C'est parmi les bilingues français
néerlandais que l'indication de la plus grande fré
quence est pass,ée d'un groupe à l'autre. Cela a pu 
se faire de façon raisonnée : les questions du 
recensement ne valent qu'en fonction des com
mentaires et des instructions dont elles sont assor
ties . N'es.t-il pas légitime de penser que l'inter
vention de la loi de 1932 peut être assimilée à un 
commentaire de ce genre : la langue qu' on parle Ze 
plus fréquemment ne doit pas être indiquée en 
mettan,t sur un pied de P'arf ait~ égalité l' emploi au 
travail, au foyer, dans les loisirs, pour les besoins 
culturels ou administratif s; en cas de doute, c' est 
non point une langue d ' usage vulgaire, mais bien 
la langue dont on se sert ou se servirait volontaire
ment comme langue c/Je culture et dans les rapports 
avec l' administration, la langue qu' on sait écrire, 
qui doit être indiquée. 

L'usage fait du recensement par la loi de 1932 
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suggère - c'est Ie moins qu'on puisse dire - une 
telle interprétation. Si nous disons « se sert ou se 
servirait volontairement », c'est pour rencontrer 
l'objection parfois formulée au sujet d'habitudes 
linguistiques administratives, imposées aux citoyens 
par Ie choix à priori que feraient certaines admi
nistrations communales. 

* * * 

iL'un des résultats Ie plus frappant du recense
ment de 1947 fut sans doute Ie renversement des 
attitudes des m.ilitants wallons et flamands. Les 
premiers avaient protesté contre l'application des 
données de 1930 et accepté les critiques techniques 
contre la loi; ils exigèrent la publication des résul
tats de 1947 et les saluèrent comme autant de vic
toires. L'inverse se produisit chez les seconds qui, 
après• s'être insurgés contre les critiques articulées 
contre la loi de 1932 et avoir exigé 1' application 
des résultats de 1930, souscrivirent à ces mêmes 
critiques dès qu'ils virent se dessiner les résultats 
de 1947. 

A la frontière linguistique, dans 1' ensemble, la 
situation semble désormais stabilisée. Nous pen
sons évidemment à la situation « statistique », car 
la situation de fait l'est généra:lement depuis long
temps : la frontière linguistique, contrairement à 
une croyance largem.ent répandue,, est, sur la quasi
totalité de son parcours, une zone de calme ou il 
n'y a pas de lutte. La langue suit, elle ne précède 
pas : il faut que des transformations sociales et 
économiques se produisent dans une région, qu'il 
y ait des migrations et des brassages de popula
tions pour que des modifications importantes puis
sent être apportées à la configuration linguistique. 

Mais il y a une région qui est ac.tuellement Ie 
siège d'importantes mutations de ce g·enre: c 'est la 
périphérie de Bruxelles. Toutes les capitales, toutes 
!_es grandes villes, partout dans le monde s'éten
dent : le centre se dépeuple pour n'être plus qu'un 
quartier de magasins et de bureaux, les habitants 
vont chercher dans les campagnes environnantes 
des conditions d' existence plus agréables et plus 
hygiéniques. L'idée souvent défendue dans des 
publications tant flamandes que wallonnes de limi
ter l'extension administrative de Bruxelles, en em
pêchant Ie régime linguistique bilingue de la capi
tale de s'appliquer à de nouvelles localités des 
arrondissements de Bruxelles, plus tard de Louvain 



et de Nivelles qui font par.tie de la grande banlieue, 
se heurte à des réalités profondes. 

Ceci nous conduit à évoquer la grande question 
avec laquelle nous sommes confrontés aujourd'hui : 
va-.t-on procéder au recensement linguistique Ie 
1 e r jan vier 1960 ? 

1. Certains proposent d ' y renoncer. 

Motifs invoqués : 

a) Le recensement linguistique est désormais 
dénué de signification : la loi de 1932 l' a tué. 

b) Il faut arrêter net l' extension de la tache 
d'huile de Bruxelles. 

c) Il es.t sans int•érêt de connaître dans queHe 
mesure des minorités « dénationalisées » se sépa
rent de la masse de leur peuple. 

d) Il faut faire comme en Suisse, ou il n'y a pas 
de recensement linguistique. 

Ces• raisons doivent-elles être retenues ? 

a) II est certain que Ie recensement a chang-é de 
signification, qu 'il est entaché d'une certaine dose 
d'imprécision et que des- mesures devraient être 
prises si on voulait lui rendre une plus grande 
valeur. Il faudrait notamment mettre un terme aux 
confusions et aux interprétations divergentes. 

b) La tache d'huHe de BruxeJ.les est un dévelop
pement normal; loin de fermer les yeux, qu 'on 
l'accueille avec joie ou avec regret, il faudrait s 'at
tacher à mesurer et à obs·erver ce phénomène. 

c) Il est capita! pour l' avenir des deux cultures 
d 'observer les minorités des deux régions du pays 
et d'-étudier de très près· leur assimilation, leur 
résistance et leur degré de contagiosité. 

d) Enfin il est faux de dire qu'en Suisse, il n'y 
a pas de recensement : Ie recensement général de 
la population y a toujours fait une place au pro
blème linguistique et, dans certaines conditions, 
des mutations dans Ie régime administratif y sont 
décidées après consultation des électeurs. 

Si on renonce au recensement des langues, on se 
privera d'un élément essentie! de la physionomie 
du pays, on se réfugiera dans l' obscurité, on com
mettra enfin un acte iUégal puisqu 'on privera Ie 
gouvernement d'un instrument indispensable pour 
appliquer une loi qu'H est provisoirement tenu 
d' appliquer : la loi de 1932 ( 10) , 

2. Certains proposent de maintenir Ze recense
ment tel quïl a été exécuté en 1947. 

Motifs invoqués : 

a) Si aucune décision spéciale n ' est prise, Ie 
recensement des langues aura lieu automatique
ment sur la base des questions .traditionnelles. 

b) La loi de 1932 qui est toujours d' application, 
prévoit l'existence du recensement avec les deux 
questions de connaissance des langues nationales 
et de fréquence d' emploi. Elle contient implicite
ment l'obligation pour Ie gouvernement de procé
der à l'opération. 

c) Peu importe la mutation qui s'est produite 
dans la signification des résultats du recensement 
depuis 1932 : Ie législateur devait Ie prévoir, il ne 
peut refuser au peuple l'emploi du moyen qu'H lui 
a donné de faire connaître quelle Iangue il utilise 
en fait volontairement pour ses rapports avec l'ad
ministration. 

Que penser de cette thèse ? 

a) Il est évident que, si personne ne bouge, Ie 
recensement aura lieu. 

b) La loi de 1932 contient en effet l' obligation 
implicite d'y procéder, mais elle contient aussi im
plicitement !'arme qui a tué Ie vieux recensement 
et qui fait que nous nous trouvons devan t quelque 
chose qui ne lui est plus. directement comparabie. 

c) Enfin, la loi de 1932 est susceptible de deux 
interprétations opposées : celle basée sur la notion 
très théorique et en quelque sorte « désincarnée » 

du recensement pur et celle basée sur une notion 
plus souple laissant place à l'interprétation en fonc
tion du hut administratif de l'opération. 

* * * 

H existe pourtant une troisième possibili.té. On 
peut maintenir Ze relevé linguistique da,.,s Ze cadre 
du recensement général, mais on peut en modifier 
les modalités et Ze compléter. 

On conserverait ainsi un ·élément indispensable 
de notre arsenal statistique, tout en en améliorant 
Ie fonctionnement et en l' adaptant aux conditions 
nouvelles nées de l' existence de la •loi de 1932. Dès 
1938, nous nous prononcions dans ce sens ( 11 ) . 

(10) Depuis que cette conférence a été faite, Ie Conseil d'Etat 
s'est prononcé daus Ie même sens . 

(11) P aul M.G. Levy, op. cit. 
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Nous signalions comme extensions nécessaires 
les idiomes employés dans les diverses circonstan
ces de la vie ( foyer, travail, enseignement, rapports 
avec les autorités, langue maternelle, langue de 
culture, loisirs, etc. ). Ie degré de connaissance de 
chaque langue, Ia distinction entre patois et lan
gues littéraires. une plus grande fréquence des 
relevés, un plus grand détaH dans les divisions géo
graphiques ... 

Ces propositions comportaient évidemment une 
faute tactique de notre part : nous signalions que Ie 
recensement allait prendre une allure de referen
dum et nous proposions. pour Ie « libérer » de 
cette menace, qu'une manière de referendum soit 
organisé d'autre part. Ce mot « referendum » a 
fait bondir certains de nos interlocuteurs qui n 'ont 
plus vu en cela que Ie sabotage d'une loi qui dans 
leur esprit avait précisément pour hut d' éviter des 
manifestations de volonté. 

Nous retirons aujourd'hui Ie mot referendum . 
L'expérience a en ·effet prouvé que nos craintes se 
sont réalisées , mais que la population a fait preuve 
d'une sagesse et d'un désir de paix linguistique 
remarquables. Dans la quasi-totalité des commu
nes, elle a conservé un grand désir d'objectivité et 
Ie recensement de 1947 s 'y est opéré dans d'excel
lentes conditions. ILà ou la situation administrative 
était en jeu. ce désir d 'objectivité s'est maintenu 
autant que possible, et, dans Ie doute. ou bien on 
s'est abstenu ou bien on a fait pencher la ba!ance 
du cöté de la langue qui était déjà celle dont on 
faisait usage dans les rapports avec !' administra
tion. Ce n'est pas un choix qui a été fait. c'est un 
état de fait qui a été exprimé, mais un état de fait 
déterminé par les pratiques administratives et cul
turelles. 

On pourrait parfaitement concevoir que Ie re
censement ait lieu avec les questions existantes, 
mais 

1. Qu'on supprime. sauf dans les cantons 
d'Eupen, Malmédy et Saint-Vith, la mention de 
!' allemand parmi les langues nationales ( 12). 

2. Qu'on calcule désormais l'importance des mi
norités par rapport à la somme des nombres d'ha
bitants francophones et néerlandophones de la 
commune. 

3. Qu'on supprime officiellement les peines pré
vues pour les recens-és plurilingues ne répondant 
pas à la question de plus grande fréquence. · 
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4. Qu'on signale expressément - et ceci nous 
ne nous Ie dissimulons pas, soulève Ie problème Ie 
plus grave - que les indications individuelles res
tent confidentielles et sans influence sur la situation 
personnelle, mais qu'elles serviront à établir des 
statistiques collectives qui régleront la situation ad
ministrative de la localité et que. en conséquence, 
dans l'appréciation de la fréquence d'emploi, c'est 
la langue que Ie citoyen emploie spontanément de 
préférence dans ses rapports avec l'administration 
locale qui a Ie plus grand poids . Soulignons 
« spontanéme,nt » pour tenir compte des reproches 
adressés par des organisations flamandes à cer
taines communes - notamment de J'.agglomération 
bruxelloise - qui feraient un usage arbitraire du 
français . 

Nous ne nous dissimulons pas que Ie quatrième 
point que nous venons d',énoncer risque de soulever 
d 'importantes discussions. Mais c'est là désormais 
une chose inévitable : les fautes commises au dé
part de la loi de 1932 nous mènent dans une im
passe. Ce sont les principes mêmes qui doivent être 
précisés : il faut sor.tir de la confusion et ceci est 
une issue possible et raisonnable. 

* 
* * 

Quelques conclusions peuvent être formulées . 

1. Il faut éviter qu' à !' avenir des lois puissent être 
adoptées par Ie Parlement sans qu'il ait une claire 
notion des conséquences .techniques que comporte 
leur application et notamment de leur possible in
applicabilité congénitale. La section de législation 
du Conseil d'Etat assiste la législature sur Ie plan 
juridique dans une täche qui devient chaque jour 
plus lourde et plus difficile à remplir. La loi statis
tique de 1936 prévoit en son article 2 la consulta
tion préalable obligatoire de la Commission Cen
trale de Statistique ( au jourd 'hui Conseil Supérieur) 
sur tous les projets d'investigation statistique. Il 
faudrait étendre !' obligation de cette consultation 
aux projets prévoyant expressément des « clauses 
statistiques ». Il est certain que, si la Commission 
avait été consultée en 1921 et en 1932. elle aurait 
donné un avis très net sur les conséquences tech
niques de !' emploi des r-ésultats du recensement 

(12 ) Ou, comme nous Ie suggérions en note page 64 (note 7), 
de limiter dans tout Ie pays la question de la fréquence d'usage 
au francais et au néerlandais . 
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linguistique. Le Iégislateur aurait pu alors prendre 
ses responsabilités en connaissance de cause et les 
gouvernements• successifs n'auraien.t pas été con
frontés avec des problèmes insolubles. L' occasion 
de réaliser cette extension •se présentera prochaine
ment sans doute, le Conseil Supérieur de Statis
tique ayant mis au point un projet de loi organique 
du pouvoir d 'investigation statistique de l'Etat 
coordonnant les textes exis.tants et introduisant 
certaines innovations du plus grand intérêt. Ce 
projet. dans son état actuel, ne prévoit pas 1' ex
tensión que nous proposons, mais rien n 'iempêche
rait le gouvernement de le faire revoir dans ce sens. 

2. Le recensement linguistique tel qu'il a été 
eff ectué en 1910, 1920 et 1930 est mort. Il a été 
tué par la loi de 1932 sur 1' emploi des langues en 
matière administrative. Un autre recensement a vu 
le jour en 1947, c'est lui qu'H s 'agit de mettre au 
point en .écartant les confusions et les imprécisions 
qu'il contient et en adaptant Ie libeUé des instruc
tions du recensement aux implications de la loi de 
1932. La statistique est innocente. C' est la loi qui 
a péché. Nous nous trouvons dans une impasse 
créée par la loi de 1932. 

3. Il faut compléter Ie recensement par une opé
ration qui soit à la mesure des méthodes de l'inves
tigation scientifique contemporaine. La vaste en
quête que nous souhaitons voir instituer sur les 
usages linguistiques des Belges ne peut pas être 
entreprise actuellement par 1' administration. Elle 
ne peut pas non plus• couvrir nos 9.000.000 d 'ha
bitants. C'est sous la forme d'un sondage qu'il faut 
la r-éali-ser et il faut en confier l'ex•écution à une 
institution de caractère scientifique indiscutable à 
!'abri de toute influence politique. Ainsi on pourra 
déterminer le sens de l'évolution réelle de nos 
habitudes linguistiques, la profondeur des besoins 
non encore satisfaits par la législation, le degré et 
la rapidité d' assimi:lation des wallons émigr•és en 
pays flamand et des flamands ,émigrés en W allonie, 
le röle de 1' enseignement, de la radio, de la presse, 
de la télévision dans cette évolution, les progrès 
du bilinguisme, le röle de Bruxelles et le röle des 
facteurs économiques et sociaux dans l'évolution 
linguis.tique des individus. Nous avons eu l'honneur 
de participer à la mise au point de projets limités 
de ce genre à l'lnstitut UNESCO des Sciences 
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Sociales à Cologne : ils sont en voie de réalisation 
au Schleswig, en Alsace, dans le Val d'Aoste, 
au pays basque, et le seront b ientöt en Belgique. 

Sans doute notre proposition d' enquête détaiUée 
et générale ne remportera-t-elle pas des suff rages 
unanimes. Il en est qui préf.éreront sans aucun 
doute ignorer 1' existence des minorités. Mais on ne 
peut nier qu'aujourd'hui, dans un monde qui se 
transforme, le peuple beige a envers lui-même et 
envers l'Europe, dont il est un des ferments actifs, 
un devoir de sincérité et de clarté. 

* * * 
La vérité est parfois dure à en.tendre. Elle n'est 

jamais nocive : le mensonge et !'hypocrisie, l'aveu
glement volontaire, Ie sont - ils finissent par 
mener à la catastrophe. 

Dans la difficile situation ou nous sommes non 
point parce que nos s.tatistiques son mal faites, mais 
parce qu 'une loi leur a demandé ce qu' elles ne 
pouvaient pas donner, certains s'attachent à des 
thèses dépassées. Les uns disent : « Quand on a 
accepté les règles d' un jeu et que ce jeu tourne 
mal, il faut en supporter les conséquences ! » Les 
autres dis-ent : « Nous nous somm.es trompés, main
tenons ce qui est acquis, mais refusons d' accepter 
de nouveaux changem~nts I » Ce sont là deux atti
tudes également ,condamnables. 

Longtemps les flamands n'ont pas obtenu un 
traitement équitable dans Ie cadre de l'Etat beige : 
il leur a fallu lutter pour être jugés, éduqués, com
mandés, gouvernés dans leur langue. Aujourd'hui 
les wallons se ·sentent « minorisés » et plus encore 
peut-être les Bruxellois . Il faut avoir le courage de 
regarder la vérité en face, faire un effort sincère 
de renouvellement et faire preuve de courage. Nous 
avons fait une expérience pénible ; sachons en tirer 
les conséquences. 

Nous avons examiné la situation en technicien. 
Il reste aux hommes politiques à prendre leurs 
responsabilités. Ne nous faisons pas trop d'illu
sions : leurs décisions dépendront plus d'un équi
libre de forces électorales que de considérations 
scientifiques. Puissent-ils n' oublier jamais que la 
pensée de .Bacon reste vraie : « On ne commande 
à la nature qu'en lui obéissant I » 
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